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la grossesse. De telles atteintes peuvent produire des malformations 
congénitales. De telles malformations peuvent aussi être la consé-
quence ultérieure d’atteintes d’organes reproducteurs des adultes 
procréateurs par les rayons, qui peuvent entraîner des effets sur leurs 
enfants. Ces effets mutagènes sont des atteintes au génome, aux 
chromosomes ou aux gènes des parents. Les généticiens et autres 
scientifiques s’inquiètent de tels effets dans le cas de catastrophes 
comme Tchernobyl. Car ces atteintes sont elles-mêmes porteuses de 
dérèglements et de maladies futures, qui peuvent aller de nouvelles 
malformations jusqu’aux cancers ou à d’autres pathologies variées. 
Se posera aussi la question de la perpétuation de ces effets hérédi-
taires. Le champ est vaste et les inquiétudes sont à la mesure. Elles 
avaient d’ailleurs déjà été exprimées par un groupe d’étude réuni 
par l’OMS en 1956, composé de sommités en la matière, et qui 
avait émis des avertissements solennels sur les dangers des radia-
tions nucléaires en général pour le patrimoine génétique de l’es-
pèce humaine. Rapport vite contrebalancé et éclipsé par un autre 
qui exprima des positions extrêmement favorables au nucléaire, 
concluant même que «du point de vue de la santé mentale, la solu-
tion la plus satisfaisante pour l’avenir des utilisations pacifiques de 
l’énergie atomique serait de voir monter une nouvelle génération qui 
aurait appris à s’accommoder de l’ignorance et de l’incertitude»…

Les rayons sont dangereux dès le début de la grossesse. On pensait 
d’abord qu’ils l’étaient surtout de la troisième à la huitième semaine, 
au moment où se forment les organes. Mais des recherches récentes 
ont montré une dangerosité dès avant la troisième semaine, et même 
dès la conception. Un rayonnement très faible peut donc être nocif, 
lorsqu’il atteint les premières cellules…

Tchernobyl est connu dans le monde entier notamment pour la 
médiatisation de photos d’enfants malformés, parfois très grave-
ment. Mais le plus spectaculaire n’est pas nécessairement le plus 
courant. Il y a eu aussi des polydactylies, des spina bifida, des fentes 
labiales ( becs de lièvres ), des sténoses d’œsophages et d’intestins, 
des défauts au cerveau, des cas de mongolisme, etc. Ces malforma-
tions existent indubitablement et leur augmentation juste après la 
catastrophe semble en grande partie clairement liée à ses retom-
bées. Mais ces données semblent avoir connu une aventure curieuse, 
comme on va le voir.

C’est surtout du Bélarus qu’il s’agit. Ce pays disposait d’un registre 
des malformations depuis 1979, au sein d’un Institut national des 
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maladies héréditaires. Ce registre était dirigé par le professeur 
G. Lazjuk. En avril 2003, deux représentants de l’association française 
Criirad le rencontrent à Minsk. Le récit de cette rencontre est très 
intéressant. Nous nous permettons pour cela d’en citer un large 
extrait: «C’est le seul registre de ce genre dans l’ex-URSS, expliquent-
ils. L’absence de registre pour la Russie et l’Ukraine ne permettait 
pas de calculer l’incidence de Tchernobyl sur les malformations 
actuelles [ … ]. Le travail réalisé par son institut est phénoménal [ … ]. 
L’institut contrôle chaque année de 65 à 70 000 naissances. Après la 
catastrophe de Tchernobyl, en juin et juillet 1986, ils pouvaient déjà 
montrer que chez les femmes enceintes de la zone des trente kilo-
mètres autour de la centrale, le nombre de mutations avait augmenté 
de manière statistiquement fiable ( étude sur les cordons ombili-
caux ). Pour répondre rapidement à la question sur les conséquences 
génétiques de l’exposition aux radiations, comme on ne pouvait 
attendre que les enfants naissent, l’institut a examiné les fœtus 
 avortés. En effet, après l’accident nucléaire de Tchernobyl, face à 
l’incertitude, beaucoup de femmes ont dû se faire avorter; aussi, 
malheureusement, ce «matériau» ne manquait pas. Le professeur 
Lazjuk avait déjà constitué une équipe pour examiner les embryons; 
celle-ci était la seule formée pour ce genre d’activités en URSS [ … ]. 
Les résultats ont été frappants: “Dans les zones de forte contamina-
tion radioactive, le développement intra-utérin du fœtus est altéré, 
lésé, modifié. Conséquence, il y a des malformations à la naissance…” 
Le professeur nous montre un tableau qui traite de l’étude de neuf 
groupes de malformations dans le développement du fœtus. Les 
courbes que nous y voyons laissent apparaître, de manière assez 
caractéristique, que plus les zones sont contaminées, plus la courbe 
des malformations est haute.» La fréquence des malformations du 
développement après Tchernobyl augmente dans le Bélarus tout 
entier, mais davantage dans les zones les plus contaminées que dans 
les autres. «À la fin de l’entretien, nous lui demandons s’il pourrait 
nous communiquer les tableaux de résultats et les graphiques qu’il a 
établis. Nous pourrons ainsi l’aider à dénoncer le problème en les 
diffusant auprès des médias occidentaux, sur Internet et dans nos 
publications. Sa réponse nous laisse sans voix. Il n’a pas le droit de 
les communiquer car il est sous contrat… avec des Français! Comme 
nous lui demandons qui sont ces Français, il nous fait voir la page 
de garde du contrat qu’il a passé avec eux. Il s’agit d’un document 
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à en-tête de l’IPSN 1 signé par des responsables français de cet ins-
titut 2.

La suite est tout aussi intéressante. À l’automne 2003 est publié 
un article sur le registre des malformations au Bélarus, cosigné par 
plusieurs Français, dont le responsable de l’IPSN, et G. Lazjuk lui-
même 3. Cet article explique qu’il y a bien une augmentation des mal-
formations; qu’une meilleure détection prénatale et un meilleur 
relevé ont peut-être contribué à cette augmentation; et – voilà la 
nouveauté – qu’on ne peut exclure un lien avec Tchernobyl mais qu’il 
n’y a pas de lien entre les augmentations enregistrées et le degré de 
contamination; cela revient donc à suggérer que les radiations ne 
sont pas un facteur explicatif. Enjeu important, évidemment. Une 
conclusion à laquelle apparemment Lazjuk semble souscrire par sa 
signature, revenant donc sur ses analyses antérieures. Cette conclu-
sion va être abondamment utilisée, y compris dans les enceintes 
internationales, pour étayer l’idée que les malformations ne sont 
pas expliquées par les radiations. Ce sont ces données-là qui sont 
reprises par le fameux rapport du Forum Tchernobyl – AIEA de sep-
tembre 2005.

En avril 2006, un important – quoique fort peu médiatisé – col-
loque sur les enseignements de Tchernobyl pour le risque génétique 
des radiations est organisé à Bruxelles, par l’AFCN, l’Agence fédérale 
de contrôle nucléaire de Belgique. Lazjuk y est invité. Il ne peut venir 
mais y est représenté et envoie les documents et les données. On 
comprend alors mieux ce qui s’est passé. L’étude publiée après le 
contrat signé avec l’IPSN français a «retravaillé» les données en les 
présentant sur une base géographique plus large, les régions admi-
nistratives ( «oblasts» ). Les données sont alors diluées dans des 
moyennes plus larges, faisant disparaître les extrêmes, et montrent 
même que, finalement, la prévalence des malformations est un peu 
plus élevée dans les zones moins contaminées! Mais le deuxième 
graphique communiqué par Lazjuk à Bruxelles présente des données 
recensées par districts ( «rayons» ), des zones plus petites, qui per-
mettent une recension plus fine des variations de la contamination. 
Et voilà qu’y réapparaît une relation entre les malformations et la 

1 L’Institut de protection et de sûreté nucléaire français, devenu depuis l’IRSN.
2 Cf. Bulletin de la Criirad, 25/26, 2003.
3 G. Lazjuk, P. Verger, et al., «The congenital anomalies registry in Bélarus: a tool for 

assessing the public health impact of the Chernobyl accident», Reproductive Toxicology, 
2003.
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contamination, très claire pour la période entre la mi-1986 et 1989! 
Qu’on en juge:

évolution des malformations par région ( oblast )

Courbe à carrés = zones moins contaminées
Courbe à losanges = zones plus contaminées

Il y a une hausse générale, mais pas plus dans les régions contami-
nées que dans les non-contaminées, dont la courbe est même par-
fois au-dessus de l’autre. Maintenant, la deuxième façon de voir les 
choses:

évolution des malformations par district ( rayon )

Courbe à carrés = zones moins contaminées
Courbe à losanges = zones plus contaminées

Source: Lazjuk G. I., Lazyuk D. G., Possible teratogenic and mutagenic effects at popu-
lation of Bélarus as the consequences of the Chernobyl catastrophe, colloque AFCN 
Bruxelles, avril 2006.

D’où il ressort clairement, au sein d’une tendance générale à l’aug-
mentation des malformations congénitales, une augmentation plus 
forte dans les zones contaminées que dans les autres, en tout cas de 
1986 à 1994, avec un écart maximum de 1986 à 1989, précisément 
lorsque des dizaines de milliers de personnes étaient mainte-
nues dans des zones fortement contaminées avant leur évacuation 
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tardive, dans les années 90. Ce graphique-ci n’a pas été publié par le 
Forum Tchernobyl de l’AIEA, mais bien le premier 1.

Dans un troisième graphique, la relation est nette aussi avec le 
mongolisme, qui atteint un pic en janvier 1987. Ultérieurement, dans 
un article publié en 2008, G. Lazjuk confirme cette analyse 2. Il y réaf-
firme:
– un accroissement significatif du niveau d’aberration chromosomi-
que chez les femmes enceintes et leurs nouveau-nés résidant dans 
les zones contaminées entre 1986 et 1988;
– un accroissement significatif des anomalies congénitales des 
fœtus, fœtus avortés et nouveau-nés. Il s’agit de malformations 
du tube neuronal ( spina bifida ), du cerveau, de certains membres, 
du tube digestif, de l’anus, de l’urètre, de polydactylie, de fente labiale 
( bec de lièvre ), etc.;
– un pic, en janvier 1987, des nouveau-nés atteints de mongolisme, 
nés des femmes se trouvant dans les zones de forte irradiation au 
moment de la catastrophe.

Pour Lazjuk, le lien entre ces malformations et les radiations qui 
ont atteint directement des femmes et leurs fœtus pendant l’em-
bryogenèse peut donc être établi les premières années, lorsque ces 
femmes vivaient vraisemblablement dans des zones où prévalait 
encore une contamination non surveillée. Au-delà, savoir si les muta-
tions chromosomiques chez ces femmes des effets et des malfor-
mations ultérieures devrait faire l’objet d’études plus poussées, dit-il, 
avec la banque de données unique qui existe au Bélarus. Mais les 
programmes en ce sens n’ont pas été poursuivis. C’est une catas-
trophe, estimait-il dans une interview 3.

G. Lazjuk a-t-il repris une «liberté» de parole après cette curieuse 
affaire de la «collaboration» avec les Français? Comment qualifier 
le travail sur les données effectué après le contrat signé avec les 
 Français? Que stipulait d’ailleurs précisément ce contrat? Les res-
ponsables de ce contrat à l’IRSN n’ont pas répondu à ces questions 
d’un courrier que nous leur avons envoyé, tout en se félicitant de la 
collaboration avec le professeur Lazjuk. Le courrier semble indiquer 
que cette collaboration, de quelques années, est achevée.

1 Les deux graphiques ont été publiés aussi en avril 2006 dans le rapport national du 
Bélarus.

2 Lazjuk G. I., Satow Y., «Some issues of long-term investigations on genetic conse-
quences by the Chernobyl accident», Kyoto, 2008.

3 Dans le documentaire de Bernard Debord, Le soleil et la mort, 2006.
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Le lecteur peut se demander combien d’enfants cela concerne, en 
nombre absolu. Si, pour le mongolisme, il s’agit de quelques dizaines 
d’enfants, les malformations congénitales supplémentaires vrai-
semblablement dues à Tchernobyl sont beaucoup plus nombreuses. 
Le taux de prévalence a presque doublé. Ceci dit, il a aussi augmenté 
dans le reste du Bélarus, mais dans une moindre mesure. Cela peut 
s’expliquer d’une part par le fait que la contamination, même moins 
élevée, a tout de même aussi affecté le reste du territoire, et d’autre 
part par des causes complémentaires qui doivent être recherchées 1. 
Les sceptiques ou les aveugles rejettent souvent la réalité des mal-
formations en incriminant les exagérations des médias, basées sur 
la diffusion de photos monstrueuses. C’est une forme de négation. 
Pas besoin d’exagérer pour vérifier la réalité d’un phénomène qui a 
affecté non pas des dizaines ou centaines de milliers de personnes, 
ce que personne n’a jamais dit – mais dans l’ordre des mille, cela, oui. 
Certains chercheurs pensent aussi que des familles parties s’installer 
hors zones contaminées ont mis au monde des enfants malformés 
dont le nombre devrait être ajouté aux premiers.

En Ukraine aussi…

Et ce n’est d’ailleurs pas tout. Car si rien n’a été recensé officielle-
ment en Ukraine ou en Russie, par absence de registre, il n’y a pas, 
pour autant, de raisons de penser que des phénomènes identiques 
ne s’y soient pas produits. Or une étude vient d’être récemment 
publiée dans la revue américaine Pediatrics 2. De 2000 à 2006, le 
 chercheur américain Wladimir Wertelecki, de l’université de South 
Alabama, en collaboration avec des chercheurs et médecins locaux, a 
suivi 96 000 naissances, réparties par moitié dans une zone conta-
minée d’Ukraine, proche de Tchernobyl, le Polessoyé, et une autre, 
proche, mais moins contaminée. Les taux de malformations relevés 
sont comparés entre eux et, ensuite, avec le reste de l’Europe. Résul-
tats sans appel: le taux de malformations du tube neuronal ( la «gout-
tière» de la colonne vertébrale qui se forme tôt pendant la grossesse ) 

1 On cite l’alcoolisme et d’autres facteurs. Le fait que l’écart entre les zones plus et 
moins contaminées est le plus fort pendant trois ans et se résorbe ensuite, sur une ten-
dance globale qui continue à croître, pourrait aussi s’expliquer, selon nous, par le déplace-
ment ultérieur des populations, surtout les plus jeunes, qui quittent les zones les plus 
contaminées après 1990.

2 Wladimir Wertelecki, «Malformations in a Chernobyl-impacted region», Pediatrics, 
22 mars 2010.



160

est le plus élevé d’Europe pour les deux zones prises ensemble: 
22/10 000 pour 9/10 000 en Europe, et il est 1,5 fois plus élevé dans 
la zone la plus contaminée que dans la moins contaminée, 27 pour 
18. Et ce ne sont pas les seules malformations signalées par cette 
étude, puisqu’elle évoque aussi des excès de microcéphalie ( tête trop 
petite ), de microphtalmie ( yeux trop petits ) et de tératomes ( tumeurs 
à la naissance ). Extrapolés prudemment à l’ensemble de l’Ukraine 
qu’on suppose moins contaminée que ces deux zones, on pourrait se 
situer à plusieurs centaines de cas par an.

Génétique et radiations : de nouvelles aventures ?

Les effets génétiques des radiations, et notamment les effets héré-
ditaires, sont un champ de recherche et d’observations qui restait 
encore, malgré des progrès, largement à défricher avant Tchernobyl, 
et cela pourrait bien être l’enjeu majeur des temps à venir post-catas-
trophe. On aura peut-être déjà oublié l’accident – qui sait, d’autres 
se seront peut-être hélas produits – lorsque certains de ces effets se 
manifesteront chez les humains.

Distinguons bien les choses: des atteintes génétiques se pro-
duisent déjà immédiatement avec les radiations, puisque ce sont les 
noyaux des cellules qui sont atteints, le chromosome, le gène, et que 
cela entraîne évidemment déjà des problèmes, comme les cancers 
ou d’autres pathologies. Mais d’autres types d’atteintes sont pro-
gressivement mises en évidence, qui pourraient aussi expliquer des 
pathologies, cancéreuses comme non cancéreuses, et résoudre la 
question du lien de cause à effet avec des faibles doses de radiations: 
en effet, même si elles reconnaissent l’apparition d’une série de 
pathologies dans la foulée de Tchernobyl, beaucoup d’instances offi-
cielles, on l’a vu, ne veulent pas admettre les évidences épidémiolo-
giques et continuent d’exiger un lien strict de cause à effet: «Prouvez, 
disent-elles, que votre cancer est imputable aux radiations», dont les 
doses ici seraient trop basses pour expliquer quelque chose. Ces 
atteintes sur lesquelles se penchent les recherches sont les «altéra-
tions épigénétiques» d’une part, et les «effets de proximité» ( «bys-
tander effect» ) d’autre part.

L’altération épigénétique est l’action par laquelle le rayonnement 
affecte le fonctionnement cellulaire sans atteindre nécessairement le 
noyau. On sait que l’ADN a une capacité de réparation autonome. 
Dans les dommages épigénétiques, la réparation ne se fait pas assez 
vite, le génome est fragilisé et des mutations peuvent s’exprimer lors 
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de la division cellulaire. Mais pas nécessairement non plus. Autre-
ment dit, les anomalies peuvent se manifester au-delà, ou bien uni-
quement chez l’enfant de parents irradiés, mais pas chez le parent 
lui-même. Tout cela est donc une forme d’instabilité génomique qui 
peut se transmettre avec les générations.

C’est là-dessus que travaille notamment Rose Goncharova. Cette 
généticienne biélorusse a mis au jour, sur des rongeurs irradiés à 
de très faibles doses, une instabilité génomique qui se transmet de 
génération en génération. Et ce qui est très particulier, c’est que ses 
recherches montrent un accroissement, avec le temps et les généra-
tions, à la fois de la mortalité des embryons et des mutations soma-
tiques, au-delà de vingt générations, comme si, au fil du temps, avec 
une exposition constante à de faibles doses, l’instabilité augmentait, 
chaque nouvelle génération apparaissant plus sensible que la précé-
dente à l’impact de faibles doses. Il y a une accumulation transgéné-
rationnelle des lésions radiologiques. Or, comme on peut considérer 
qu’aux premières générations les effets sur les rongeurs et les humains 
sont semblables, dit-elle, la question se pose de voir si ce parallélisme 
sera vrai aussi dans l’avenir pour les générations d’êtres humains à 
venir, descendants des contaminés actuels de Tchernobyl.

Pour avoir rencontré plusieurs fois Rose Goncharova, nous pou-
vons témoigner des conditions invraisemblables dans lesquelles, 
comme d’autres d’ailleurs, doit travailler cette généticienne de haut 
niveau, qui doit passer énormément de temps à tenter de récolter de 
maigres moyens pour permettre à son laboratoire et son équipe de 
fonctionner, équipe dont elle est en grande partie privée aujourd’hui. 
Mais ses recherches ne sont pas très bien vues, non seulement au 
Bélarus, mais aussi dans «le milieu» international. Un autre cher-
cheur, Y. Dubrova, a aussi commencé à établir les transmissions à 
la descendance des mutations relevées chez les liquidateurs, ainsi 
que sur trois générations de personnes affectées par la catastrophe 
nucléaire de l’Oural, en 1957. Des Russes aussi ont établi le phéno-
mène parmi les familles irradiées suite à l’accident de Tchernobyl. Ils 
montrent une augmentation significative des aberrations du génome 
non seulement chez les parents, mais aussi chez les enfants après 
l’accident: c’est l’indication d’un phénomène d’instabilité transgé-
nérationnelle du génome, disent-ils 1.

1 Anna Aghajanyan et Igor Suskov, «Transgenerational genomic instability in  children 
of irradiated parents as a result of the Chernobyl nuclea accident», on line 1 September 
2009.



162

Le colloque de 2006 qui s’est tenu à Bruxelles, intitulé «Les radia-
tions ionisantes, risque génétique et risque pour l’embryon, nou-
velles perspectives après Tchernobyl», organisé par l’AFCN, l’Agence 
fédérale belge de contrôle nucléaire, a d’une certaine façon rendu 
justice aux travaux de Rosa Goncharova et de G. Lazjuk ( et de 
Y. Dubrova aussi d’ailleurs ). Le Belge P. Jacquet, du Centre d’études 
nucléaires, y a aussi présenté ses travaux, convergents avec ceux-là, 
sur la sensibilité plus forte et plus précoce qu’on ne croyait de l’em-
bryon exposé à de faibles doses. Des extraits du communiqué publié 
au terme des travaux méritent d’être largement cités tant ils semblent 
importants ( texte intégral en annexe 5 ):

«Concernant les malformations congénitales, les nouvelles don-
nées en provenance du Bélarus jettent un éclairage nouveau.[ … ] 
Une analyse plus fine des données [ … ] fait à présent clairement 
apparaître un pic de malformations congénitales dans les zones les 
plus contaminées.» Le communiqué évoque ensuite l’instabilité 
génomique: «Il est donc particulièrement intéressant de noter que 
des mutations radio-induites sont cette fois bel et bien apparentes 
dans le génome des enfants dont les parents ont été irradiés en 
 Biélorussie et en Ukraine. Les éventuelles conséquences de ces muta-
tions sur la santé de ces enfants sont encore mal connues.» «En 
radiobiologie, poursuit-il, un des éléments marquants est que, 
contrairement à ce qu’on pensait, l’irradiation de tout jeune embryon 
( d’un ou quelques jours seulement ) est capable de provoquer des 
malformations congénitales, particulièrement chez des individus 
porteurs de certaines prédispositions génétiques.

«D’une façon générale, les résultats des recherches témoignent de 
l’incroyable complexité des mécanismes génétiques qui se déroulent 
dans nos cellules. De nouveaux phénomènes sont observés, tels [ … ] 
de nouvelles mutations apparaissant plus d’une génération après 
l’exposition aux radiations ionisantes, ou encore la radio-induction, 
à faible dose, chez l’embryon de changements dans l’expression des 
gènes, pouvant être à l’origine de problèmes de santé plus tard dans 
la vie. De nombreuses incertitudes persistent donc – et même aug-
mentent –, en particulier en ce qui concerne les risques de l’irradia-
tion des embryons et les effets héréditaires à long terme de l’irradiation 
des populations.

«Deux conclusions s’imposent. La première est que, contraire-
ment aux tendances actuelles, il faut maintenir l’effort de recherche 
dans ces domaines et se garder d’émettre des jugements prématurés 
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sur les effets possibles de l’accident de Tchernobyl. La seconde est 
qu’il convient de rester très prudent et de limiter au maximum l’ex-
po sition des embryons et des cellules reproductrices des parents 
 potentiels dans toutes les situations ( médicales, professionnelles ou 
environnementales ) où la population et les travailleurs courent un 
risque accru d’exposition aux radiations ionisantes.»

Cela n’a l’air de rien, mais, dans le contexte post-Tchernobyl, et en 
pleine commémoration ukrainienne et biélorusse du vingtième 
anniversaire de la catastrophe, ce texte était une petite bombe.

Le bystander effect, ou une proximité délicate

On s’interroge aussi de plus en plus aujourd’hui sur ce fameux «bys-
tander effect», en français «effet de proximité». Il s’agit d’un phéno-
mène par lequel des radiations, à faibles doses, endommagent non 
pas les cellules qu’elles touchent, les cibles, mais des cellules voisines 
qui ne sont pas visées. Comme si la cellule irradiée transmettait un 
message toxique aux non-irradiées, sans être elle-même atteinte. La 
caractéristique principale des effets «non ciblés» est donc qu’ils se 
produisent à de faibles doses.

Des chercheurs se demandent si cette instabilité génomique et cet 
effet de «proximité» ne pourraient pas jouer un rôle dans les patho-
logies nombreuses apparues au sein des populations victimes de 
Tchernobyl. En effet, ils agissent au-delà du noyau des cellules au 
sens strict. L’hypothèse que ces mécanismes pourraient aussi en 
quelque sorte «réveiller» ou «activer» des pathologies dormantes 
fait aujourd’hui son chemin.

Des études estiment aussi que la synergie entre les particules 
radioactives et des métaux lourds présents dans l’organisme pourrait 
jouer un rôle.

En tout cas, ces pistes doivent être approfondies. Mais ces consi-
dérations, et les résultats du colloque de Bruxelles, entrent aussi en 
opposition avec une révision curieuse que la CIPR a faite en 2007 du 
facteur de risque des radiations en matière héréditaire: par rapport à 
sa norme précédente de 1990, elle a divisé par six le facteur de risque. 
Un approfondissement des recherches dans ces matières semble 
donc promettre aussi bien des conflits dans l’avenir.
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Chapitre 9

le bilan huMain

plusieurs éléments permettent d’expliquer la divergence des estimations 
extrêmement contradictoires faites par les uns et les autres quant au bilan 
humain de la catastrophe de tchernobyl.

le premier est une minimisation délibérée de ce bilan, de diverses façons. 
les études les plus gênantes ne sont ni traduites ni transmises aux organisa
tions internationales, ou bien cellesci n’en tiennent guère compte. deux 
organismes, l’aiea et l’unscear, ont le monopole de l’évaluation internatio
nale de la catastrophe pour le compte de l’Onu. ils sont le siège de conflits 
d’intérêts puisqu’ils sont historiquement très liés à l’industrie et aux nations 
nucléaires. ils font valider les études par des experts liés à l’industrie nucléaire 
militaire.

cependant cela n’épuise pas tout le sujet. indépendamment d’une volonté 
douteuse de défendre le nucléaire, beaucoup d’experts partagent aussi un 
modèle scientifique, un ensemble de principes ou de « paradigmes » sur l’effet 
des doses de radioactivité, et ils ont des difficultés à accepter une mise en cause 
de ce modèle qu’une catastrophe comme tchernobyl et ses effets génère.

l’accent mis sur certains critères, comme la mortalité au lieu de la morbi
dité, le discrédit trop vite jeté sur les études, les témoignages, sur les obser
vations empiriques qui ne satisfont pas à tous les canons de la procédure 
scientifique, un intégrisme scientiste qui exige une preuve stricto sensu impos
sible à obtenir dans des cas particuliers de relation entre une cause ( une faible 
dose ) et un effet ( une maladie ), alors qu’une approche collective épidémio
logique peut être pertinente, sont autant de barrages à une reconnaissance 
du lien entre la contamination et une série de maladies. On veut bien admet
tre en partie une surmortalité et une surmorbidité, mais on dira alors que les 
causes en sont la vie sociale dégradée plutôt que les radiations. les problèmes 
sociaux sont disponibles et utilisés pour réfuter le rôle des radiations, sauf 
pour les cancers de la thyroïde, irréfutables.

pourtant, de nombreuses données, études, analyses existent qui, rassem
blées, mises bout à bout, permettent de dresser un tableau impressionnant et 
dramatique des conséquences sanitaires de la catastrophe. elles associent 
approches épidémiologiques et analyses de groupes particuliers.
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les scientifiques les plus pointus qui les portent et contestent la vision 
dominante répandue par les organisations internationales ont peu de moyens, 
quand ils ne sont pas carrément réduits au silence par leurs pouvoirs natio
naux. leur opposition ne leur confère pas automatiquement le monopole de 
la vérité. Mais on doit bien constater que rien n’est fait pour permettre une 
confrontation authentique de leurs travaux avec ceux du forum tchernobyl. 
cette inégalité des armes, ce refus du débat, est déjà en soi suspecte et regret
table.

Qui donne les données ?

Comment le citoyen, confronté à des informations très contradic-
toires sur le bilan de cette catastrophe, peut-il se forger une opinion? 
Comment s’y retrouver entre le Forum Tchernobyl qui annonce 
 définitivement cinquante victimes, 4 000 cancers de la thyroïde et 
4 000 cancers mortels vraisemblables dans un avenir indéterminé, 
et d’autres sources qui annoncent des centaines de milliers de vic-
times déjà avérées?

S’en tenir à une approche scientifique «pure» est largement insuf-
fisant. C’est se mettre volontairement des œillères et refuser de voir 
que ce débat s’insère dans des enjeux bien plus larges, qui le déter-
minent. C’est sans doute l’attitude de certains scientifiques qui disent: 
«Moi, je ne me prononce que sur les données disponibles», ce qui 
veut dire, en fait, celles qu’on leur donne sans s’interroger sur qui les 
leur a données, ce qu’on leur a donné et comment on le leur a donné.

Il est officiellement et implicitement admis par la «communauté 
internationale» que les organisations internationales mandatées à 
cette fin donnent le bilan de la catastrophe. Déjà, un premier pro-
blème se pose, on l’a vu, puisque, d’une part, l’AIEA, pièce centrale 
de l’édifice ( et l’UNSCEAR ), est juge et partie dans l’évaluation des 
dégâts provoqués par une catastrophe nucléaire et que, d’autre part, 
l’OMS, qui devrait légitimement être à la manœuvre dans cette éva-
luation, n’a ni les moyens ni la volonté de faire ou de coordonner ce 
travail. Un premier «qui?» est déjà suspect, donc.

Le deuxième «qui?», c’est-à-dire l’URSS et les États qui lui ont 
succédé ainsi que les administrations et scientifiques qui leur sont 
liés –, ont eu aussi, jusqu’à un certain point nous l’avons vu, intérêt à 
minimiser les conséquences de la catastrophe. Le deuxième «qui?» 
est donc aussi suspect.

Cela ne confère pas pour autant le monopole de la vérité à tous 
ceux qui disent le contraire, ou qui se sont rebellés ou opposés à une 
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ligne officielle minimaliste. Mais dans la situation qui fut ou qui est 
encore la leur, on doit les créditer de l’honnêteté, puisque leur com-
bat ne leur a guère rapporté que des ennuis. La position des acteurs 
est ainsi un des critères à prendre en compte. Quel intérêt avait 
 Bandajevski à presque mourir en prison? Nesterenko à rejeter tous 
ses honneurs pour finir épuisé par son combat pour la santé des 
enfants et contre le harcèlement administratif? De nombreux autres 
scientifiques à s’exposer à perdre leur poste ou leurs moyens? Baver-
stock ou d’autres à se démarquer au sein de leurs organisations inter-
nationales au risque de la marginalisation?

Leurs productions scientifiques, leurs études, leurs analyses, leurs 
données et observations ont été ou sont jugées non recevables par 
les grandes organisations. Mais les critères et pratiques de sélection 
retenus par celles-ci et par les milieux qui les entourent sont contes-
tables.

Empirisme et témoignages

Une attitude assez fréquente est de refuser l’interpellation de la réa-
lité pour préserver le modèle, la théorie. Beaucoup parmi les experts 
«reconnus» sur la place, représentant les organismes officiels, ont 
des difficultés à recevoir, admettre, prendre en compte des informa-
tions, des données, des observations sur ce qui se passe «sur le ter-
rain», lorsqu’elles ne collent pas avec ce qu’ils savent jusque-là, avec 
la théorie dominante ou la plus largement partagée par la com-
munauté de leurs pairs. Pour beaucoup, si la réalité du terrain, de 
nouvelles observations, ne collent pas avec le modèle, c’est que ces 
observations sont fausses, c’est que la réalité est fausse.

Ou alors elle est mal recensée, et on doit tout jeter. Si ces observa-
tions ne sont pas présentées d’une façon très orthodoxe, selon les 
standards en vigueur, s’il y a quelques erreurs de méthode, on écar-
tera souvent tout d’office. Et, dans le cas de Tchernobyl, cette attitude 
pose aussi un gros problème éthique car bon nombre de médecins et 
d’intervenants sociaux ont recueilli une masse de données dans des 
conditions difficiles, souvent pénibles, avec les moyens du bord et 
parfois au prix de leur propre santé. Rejeter ces observations revient 
aussi à les discréditer. Une attitude empathique ne serait pourtant 
pas contraire au débat et à la rigueur scientifique. On pourrait dire: 
«Il y a dans ce que vous nous rapportez des choses troublantes, qui 
nous interpellent. Mais vos relevés sont insuffisants ou imparfaits, 
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pour des raisons que nous comprenons. Nous allons donc vous aider 
pour vous permettre d’encore parfaire votre travail, ce qui permettra 
plus de rigueur dans vos travaux et nos  recherches.»

L’empirisme, l’observation, sont parmi les premières sources de la 
science. Le témoignage, même coulé en forme non scientifique, a 
toute sa pertinence. Pourquoi dénier toute valeur aux informations 
recueillies par les médecins dans les dispensaires locaux? Ou même 
à celles des associations de liquidateurs sur l’état de santé de leurs 
adhérents, les décès, l’âge précoce et la raison apparente du décès?

L’indispensable mais délicate épidémiologie

«Prouvez-moi que votre cancer vient des rayons… car vous n’avez 
pas reçu de doses assez fortes pour qu’on puisse l’affirmer.» Impa-
rable, trop imparable d’ailleurs pour être honnête. Sauf pour 
 quelques cancers précis ( le mésothéliome par exemple ), imputables 
à un agent toxique déterminé, l’amiante, ou quelques autres cancers 
d’origine professionnelle, il est très difficile de dire à quoi votre can-
cer – du colon, du poumon, de la vessie, du sein ou tout autre – est 
imputable. Alimentation? Pesticides? Pollutions diverses? Particules 
fines? Agents chimiques? Tabac? Le recours à l’épidémiologie est 
justifié, surtout après une catastrophe qui affecte une population 
donnée à un moment donné, comme ce fut le cas avec Tchernobyl. 
On peut ainsi détecter l’évolution de l’état de santé d’une population 
avant et après le moment de la catastrophe, et en comparant cette 
population avec des populations témoins, en tous points semblables 
à la première, sauf qu’elles n’ont pas ou moins été touchées par 
l’agent toxique émis par la catastrophe. Bien sûr, l’épidémiolo-
gie peut présenter des défauts, des biais qui vont l’exposer à la cri-
tique. Des études cliniques approfondies sur un nombre plus 
restreint de sujets, comme Bandajevski le faisait avec des coupes 
anatomo-pathologiques, peuvent alors utilement compléter et éluci-
der un phénomène. Et d’autres encore… Tout cela constitue alors un 
ensemble d’indices convergents qui s’accumulent et auxquels on 
peut conférer un moment le statut de «preuves».

Une distinction essentielle s’impose ici. Elle est très bien mise en 
évidence par cet extrait de la conclusion d’un séminaire européen 
consacré en 2008 à l’impact des radiations sur les maladies cardio-
vasculaires, impact que l’UNSCEAR n’admet pas aux faibles doses. 
Voici cet extrait:
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«Il est important de relever que l’UNSCEAR est un groupe pure-
ment scientifique, ce qui implique que sa préoccupation principale 
est d’éviter de conclure à l’existence d’une relation de cause à effet 
avant qu’elle ne soit fermement prouvée ( “prudence scientifique” ). 
La prudence attendue des experts du groupe article 31 [ de l’Eura-
tom, NDA ], selon leur mandat et leur code éthique, est différente: la 
principale préoccupation doit être de protéger la santé et d’empê-
cher de possibles dommages à la santé. Quand il y a des indices 
scientifiques plausibles de l’existence d’un risque sérieux pour la 
santé, ils doivent alerter l’Union européenne en fonction du principe 
de précaution. Dans cette perspective, les conclusions du groupe 
d’experts de l’article 31 peuvent dans une certaine mesure différer de 
celles de l’UNSCEAR, même au départ d’un ensemble de données 
identiques, dans la mesure où ces données peuvent avoir des impli-
cations pour la politique, non seulement de radiothérapie, mais aussi 
de protection contre les radiations en général ( expositions médi-
cales, professionnelles et accidentelles ) 1.» Ces considérations nous 
paraissent essentielles et éclairent bien tout le dossier Tchernobyl. 
On pourrait ajouter cet argument important selon lequel une 
 démarche scientifique devrait considérer que l’absence de preuve 
d’une relation causale entre un événement ( une dose de radiation ) 
et un effet ( une maladie ) ne constitue pas pour autant la preuve de 
l’absence de cette même relation.

Science de la censure, censure de la science

Au sein des membres de l’establishment scientifico-administrativo-
nucléaire, il n’y a pas seulement une volonté de minimiser les effets 
d’une catastrophe qui les dérange, en ce qu’elle mettrait en péril 
l’avenir de leur industrie ou leurs intérêts matériels. Chez certains, 
la volonté d’écarter de l’examen toute analyse dérangeante existe. 
Mais chez d’autres existe aussi la plus grande difficulté – et cela aide 
aussi sans doute involontairement à préserver les intérêts des pre-
miers – à remettre en cause ce qu’on appelle parfois un paradigme, 
un ensemble de représentations qui a façonné leur science.

Lorsque les enjeux sont essentiels, économiquement et politique-
ment, comme c’est certainement le cas pour le nucléaire, une telle 

1 Conclusion du séminaire européen «Emerging evidence for radiation induced cir-
culatory diseases», European commission, Radiation protection no 158, Luxembourg, 
2008, p. 62.
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remise en cause est encore plus difficile. «De toute façon, on a tou-
jours intérêt à rester dans les clous, nous explique l’un d’entre 
eux, bien placé mais critique. Si vous chantez comme tout le monde, 
alors ça va, vous avez les chances d’être publié et reconnu… Mais 
si quelque part vous remettez en cause les paradigmes dominants, 
vous risquez d’être exclu de toute prise en considération, et, en tout 
cas, de tous les organismes internationaux qui comptent. Et cela peut 
sérieusement affecter votre carrière scientifique.» Un autre critique, 
Michel Fernex, ancien de l’OMS et impliqué de près dans le dossier 
Tchernobyl et du nucléaire en général, nous a expliqué que «si je 
veux faire carrière dans un pays qui est très politiquement orienté 
vers le nucléaire, je risque de briser ma carrière. L’affaire Jean- 
François Viel en est un exemple: ce scientifique français avait révélé 
les augmentations de leucémies dans la région avoisinant le grand 
site de retraitement nucléaire de La Hague, en Normandie. Bien mal 
lui en a pris. Une levée de boucliers impressionnante, et une série de 
critiques au-delà de ce qu’on peut attendre d’un débat scientifique 
correct, l’ont déstabilisé à un point tel qu’il a renoncé à poursuivre. 
L’autocensure ou la renonciation devient ainsi un mécanisme subtil 
qui ralentit ou met de côté l’émergence de nouvelles analyses. Votre 
nomination comme professeur ou assistant peut être compromise 
ou repoussée du fait de vos travaux… L’autocensure, ça peut durer 
très longtemps, parfois une vie entière. Il y a d’ailleurs des méca-
nismes pour ça. Au moment des mensonges du gouvernement 
 français sur le nuage de Tchernobyl, les gens que je connaissais à 
l’intérieur du CNRS savaient bien que les autorités racontaient n’im-
porte quoi. Mais ils ne pouvaient pas le dire, ils risquaient même des 
sanctions pour leur pension…»

Un exemple intéressant à cet égard est ce qui s’est passé en 
 Allemagne à propos des études sur une augmentation éventuelle 
des leucémies chez les enfants autour des centrales nucléaires. 
«C’est emblématique, explique Michel Fernex. Une chercheuse, 
Claudia Spix, avait montré une première fois une telle augmentation 
pour les enfants de moins de 5 ans, dans un rayon de 5 km. Tollé. La 
population concernée autour des centrales a saisi Angela Merkel. 
La chancelière fait alors réaliser une grande étude, dans un plus 
grand rayon autour de plus de centrales, avec une précision très 
grande. Malgré qu’on ait élargi les investigations à 50 km, voilà qu’elle 
confirme complètement la première, les leucémies sont deux fois 
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plus nombreuses et les autres cancers 1,5 fois 1, et cela toujours dans 
le rayon proche de 5 km. Donc la base épidémiologique était quasi 
parfaite, et les centrales étaient clairement en cause. Malgré tout, 
comme cela gênait beaucoup de monde, ils ont continué à dire que 
ce n’était pas possible, que des faibles doses ne pouvaient pas entraî-
ner cela, que ce devait être autre chose que les centrales, ils ont 
 cherché, cherché, mais rien trouvé d’autre, rien ne tenait debout. 
Qu’ont-ils décidé? De refaire encore une étude, à beaucoup plus 
petite échelle, cette fois… Avec moins d’observations, autour de deux 
centrales, alors que la grande étude en concernait seize! Ils espèrent 
peut-être trouver des différences un peu moins significatives?»

Fernex poursuit: «Ce qui s’est passé avec Tondel 2 en Suède est 
révélateur aussi: il a montré un excès de cancers dans les zones 
contaminées en Suède par les retombées de Tchernobyl. Or la publi-
cation de ses résultats dans les revues scientifiques a été bloquée 
pendant presque cinq ans. On invoquait que ce «n’était pas d’actua-
lité», on ergotait sur certains points. Et puis, quand c’est publié, on 
est alors très surpris par la rapidité de la contre-expertise, dont la réa-
lisation et la publication prennent beaucoup moins de temps. On 
s’apercevra plus tard en outre qu’elle était mauvaise; eh bien tant pis 
si le premier chercheur discrédité n’est pas réhabilité.»

Revues scientifiques et « peer review », 
ou le jugement des pairs

La publication dans une revue «reconnue» et la «peer review», c’est-
à-dire l’épreuve de soumettre son étude à un comité de lecture de 
scientifiques de la même discipline, est une règle dans le milieu. Tout 
à fait nécessaire, personne ne le conteste. Encore faut-il savoir ce 
qu’est une revue «reconnue». Il faut aussi que les règles de la peer 
review soient transparentes et que les comités de lecture soient régu-
lièrement composés et faisant correctement leur travail. Des pro-
blèmes se posent lorsque celui qui juge peut avoir des intérêts 
contraires aux thèses de celui qui présente une étude. Cela peut-
être le cas dans des disciplines très pointues, où il y a peu de grands 

1 Cela concerne 1 600 cas. Cf. Claudia Spix et al., «Case control study on childhood 
cancer in the viticinity of nuclear power plants in Germany 1980-2003», European journal 
of cancer, octobre 2007.

2 Martin Tondel et al., «Increase of regional total incidence in north Sweden due to 
the Chernobyl accident?», British Medical Journal, octobre 2006.
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spécialistes mondiaux, présents dans plusieurs comités de lecture. Si 
un candidat à publication défend des thèses novatrices qui mettent 
à mal celles du savant consacré, la publication peut prendre un cer-
tain temps.

Dans le dossier Tchernobyl, l’UNSCEAR est assise, on l’a vu, sur le 
monopole que lui confie l’Onu en matière d’évaluation des effets des 
radiations. Elle trie et sélectionne les études, qui lui sont d’abord 
remises le plus souvent par les États ou d’autres instances officielles 
internationales; premier filtre. Et, comme l’a déclaré son représen-
tant à la conférence de l’OMS de Kiev en 2001, les peer reviews, les 
évaluations, sont fournies soit par des experts appartenant au CEA 
( Commissariat pour l’énergie atomique français ), soit par ceux du 
laboratoire américain de Los Alamos, deux organismes liés à l’indus-
trie d’armement nucléaire ( scène enregistrée dans le film Contro-
verses nucléaires du réalisateur Wladimir Tchertkoff ). Cela pose tout 
de même un gros problème…

Dans le dossier Tchernobyl, des milliers d’études existent, rédigées 
en russe, qui n’ont pratiquement jamais été traduites et donc portées 
à la connaissance des milieux internationaux de la radioprotection, 
des gouvernements, des médias. Il n’y pas d’aide systématique pré-
vue pour cela, alors que d’excellents traducteurs existent, y com-
pris des logiciels de plus en plus performants. Un ouvrage très 
important vient enfin d’être publié, en 2009, traduit en anglais par les 
Annales de l’académie des sciences de New York 1. Alexei Yablokov, 
de  Moscou, en est le maître d’œuvre. Aidé par Vassili et Alexei 
 Nesterenko, il a collationné des milliers de ces références en russe, 
qu’il présente de façon synthétique en les comparant à celles qui 
existent déjà, notamment en anglais. Un travail de titan et qu’ils ont 
eu beaucoup de difficultés à faire traduire, alors que c’était évidem-
ment une œuvre prioritaire pour laquelle ils ont reçu fort peu d’aide, 
et que les trois auteurs se sont toujours débattus dans les pires diffi-
cultés financières. La couverture médiatique en a été insignifiante 
alors que l’ouvrage circule, mais sans trop de bruit, dans les milieux 
scientifiques. On peut douter qu’il fasse l’objet d’un grand colloque… 
Normalement, n’importe quelle grande institution universitaire 
ou scientifique publique aurait dû faire ce travail, avec des moyens 
publics suffisants.

1 A. Yablokov, V. Nesterenko, A. Nesterenko, Chernobyl, consequences of the catas-
trophe for people and environment, vol. 1181, Annals of the academy of sciences, New York, 
2009.
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Un homme, Alexei Yablokov, traité avec hostilité par les respon-
sables de la radioprotection russe ou de l’AIEA et de l’UNSCEAR, a 
pris l’essentiel de ce travail sur ses épaules, une démarche scien-
tifique à laquelle beaucoup de ceux-là se dérobent. Il est remar-
quable de constater que, dans les quelques trois cents références 
bibliogra phiques retenus par l’UNSCEAR, on ne retrouve pratique-
ment aucune de celles que Yablokov et al. ont rassemblées, même 
d’ailleurs des références en anglais comme celles des études de 
 Bandajevski, qui ont été traduites. À l’inverse, Yablokov et al. pré-
sentent dans leur ouvrage beaucoup plus les références, y compris 
celles de l’UNSCEAR.

Mortalité ?

«Tchernobyl, combien de morts?», demande souvent sommaire-
ment l’opinion publique. C’est sans doute la réponse la plus difficile 
à donner, et pas nécessairement la plus pertinente. Ce n’est peut-
être pas un hasard si les rapports internationaux se focalisent, dans 
leurs communiqués de presse, sur le nombre de morts. Trente et un 
ou cinquante, dira-t-on; voilà, c’est tout. Finalement, pas grand-
chose pour une catastrophe.

Quant à cette mortalité, beaucoup d’éléments convergent cepen-
dant pour dire que c’est faux. Il y a d’abord cette période de secret, de 
black-out. De nombreuses données ont disparu, de nombreuses 
informations, y compris sur les décès, n’ont pas circulé. Les docu-
ments déclassifiés attestent de nombreux décès, même si l’on ne 
saura jamais précisément où, quand, comment. Ce sont bien sûr 
des documents administratifs, des PV, des déclarations de respon-
sables. Elles divergent parfois dans les chiffres mais vont dans le 
même sens: les données communiquées sont fausses, largement en 
deçà de la réalité des décès, nous l’avons vu avec les informations 
recueillies par exemple par Alla Yarochinskaya, David Marples, et 
bien d’autres. Il y a les témoignages, nombreux, recueillis notam-
ment par les associations de liquidateurs, qui voyaient la santé de 
leurs membres se décomposer. Ou les témoignages des proches qui 
voyaient leurs compagnons, mari, père ou frère se déglinguer. Et puis 
il y a les maladies, parfois suivies de décès, qui sont apparues ensuite, 
assez vite dans certaines zones. Ces crises cardiaques étranges chez 
des sujets encore jeunes. Plus tard sont apparus les cancers, parfois 
mortels.
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Bien sûr, pratiquement aucun de ces décès, sur cette première 
période, n’a été recensé officiellement comme conséquence de la 
catastrophe de Tchernobyl. Où et comment voudrait-on qu’ils le 
 fussent? Pendant quatre ans, une telle mention était simplement 
interdite, sur les certificats de décès ou dans quelque registre que 
ce soit. Même ultérieurement, lorsque quelqu’un décède d’une 
 brusque crise cardiaque, qu’y aura-t-il sur son certificat de décès? 
«Crise cardiaque», le plus souvent. D’un cancer du poumon? «Can-
cer du poumon» sera mentionné. Rares seront les médecins, souvent 
généralistes, amenés à rédiger le certificat, décidés à entreprendre 
une série de démarches pour prouver que la maladie mortelle est la 
conséquence de l’irradiation. Même les spécialistes, sauf si la victime 
a déjà été formellement reconnue comme victime des rayons ayant 
généré une maladie dont elle est décédée sans équivoque. Bref, les 
certificats de décès ne reflètent évidemment pas la mortalité imputa-
ble à Tchernobyl.

Mais si l’on veut rester sur le terrain de la mortalité, des indica-
tions partielles intéressantes peuvent cependant être données par 
les décès chez les liquidateurs, par l’âge de ces décès, et par des infor-
mations venant de petits groupes précis, par exemple de groupes 
de liquidateurs venus d’une même région ou d’une même ville. 
Ainsi, la recension effectuée par Yablokov cite ceux de la province 
de Voronezh, où 35 % des 320 liquidateurs étaient morts en 2005. 
Cinquante-trois pour cent des 1 200 liquidateurs de Karélie sont 
décédés en 2008, 70 % des 1 300 liquidateurs d’Angarsk City. Ce 
sont des associations ou des médecins proches qui ont pu effectuer 
ces recensions, fiables parce que portant sur des petits groupes 
observables. Et plusieurs années se sont écoulées depuis ces recen-
sions.

Des sceptiques avancent qu’il y a une augmentation de la morta-
lité dans toute l’ex-URSS, imputable à l’effondrement économique et 
social des années nonante. Il est exact que l’âge des décès y a fort 
baissé. Mais la comparaison avec des tranches d’âge semblables dans 
la population générale montre bien un excès chez les liquidateurs. Et 
les informations précises corroborent cela: l’âge moyen de leur décès 
tourne entre 43 et 50 ans, quand ce n’est pas plus jeune encore: une 
étude dans la province de Kaluga montre que 87 % des liquidateurs 
de cette province, décédés dans les douze ans après la catastrophe, 
avaient entre 30 et 39 ans. Youri Angreev, président des liquidateurs 
ukrainiens, lorsque nous l’avons interviewé, parlait de 45 à 50 ans en 
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moyenne pour tous ceux de son association. Le gouvernement ukrai-
nien, pour sa part, reconnaissait officiellement 27 000 décès impu-
tables à Tchernobyl, début 2010.

Des sceptiques relèvent aussi le taux élevé de suicides chez les 
anciens liquidateurs. C’est exact, mais si l’on veut suggérer par là que 
ces décès-là n’ont rien à voir avec Tchernobyl, c’est oublier que c’est 
souvent parce qu’ils sont malades qu’ils se suicident, dans un envi-
ronnement social qui ne leur offre aucune perspective d’améliora-
tion. Un chiffre global? En 2002, le responsable de l’association de 
liquidateurs The Chernobyl of Russia Union, Vyacheslav Grishin, 
estimait à 60 000 le nombre de décès parmi ses membres en Russie. 
Les travaux de Yablokov les situaient en 2005, il y six ans donc, entre 
112 000 et 125 000 sur les 800 000.

Les données de mortalité sont difficiles à manier dans une société 
en bouleversement comme ce fut le cas ces années-là, avec une dimi-
nution importante de l’espérance de vie, ainsi que chamboulée par 
des migrations qui font que les plus âgés et les plus pauvres restent 
dans les zones contaminées. Les taux globaux de mortalité plus éle-
vés qui sont alors relevés pourraient être trop rapidement et à tort 
associés à la radioactivité alors que la population est plus âgée. Mais 
les épidémiologues connaissent ces biais statistiques et ont des 
méthodes pour les éviter: on «standardise» les données d’âge et 
durée de vie, pour rendre comparables les populations contaminées 
avec les populations «témoins» des zones moins contaminées qui 
servent de référence. Cette standardisation est très importante, sous 
peine de fausser les estimations, et elle a été faite ici. Yablokov rap-
porte les études en russe, non traduites, qui ont été ainsi réalisées 
pour les six régions les plus contaminées de Russie. Il en ressort un 
excès de 60 000 décès imputés à Tchernobyl entre 1990 et 2004. 
Les auteurs extrapolent ces données aux populations comparables 
d’Ukraine et de Bélarus et avancent ainsi 212 000 décès.

Ces données, qui sont évidement des estimations épidémiolo-
giques, bénéficient d’un certain recul, presque vingt ans. Mais les 
organisations internationales officielles ne les évoquent même pas 
– pour autant qu’elles daignent y jeter un œil. Elles refusent de les 
considérer comme des décès liés aux radiations, puisque la preuve 
formelle n’est pas apportée, sauf pour les très fortes doses.
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Morbidité versus mortalité

Les données de mortalité communiquées par le Forum Tchernobyl 
ont donc quelque part un caractère surréaliste, qui se heurte même 
au sens commun. Mais outre le caractère imparfait ou erroné ou 
mensonger – c’est selon – du critère de mortalité, il est aussi tout sim-
plement incomplet et trop précoce. En déclarant vouloir donner le 
bilan définitif de la catastrophe, le Forum non seulement laisse de 
côté tous ceux qui ne sont pas morts mais qui sont malades, mais 
passe en outre sous silence les délais de latence qui font que plu-
sieurs pathologies, parmi lesquelles les cancers, ne sont que dans 
une première phase d’émergence et apparaîtront encore pendant 
des années. Un grand classique dans la minimisation d’une catas-
trophe ou d’une guerre se trouve d’ailleurs être l’utilisation d’indices 
de mortalité en escamotant ceux de la morbidité, c’est-à-dire des 
maladies, parfois beaucoup plus significatifs 1. Parlant très froide-
ment, les blessés ou malades de longue durée pèsent encore plus 
dans la vie d’une société que les disparus. Et surtout quand il s’agit 
des enfants et de l’avenir.

La différence des critères utilisés est d’autant plus importante 
quand il s’agit de pathologies susceptibles d’apparaître à long terme, 
comme des cancers, ou des pathologies induites par des mutations 
génétiques, héréditaires ou non. Le bilan de Tchernobyl n’est donc 
pas achevé aujourd’hui, et il l’était encore moins en septembre 2005 
lorsque le Forum Tchernobyl qualifiait son bilan de définitif. Une 
déclaration qui, non seulement par les chiffres communiqués, mais 
aussi par sa prétention à clore la discussion, a mis en colère – c’est 
peu dire – les peuples des trois républiques – et leurs gouvernements, 
même si ces derniers ne l’ont pas proclamé très fort –, ainsi que de 
nombreux spécialistes, acteurs, experts, associations partout dans le 
monde. Ce texte a discrédité le Forum Tchernobyl.

Nous avons vu dans les chapitres précédents certaines données 
relatives aux principales maladies qui étaient, pour différentes caté-
gories de personnes affectées par Tchernobyl, en excès par rapport 
au reste de la population moins ou non contaminée. Nous sommes 
bien conscients du caractère extrêmement disparate de toutes ces 
données, qu’il faut un peu assembler comme un puzzle pour com-
mencer à avoir une idée globale. Une idée globale qui reste difficile à 

1 On parle des soldat et combattants tués en Irak ou au Vietnam, mais plus rarement 
des blessés ou handicapés à vie, militaires comme civils, infiniment plus nombreux.
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établir parce que beaucoup de données statistiques sur les maladies 
et l’invalidité sont exprimées en taux d’incidence, et rarement en 
nombres absolus, plus faciles à saisir pour le lecteur. D’une façon 
générale, que peut-on retenir pour la morbidité?

Pour la catégorie des liquidateurs, la dégradation de l’état de santé 
est très forte. Dans les trois républiques, les liquidateurs atteints de 
maladies chroniques dépassent les 80 % du total. Les médecins 
 évoquent un symptôme général de «vieillissement» chez eux.

En Russie, sur 190 000 liquidateurs recensés dans le registre officiel 
de surveillance médicale ( il en manque 160 000 ), 37 000 étaient décé-
dés en 2009. Au total 80 % à 90 % des survivants ont des maladies 
chroniques et parmi eux 66 000 étaient invalides déjà en 2003 ( sans 
doute plus depuis ).

D’après les dernières données, sur 350 000 liquidateurs ukrainiens, 
en 2010, près de 100 000 seraient invalides, tandis que 100 000 à peu 
près ont disparu des tablettes sans qu’on sache ce qu’ils sont deve-
nus; les chiffres sont de moyenne qualité. Les liquidateurs ukrainiens 
sont ceux qui ont été les plus exposés au début, et puis les Russes. Au 
Bélarus: pas de chiffres absolus, mais on sait que la morbidité des 
liquidateurs de 1986-1987 est huit fois plus élevée que celle de la 
population du même âge. Les liquidateurs les plus jeunes au moment 
de leur mobilisation sont les plus atteints. L’invalidité apparaît le 
plus souvent entre 38 et 48 ans. Les trois pathologies principales sont 
les cancers, les maladies cardiovasculaires et les maladies neurolo-
giques.

Les enfants sont le principal souci des populations affectées et des 
familles. Leur état de santé s’est dégradé partout, mais plus fort 
encore dans les zones contaminées que dans les autres. C’est valable 
pour les trois républiques. Au Bélarus, on est passé d’un état de santé 
jugé convenable pour près de 90 % des enfants avant 1986 à 20 % 
aujourd’hui et moins encore dans les zones contaminées. Les méde-
cins évoquent une immunité affaiblie, une vulnérabilité générale 
accrue chez les enfants, notamment à travers le phénomène du 
temps beaucoup plus long mis à récupérer d’une maladie. Ils connais-
sent aussi des phénomènes de «vieux», comme des atteintes ocu-
laires ou des faiblesses cardiaques.

C’est sans doute au Bélarus que la situation des enfants est la plus 
dégradée. Ainsi que dans les zones russes contiguës à la frontière du 
Bélarus, où la province de Bryansk enregistre une morbidité des 
enfants de 1,5 à 3 fois plus élevée que dans les zones moins ou non 
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contaminées de la province et de Russie. En Ukraine, en 2005, l’inva-
lidité des enfants était quatre fois plus élevée dans les zones conta-
minées que dans les autres. Nous n’avons pas parlé ici spécifiquement 
des malformations congénitales évoquées au chapitre précédent. 
Mais il est certain que la question des effets génétiques, des trans-
missions héréditaires, des mutations qui ont été générées dans la 
population touchée et au sein des liquidateurs, est une question par-
ticulièrement angoissante pour l’avenir, pour toute la génération qui 
vient et les autres à naître. De 1987 à 1994, on a assisté à une dégra-
dation notable de l’état de santé des enfants nés de liquidateurs, 
même s’ils ne vivent pas en zone contaminée.

Enfin, pour la population des zones contaminées, nous avons 
déjà vu 1 les tendances, notamment avec les données du registre du 
cancer du Bélarus, qui montrent des excès du cancer du sein, cer-
tains cancers digestifs, des voies respiratoires et les cancers de la thy-
roïde. Pour les pathologies non cancéreuses, il est très difficile 
d’arriver à des données exhaustives. Mais ces pathologies sont en 
excès dans ces populations, surtout pour les maladies cardiovas-
culaires et neurologiques…

De façon générale, toutes catégories confondues, l’Ukraine 
 reconnaît, en 2010, plus de 120 000 invalides indemnisés ( dont 
100 000 liquidateurs ), dont l’invalidité a été causée par Tchernobyl. 
C’est chaque fois une décision administrative qui est prise par un 
panel de médecins.

Une meilleure surveillance crée la maladie…

C’est un autre argument invoqué par un certain nombre d’experts 
pour expliquer l’augmentation des maladies. Une meilleure sur-
veillance, un screening plus étendu et plus fin fait apparaître des 
pathologies qu’on ne voyait pas avant; et comme ce screening accru 
a été généralisé après Tchernobyl, ceci expliquerait cela. L’argument 
est trop peu convaincant car, de toute façon, il ne peut avoir qu’un 
temps. L’instauration d’une meilleure détection revient avant tout à 
voir plus tôt des phénomènes qui de toute façon seraient apparus 
plus tard sans le screening. Un cancer finit toujours par se manifes-
ter. Une meilleure surveillance provoquera, dans les statistiques, un 
«effet de palier», un brusque rehaussement des chiffres, et puis la 
courbe reprendra sa progression.

1 Cf. le chapitre 8.
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Rassembler les pièces du puzzle

Comme dans un puzzle, nous rassemblons des données qui per-
mettent d’esquisser un bilan très lourd de cette catastrophe nucléaire. 
Ses conséquences touchent des millions de personnes. Mais il faut 
nuancer entre: les personnes «affectées», là il s’agit bien de millions 
de personnes, bouleversées un moment dans leur vie; les «victimes», 
une catégorie large qui regroupe les morts, les malades, les popula-
tions déplacées, les personnes durablement affectées par leur vie 
dans les zones contaminées; et, au sein de ces victimes, les victimes 
liées aux radiations, malades, invalides ou décédées en lien avec la 
contamination radioactive causée par l’accident. Les administrations 
des trois États les plus concernés et les organismes internationaux 
n’opèrent souvent pas de distinctions suffisantes entre ces catégories. 
Ceux qui refusent de parler d’effets des radiations attribuent alors 
tous les problèmes à la déliquescence économique et sociale qu’ont 
connu l’URSS et ses successeurs, et au stress qu’elle a généré.

Dans sa dimension globale, la catastrophe de Tchernobyl paraît 
vraiment énorme. À s’en tenir au bilan strictement de santé  publique, 
lié à l’accident et à la contamination, l’assemblage du puzzle montre 
bien qu’on peut parler de centaines de milliers de victimes. Un cer-
tain nombre d’entre elles, indéterminé, sont décédées, les autres 
sont invalides et malades. De façon paradoxale on pourrait dire que 
nous concluons à un tel bilan, mais sans pouvoir le prouver si on s’en 
tient à une conception bornée de la preuve, reposant sur un inté-
grisme scientiste. Mais lorsqu’on considère la convergence d’une 
série d’observations factuelles, d’analyses scientifiques évolutives, et 
d’analyses sur la position des acteurs, alors nous pouvons nous per-
mettre une telle conclusion.

Bien sûr, le déplacement de centaines de milliers de gens dans de 
telles conditions est un facteur défavorable à leur santé. La situation 
économique et sociale dégradée pendant des années, suite à la chute 
du mur et la dislocation de l’URSS, l’alcoolisme, la mauvaise alimen-
tation, sont aussi souvent invoqués. Mais ces difficultés ont généra-
lement frappé tout le monde, dans toute l’ex-URSS, et pas seulement 
les populations et zones touchées par les retombées de Tchernobyl. 
Ces facteurs ont sûrement surajouté une vulnérabilité supplémen-
taire à des populations déjà radiologiquement frappées.

Enfin, rappelons une fois de plus l’argument invoqué de l’absence 
de doses suffisamment fortes pour expliquer cette mortalité et cette 
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morbidité. Nous avons vu d’abord que le premier choc radioactif 
subi par ces populations a été puissant, qu’il a déjà été vraisembla-
blement sous-estimé, par absence, imperfection ou falsification des 
données; ensuite que la contamination interne joue, avec le temps, 
un rôle plus important que l’irradiation externe. Nous avons vu aussi 
que des recherches de plus en plus nombreuses établissent le rôle 
vraisemblable des doses de radiation, faibles peut-être mais chro-
niques et incorporées.
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Chapitre 10

l’iMpact de tchernObYl 
sur le déVelOppeMent 
du nucléaire dans le MOnde
Anthony Frogatt 1

bien que l’accident de tchernobyl ait entraîné le plus grand rejet de radio
activité dans l’histoire de l’industrie de l’énergie nucléaire civile, il n’est pas le 
seul accident qui ait eu des implications internationales, si l’on pense à three 
Mile island aux étatsunis et Monju au Japon. toutefois, une telle échelle de 
rejet et de dispersion de radioactivité a conféré à l’accident de tchernobyl un 
impact sans précédent sur l’industrie nucléaire mondiale.

les conséquences les plus immédiates ont été l’impact sur les opinions 
publiques, sur la régulation publique et sur les investissements. les nouvelles 
commandes se sont effondrées et n’ont toujours pas atteint aujourd’hui, 
vingtcinq ans plus tard, le niveau antérieur à 1986. une des conséquences de 
l’absence de nouvelle construction est le désir des compagnies de poursuivre 
l’exploitation des réacteurs existants en prolongeant leur durée de vie initia
lement prévue. cette tendance est visible dans le monde entier.

l’autre développement important s’est produit en droit international, 
avec des discussions sur l’introduction de mesures pour tenter de réduire les 
risques nucléaires et d’accroître la transparence. le résultat en fut l’adoption 
de quatre nouvelles conventions internationales : sur la notification rapide 
d’un accident nucléaire, sur l’assistance en cas d’un accident nucléaire, sur la 
sûreté des installations nucléaire, sur la sûreté de la gestion du combustible 
usé et de la gestion des déchets radioactifs. cependant, comme souvent dans 
d’autres traités internationaux, des compromis passés lors de ces négociations 
ont sérieusement affaibli l’efficacité de ces mécanismes de prévention des 
accidents.

1 Antony Patrick Froggatt est consultant indépendant, spécialiste des questions éner-
gétiques internationales et chercheur au Chatham House, l’Institut royal des affaires inter-
nationales, dans les matières d’énergie, d’environnement et de développement.
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Tendances globales

Les nouvelles constructions

À l’inverse de l’accident de Three Mile Island, l’accident de Tcherno-
byl affecta durablement le développement du nucléaire, comme le 
montre le graphique ci-dessous. Ceci est dû à l’ampleur de l’accident 
et à l’étendue de la contamination. Ainsi qu’on peut le voir, la mise 
en service de nouveaux réacteurs nucléaires s’est poursuivie jusqu’au 
milieu des années 80. En outre, étant donné le rythme des fermetures 
de réacteurs ces dernières années, le nombre total de réacteurs en 
service a culminé en 2002 à 444 réacteurs.

nombre total de réacteurs achevés par an

Source: données AIEA PRIS.

Cependant, le nombre de réacteurs classés comme étant en cours de 
construction a augmenté ces dernières années. À compter de la fin 
de 2010, il y avait, selon l’AIEA, cinquante-huit réacteurs en construc-
tion. Mais comme on peut le voir dans le graphique no 2, plus de vingt 
d’entre eux étaient construit en Chine, pays qui a présenté un plan 
de développement du nucléaire sans précédent. Parmi les autres 
réacteurs, beaucoup – spécialement ceux d’Amérique latine et de 
Russie –, étaient en cours de construction depuis au moins dix ans. 
Il y a donc actuellement peu de signes d’une relance globale du 
nucléaire.

Three Mile
Island

Tchernobyl
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localisation globale des réacteurs en cours de construction

Source: IAEA PRIS data-base.

Prolongation de la durée de vie des réacteurs

Le manque de nouvelle commande de réacteurs nucléaires a en par-
tie induit la tendance à prolonger la durée de vie des installations 
existantes. Cette évolution est importante car elle peut être à la fois 
financièrement avantageuse et contribuer à maintenir la part du 
nucléaire dans l’approvisionnement en électricité. Ce dernier point 
est très important pour l’avenir de l’industrie car s’il est démontré 
que les énergies renouvelables et/ou les programmes de réduction 
de la demande ( économies d’énergie, etc. ) peuvent satisfaire les 
objectifs climatiques et les garanties de sécurité d’approvisionne-
ment sans énergie nucléaire, alors cette technologie n’a pas de futur. 
Cependant, continuer à faire fonctionner des réacteurs au-delà de 
leur durée de fonctionnement spécifiée initialement soulève des 
questions de sécurité.

Quelle que soit l’installation industrielle, la propriété des maté-
riaux se détériore durant leur exploitation, en raison des contraintes 
auxquelles leurs composants sont soumis. Les conditions dans les-
quelles fonctionnent les centrales nucléaires, souvent à très haute 
température, le bombardement radioactif et les pressions exercées 
peuvent conduire à un vieillissement prématuré des composants 
clés – et en particulier à la fragilisation du métal, le rendant suscep-
tible de se fissurer et de se briser. En outre, il est parfois difficile de 
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détecter le processus de vieillissement, car il se produit souvent à des 
niveaux microscopiques dans la structure interne des matériaux ou 
dans des zones qu’il est difficile d’inspecter car sévèrement exposées. 
Cela ne devient le plus souvent visible qu’à la suite d’une panne d’un 
composant, par exemple le bris d’une conduite. La fréquence des 
pannes est généralement élevée peu après la mise en service de l’ins-
tallation, lorsque les erreurs de construction ou de conception 
deviennent évidentes. Lors de cette phase, des efforts considérables 
sont alors mis en œuvre pour corriger tous les problèmes, car il y a 
une forte incitation économique et financière pour amener le réac-
teur le plus vite possible à un régime régulier d’exploitation.

Durant la durée de vie médiane de l’installation, les problèmes 
tendent à se réduire au minimum. Plus tard, lorsque le processus de 
vieillissement est enclenché, on assiste à une augmentation graduelle 
du taux de défaillances. Le résultat en est une «courbe en baignoire», 
comme le montre le schéma no 3. Le vieillissement d’une installation 
nucléaire, et ce, quel que soit le type de réacteur, se fera jour après 
environ vingt années d’exploitation. Ce délai est une estimation rela-
tivement empirique car le phénomène de vieillissement peut débu-
ter plus tôt.

courbe type des défaillances sur un réacteur nucléaire

taux de défaillance

courbe en baignoire

niveau de sécurité accepté par le régulateur

durée de vie théorique du réacteur

temps

L’allongement de la durée de vie du réacteur devrait être un concept 
assez simple et clair. Cependant la définition de la prolongation de 
la durée de vie deviendra quelque peu embrouillée lorsque l’espé-
rance de vie originale de l’installation n’a pas été définie. Ceci ne 
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s’applique pas aux États-Unis, où les licences de fonctionnement 
sont accordées pour quarante ans, de sorte que la prolongation 
de la durée de vie commence clairement après cette période. Au 
Royaume-Uni les durées de fonctionnement sont également régle-
mentées ( par exemple une durée de trente années pour le réacteur 
AGRs Hinkley B ). Des règles identiques s’appliquent en Russie et 
dans les pays d’Europe de l’Est et d’Europe centrale. Mais dans beau-
coup d’autres pays, la validité des licences d’exploitation n’est pas 
expressément limitée dans le temps. Dans ce cas, des hypothèses 
relatives à la durée de vie du réacteur sont généralement implici-
tement inclues dans les tests et calculs de sécurité, donnant ainsi une 
marge de flexibilité considérable. En France, par exemple, on a 
reconnu généralement dans le passé qu’une durée de trente années 
était la durée de vie escomptée de l’installation, mais des périodes 
plus longues sont actuellement proposées avec des durées d’opéra-
tion actuellement escomptées de quarante années – et on envisage 
des durées de soixante ans.

Développements régionaux

Three Mile Island

L’accident de l’unité 2 de la centrale nucléaire de Three Mile Island 
( TMI-2 ) le 28 mars 1979 fut le plus sérieux de toute l’histoire de l’in-
dustrie nucléaire aux États-Unis. Il a conduit à des changements 
radicaux dans la programmation des plans de secours d’urgence, la 
formation des opérateurs qui pilotent les réacteurs, le management 
du «facteur humain», la radioprotection, et dans de nombreux autres 
secteurs d’opérations propres aux installations nucléaires. Cela 
conduisit la Commission de la réglementation nucléaire américaine 
( Nuclear Regulatory Commission ) à renforcer et intensifier son 
contrôle réglementaire.

L’accident débuta à 4 h du matin le 28 mars 1979 lorsqu’un défaut 
se fit jour dans le circuit secondaire, non nucléaire, de l’installation. 
Les pompes principales d’alimentation en eau s’arrêtèrent de fonc-
tionner et empêchèrent le générateur d’évacuer la chaleur. La tur-
bine tout d’abord, le réacteur ensuite cessèrent automatiquement de 
fonctionner. La pression dans le circuit primaire ( la partie nucléaire 
de l’installation ) commença immédiatement à augmenter. Afin de 
prévenir une pression excessive, le système de commande fit fonc-
tionner et ouvrit une soupape de sécurité ( située dans la partie 
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 supérieure du pressuriseur ). Cette soupape aurait dû se fermer 
 lorsque la pression baissa jusqu’à un certain niveau, mais elle ne 
fonctionna pas. Les alertes prévues pour signaler au système que la 
valve était restée ouverte firent défaut. Il en résulta que l’eau de 
refroidissement s’écoula à flot par la soupape ouverte, ce qui provo-
qua la surchauffe du cœur du réacteur.

Comme le système de refroidissement faisait défaut, le combus-
tible nucléaire chauffa jusqu’au point ou le revêtement de zirconium 
( les longs tubes de métal contenant les pastilles de combustible 
nucléaire ) se fissura et les pastilles commencèrent à fondre. On 
découvrit par la suite que près de la moitié du cœur avait fondu 
durant la première phase de l’accident. Bien que le cœur de l’instal-
lation du TMI-2 ait fondu de façon très importante, ce qui constitue 
l’accident le plus dangereux qui puisse arriver dans une centrale 
nucléaire, cela n’eut pas les conséquences catastrophiques aux-
quelles on aurait pu s’attendre. Dans le cas de figure le plus grave, la 
fonte du combustible nucléaire aurait provoqué une brèche dans le 
mur du bâtiment qui le contient et aurait dégagé des quantités mas-
sives de radiation dans l’environnement. Mais cela ne se passa pas, 
bien que 43 000 curies de krypton furent répandus dans l’atmos-
phère 1.

Malgré le niveau relativement faible de dégagement radioactif 
comparé au scénario le plus catastrophique, l’impact de cet accident 
fut significatif sur le futur de l’industrie nucléaire aux États-Unis et à 
l’étranger. Il est cependant important de noter que la fin de l’in-
dustrie nucléaire aux États-Unis débuta en fait de façon quelque peu 
surprenante avant l’accident, et que l’impact de celui-ci accéléra 
plutôt la tendance à l’annulation des projets existants. Plus de trente 
années se sont passées depuis cet accident, mais la dernière décision 
non annulée ensuite de construire un réacteur fut prise en 1973, il y a 
près de quarante ans. En fait, on comptait 199 réacteurs nucléaires 
d’une capacité totale de 130 GW entre 1972 et 1990; aujourd’hui, en 
2010, il y en a 104 en activité, d’une capacité de 100 GW. Les coûts et 
les délais de construction constituèrent les raisons majeures de ces 
annulations. En fait, Forbes désigna en 1985 l’industrie nucléaire 
comme étant «le plus grand désastre managérial de toute l’histoire 
des entreprises aux États-Unis 2».

1 US NRC 2009, Three Mile Island accident, backgrounder, US Nuclear Regulatory 
Commission, août 2009.

2 James Cook, «Nuclear Follies», Forbes Magazine, 11 février 1985.
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C’est en Suède que l’autre impact industriel majeur de l’accident 
de Three Mile Island s’est fait jour. En 1980, un référendum se pro-
nonça pour l’arrêt de tous les réacteurs nucléaires malgré le fait que 
ceux-ci assuraient 46 % de la fourniture d’électricité.

Tchernobyl

L’URSS était en position de force lors de l’accident et toutes les ins-
tallations nucléaires à l’intérieur des frontières étaient contrôlées 
depuis Moscou. En janvier 1986, il y avait 51 réacteurs en fonctionne-
ment dans la région avec une capacité totale de 28 GW. Selon l’AIEA 
il était question de doubler cette capacité dans les années 1990. À 
la fin des années 2010, il y avait 48 réacteurs ( 35 GW ) incluant: 
 l’Arménie, un réacteur ( 375 MW ); la Russie 32 réacteurs ( 22 GW ) et 
l’Ukraine quinze réacteurs ( 13 GW ). Depuis l’accident, les autres 
réacteurs nucléaires RBMK en activité en Lituanie et en Ukraine ont 
été fermés, mais ils continuent de fonctionner en Russie avec des 
modifications de conception.

Peu de nouvelles constructions ont vu le jour malgré des plans 
d’expansion de l’énergie nucléaire, ambitieux et continuellement 
révisés, en particulier en Russie.

Par ailleurs, la majorité des réacteurs nucléaires qui ont été mis en 
activité ( huit en Russie et neuf en Ukraine ) sont en fait d’anciens 
réacteurs dont la construction et / ou la planification avait débuté 
avant l’accident de Tchernobyl et qui ont été remis en état. C’est la 
raison pour laquelle la réalisation la plus récente en Ukraine fut celle 
de Rovno, où le chantier a débuté en 1986, ou le réacteur de Kalinine 
en Russie, terminé en 2004 mais dont le chantier avait débuté en 
1985.

De nombreux réacteurs nucléaires en Europe centrale et en Europe 
de l’Est furent également fournis par Moscou. C’est la raison pour 
laquelle l’inquiétude du public a grandi dans ces régions. À la suite 
de la réunification allemande en 1989, tous les réacteurs conçus par 
les Soviétiques furent rapidement arrêtés dans l’ex-Allemagne de 
l’Est, et les projets d’achèvement de réacteurs en cours de construc-
tion ont été abandonnés.

Lors de l’élargissement de l’Union européenne, on développa éga-
lement des plans de fermeture des réacteurs de conception sovié-
tique issus de la première génération en activité dans la région. Les 
réacteurs VVER 440 et 230 furent fermés en Bulgarie, et deux autres 
en Slovaquie, ensemble avec les deux réacteurs RBMK en Lituanie. 
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D’autres mises en chantiers dans la région furent arrêtées ou repor-
tées.

Cependant, depuis la vague initiale de suppression de réacteurs 
nucléaires, en particulier à la suite des changements politiques de 
1989 et 1992, on amenda certains projets en y insérant des dispositifs 
plus récents de conception occidentale ( en République tchèque, en 
Slovaquie et en Roumanie ). Globalement, en Europe centrale et en 
Europe de l’Est, le nombre de réacteurs nucléaires en fonction dans 
la région augmenta de nouveau légèrement ces vingt dernières 
années, mais leur contribution nette dans la production d’électricité 
a baissé, car la consommation a augmenté plus rapidement.

De nombreux pays d’Europe de l’Ouest abandonnèrent leurs pro-
jets d’énergie nucléaire, en ce compris l’abandon du projet Zwenten-
dorf en Autriche, lequel avait été arrêté à la suite d’un referendum en 
1978, et l’annulation de projets en Grèce. Les conséquences les plus 
importantes se manifestèrent cependant en Italie, où les électeurs 
bloquèrent les plans d’expansion de cette industrie en novembre 
1987, et une décision parlementaire arrêta l’exploitation des réac-
teurs du pays. Il y eut d’autres développements suite à l’impact 
de l’accident: en Belgique, le gouvernement postposa les projets 
de développement du nucléaire, de même que le gouvernement des 
Pays-Bas. En Suisse, un referendum de 1988 annula les projets de 
construction de six réacteurs nucléaires. En Espagne, le gouverne-
ment avait déjà institué en 1983 un moratoire pour toute nouvelle 
implantation, qui fut prolongé en 1992.

En Allemagne, des projets très pointus furent annulés, en ce com-
pris le projet de retraitement de Wackersdorf, le surgénérateur de 
Kalkar, l’installation de production du combustible Mox de Hanau et 
le réacteur HTRG expérimental. Au Royaume-Uni, en dépit d’une 
politique de soutien gouvernemental importante, il ne fut construit 
qu’un seul réacteur à eau sous pression, devant entrer en activité en 
1995. Même en France la construction de nouveaux réacteurs baissa 
significativement, sans nouvelle commande entre 1987 ( le réacteur 
de Civeaux ) et 2006 ( le réacteur de Flamanville ).

En Asie, qui fut pendant la dernière décennie la région où le 
nucléaire se développa de la façon la plus importante, l’opinion 
publique joua un rôle. Le développement de l’énergie nucléaire se 
ralentit au Japon où aucun nouveau site ne fut créé dans les cinq 
années suivant l’accident et, pour la première fois, des projets furent 
abandonnés, en ce compris celui de Kochi, au Sud du Japon et celui 
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de Hikado-cho. Dans d’autre pays, comme en Corée du Sud, il y eu 
de très importantes manifestations contre l’énergie nucléaire au 
mois de décembre 1988. Des projets de développement de l’énergie 
nucléaire furent soit ralentis, soit même, pour des projets précis, 
annulés en Chine et à Taiwan. Au même moment, l’élection en 
 Philippine de la présidente Corazon Aquino en 1986 eut pour effet 
l’annulation du projet de l’installation de la centrale de Bataan.

Monju

Un accident se produisit au mois de décembre 1995 sur le surgénéra-
teur de Monju, au Japon. D’intenses vibrations provoquèrent une 
fissure dans le circuit secondaire de refroidissement et la fuite de 
plusieurs centaines de litres de sodium liquide. L’exploitant a tenté 
de dissimuler l’accident, en falsifiant des rapports et des montages 
de séquence-vidéo, et en faisant pression sur les salariés, ce qui 
accentua la gravité de cet accident.

L’Agence atomique japonaise fit savoir au cours de l’année 2000 
qu’elle avait l’intention de faire redémarrer ce réacteur nucléaire, 
mais cette décision se heurta à de fortes résistances. Le redémarrage 
ne fut pas possible avant le mois de mai 2010; des essais continue-
ront toutefois jusqu’en 2013 et ce n’est qu’à cette époque que sera 
délivré l’autorisation de production d’électricité.

Les traités internationaux et les normes

À la suite de l’accident de Tchernobyl, la communauté internationale 
engagea des discussions sur l’introduction de dispositions destinées 
à réduire le risque nucléaire et à accroître la transparence. Quatre 
conventions furent adoptées:
– la Convention relative à l’assistance en cas d’accident nucléaire, 
septembre 1986;
– la Convention relative à la notification rapide d’un accident 
nucléaire, octobre 1986;
– la Convention relative à la sécurité nucléaire, juin 1994;
– la Convention jointe sur la sécurité de la gestion du combus-
tible nucléaire irradié, et sur la sécurité de la gestion des déchets 
nucléaires, juin 2001.

Nous reprenons ci-après le sens de chacune d’entre elles.
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Convention relative à la notification rapide d’un accident 
nucléaire, octobre 1986

Elle a été signée en 1986 dans le mois suivant l’accident de 
 Tchernobyl et impose aux États signataires de notifier à l’AIEA tout 
accident nucléaire, sa nature, le moment et le lieu exact de l’acci-
dent. L’AIEA est chargée d’informer les États susceptibles d’être tou-
chés.

Convention relative à l’assistance en cas d’accident nucléaire, 
 septembre 1986

Cette Convention établit un cadre international de coopération en 
cas d’accident nucléaire ou d’urgence radiologique. Elle oblige les 
États à communiquer à l’AIEA leur disponibilité en experts, équipe-
ments et autres matériels de secours. Un État sollicité dans ce cadre 
décide de l’assistance qu’il prête, de son ampleur et de ses condi-
tions.

La Convention relative à la sécurité nucléaire, juin 1994

Certains voulaient arriver, par cette Convention relative à la sécurité, 
à introduire des normes obligatoires de sécurité nucléaire. Cepen-
dant ces exigences furent retirées pendant le travail d’élaboration 
de la Convention et tout repose actuellement sur un mécanisme de 
contrôle mutuel ( «peer review» ), destiné à améliorer les normes et 
les pratiques de sécurité nucléaire. Cette convention stipule en tout 
cas les obligations de créer partout des régimes d’autorisation préa-
lable pour construire une centrale et d’octroi de licence pour l’ex-
ploiter. Il faut des systèmes d’inspection et de contrôle. Les fonctions 
de réglementation et de contrôle doivent être autonomes et indé-
pendantes de tout organisme de promotion du nucléaire.

La Convention jointe sur la sécurité de la gestion du combustible 
nucléaire irradié, et sur la sécurité de la gestion des déchets 
 nucléaires, juin 2001

Cette Convention, à l’instar de la Convention relative à la sécurité 
nucléaire, n’institue pas de normes et d’exigences contraignantes, 
mais entend par un contrôle mutuel des parties contractantes amé-
liorer les normes et les pratiques liées à la gestion des déchets radio-
actifs. Cela ne s’applique pas aux installations militaires et les États 
parties à la Convention peuvent décider si cela doit ou non s’ap-
pliquer aux installations de retraitement. La principale exigence: 
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chaque partie contractante doit s’assurer qu’à tous les stades de la 
gestion du combustible irradié, les individus, la société et l’environ-
nement soient efficacement protégés contre tout accident radio-
logique.

Alors que la Convention ne garantit pas la protection de la popula-
tion et de l’environnement des dangers liés aux déchets nucléaires, 
elle requiert néanmoins qu’une information soit donnée à la popula-
tion locale, qu’une évaluation relatif à l’impact environnemental soit 
effectuée. La Convention requiert également l’instauration d’un 
organisme de réglementation indépendant.

Les problèmes de l’assurance nucléaire internationale

En matière d’assurances et de compensation des dommages, les 
arrangements actuels entre les opérateurs nucléaires sont divergents 
et lacunaires. Cela a de sérieuses implications négatives pour la 
sûreté des réacteurs, cela ne permet pas d’assurer une compensation 
des dommages dus à un accident, et cela crée des distorsions de 
concurrence sur le marché de l’électricité.

Il est nécessaire d’introduire de nouveaux mécanismes de respon-
sabilisation et d’indemnisation, qui reflètent les coûts actuels d’acci-
dents nucléaires potentiels, qui soient aptes à compenser l’intégralité 
des dommages causés en cas d’accident nucléaire, et qui permettent 
d’éliminer cette subvention importante à la production d’électricité 
nucléaire.

Déjà, les tentatives d’augmenter la compensation minimum 
requise par les traités internationaux de responsabilité nucléaire, 
même par un montant relativement modeste, ont été repoussées par 
de nombreux exploitants de centrales nucléaires et gouvernements 
nationaux. Cependant, malgré le manque d’énergie pour changer les 
choses, il reste une réelle opportunité pour développer et mettre en 
œuvre une responsabilité nucléaire plus juste, plus efficace, plus 
effective, et un système d’indemnisation profitable à tous.

Il existe deux principales conventions internationales relatives à la 
responsabilité nucléaire: les Conventions de Vienne et de Paris. Ces 
traités restreignent la possibilité pour les victimes de demander répa-
ration dans la mesure où:
– il n’y a pas de tribunal neutre;
– les requérants doivent introduire leurs requêtes devant la juridic-
tion du lieu de l’accident;
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– la responsabilité est restreinte tant en délais qu’en importance – à 
une fraction du coût total de l’accident;
– la définition du dommage est restrictive 1.

Les Conventions attribuent toute la responsabilité à l’exploitant 
et, partant, excluent celle du constructeur, du régulateur ou du finan-
cier. Cette attribution de responsabilité est d’une importance capi-
tale pour les investisseurs qui veulent s’assurer qu’ils ne peuvent 
encourir aucune responsabilité financière. Ceci est particulièrement 
important au regard des exportations à destination d’États disposant 
de différents critères de sécurité ou de régimes d’exploitation.

Ces Conventions facilitent un subventionnement très important 
du secteur nucléaire, alors que les exploitants ne doivent souscrire 
qu’une couverture d’assurance minimale.

Il fut décidé en février 2004, ceci s’appliquant aux États signataires 
de la Convention de Paris, de porter le plafond en cours de 350 mil-
lions de dollars à 1,5 billions de dollars. Tout exploitant devra jus-
tifier d’une couverture de responsabilité à une hauteur minimale 
de 700 millions de dollars, l’État national couvrira un minimum de 
500 millions de dollars et les fonds publics, au niveau international, 
couvriront une somme de 300 millions de dollars. Cependant, cette 
augmentation des coûts permet aussi à la fois de restreindre le niveau 
des assurances qu’une entreprise de service est tenue de prendre 
pour couvrir l’éventualité d’un accident nucléaire, et, d’autre part, 
l’indemnisation totale qui peut être réclamée à la suite d’un accident 
nucléaire.

Si, pour un opérateur nucléaire, il fallait couvrir en totalité le coût 
potentiel d’un accident nucléaire, cela aurait pour conséquence 
d’augmenter de façon significative le prix de l’électricité produite par 
le nucléaire.

Des analyses faites en France suggèrent que si EDF, apparte-
nant à l’État, était tenue d’assurer complètement ses installations 
 nucléaires au moyen d’assurances privées mais en utilisant la limite 
internationale de responsabilité de 420 millions de dollars, cela aug-
menterait les primes d’assurance d’EDF de 0,0017 cents par KW à 
0,019 cents, ce qui augmenterait le coût de la production d’envi-
ron 8 %.

1 Duncan E. J. Currie, «The problems and gaps in the existing nuclear liability 
 conventions and an analysis of how an actual claim would be brought under the current 
existing treaty regime in the event of a nuclear accident», Denver Journal of International 
Law and Policy, vol. 35, 2006-2007.
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Cependant, s’il n’y avait pas de plafond et qu’un exploitant ait à 
couvrir le coût total généré par un scénario d’accident le plus catas-
trophique, cela augmenterait les primes d’assurances de cinq cents 
par kW, et provoquerait donc une augmentation d’environ 300 % du 
coût 1.

1 Report for DG Environment, Environmentally harmful support measures in EU 
member states, solutions for environment, economy and technology, p. 132, janvier 2003.
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Chapitre 11

le site de tchernObYl 
auJOurd’hui et sOn aVenir

après la catastrophe, la gestion du site de tchernobyl est devenue un enjeu 
important dans les relations estOuest en matière de sécurité nucléaire. la 
dislocation de l’urss a d’ailleurs mis ce thème au premier plan, que ce soit 
dans les relations avec les expays de l’est désireux d’entrer dans l’union euro
péenne, ou que ce soit avec la russie et l’ukraine qui, en difficultés, avaient 
besoin de l’aide économique de l’Ouest. les interventions de la banque euro
péenne de développement ( berd ), créée en 1991, et de la commission euro
péenne, à travers son programme tacis, ont ciblé l’amélioration de la sécurité 
nucléaire comme une de leurs priorités. l’aide à l’ukraine fut conditionnée à 
la fermeture des trois réacteurs rbMK dangereux de tchernobyl encore en 
activité. un programme d’ensemble pour l’avenir du site a été établi. il com
prend un nouveau confinement pour le réacteur détruit, des installations 
d’entreposage sûres et de stockage de longue durée du combustible irradié 
des trois centrales, et des installations de traitement, conditionnement et 
stockage des déchets nucléaires liquides et solides du site. c’est un chantier 
énorme, exceptionnel, coûteux. il a généré bien des tensions entre les diffé
rents partenaires et des critiques sur les solutions – ou les nonsolutions – 
 retenues, et sur l’argent qui y ruisselle, qui s’y gagne, qui s’y perd, ou qui s’y 
égare.

les travaux engagés pour ces réalisations connaissent des retards dus à leur 
complexité, aux négociations difficiles entre l’ukraine et les partenaires inter
nationaux publics et privés et aux erreurs commises par areva dans la réalisa
tion de l’unité de stockage des combustibles, une pièce essentiel du puzzle.

le nouveau confinement prévu pour le réacteur détruit, « l’arche », connaît 
aussi des retards. elle ne devrait être achevée qu’en 2015. certains s’inter
rogent sur l’opportunité de cette réalisation. elle semble destinée avant tout 
à éviter toute nouvelle contamination du site par les poussières radioactives 
résiduelles du réacteur 4, ce qui rendrait difficile la poursuite de l’activité sur 
un site devenu essentiel pour le stockage des déchets nucléaires et la ges
tion des combustibles irradiés. quoique les marchés aient été attribués et les 
contrats signés, la berd peine à rassembler tous les financements internatio
naux promis.
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en attendant, l’ukraine veut conférer au site le caractère d’attraction tou
ristique et certains célèbrent un douteux « revival » naturel de la zone d’exclu
sion.

La ruée vers l’Est

Que devient aujourd’hui le site même de la centrale de Tchernobyl? 
Quel est l’avenir de ce réacteur numéro 4 détruit mais qui présente 
toujours des risques, par les restes de combustible et la radioactivité 
résiduelle qu’ils génèrent? Que sont devenus les autres réacteurs et 
leur combustible? Et tous les déchets qui reposent dans cette zone? 
Les problèmes ne se sont évidemment pas arrêtés avec l’extinction de 
l’incendie et de l’émission des radionucléides, ni avec la construction 
d’un «sarcophage» sur le réacteur 4. La durée de vie stable de ce sar-
cophage était initialement estimée à vingt-cinq ans. Nous y sommes.

Quel est le tableau au début des années nonante, au moment où 
s’effondre l’URSS et lorsque se créent les nouvelles républiques? 
La construction des réacteurs 5 et 6 a été abandonnée. Les réacteurs 
1, 2 et 3 sont en activité. La zone autour de Tchernobyl est bourrée de 
déchets divers, répartis sur huit cents fosses. L’Ukraine naissante a 
besoin de l’électricité de Tchernobyl.

Lorsque l’URSS disparaît et que le monde soviétique se délite en 
se débattant dans les pires difficultés, les Occidentaux réagissent, 
l’Europe au premier plan. Les ex-pays de l’Est vont vivre à la fois 
une transition institutionnelle vers des régimes démocratiques par-
lementaires, et une transition vers l’économie de marché. Plusieurs 
d’entre eux sont évidemment vus comme de futurs membres de 
l’Union européenne, à laquelle ils se déclarent d’ailleurs vite can-
didats. Les Européens, notamment le président français François 
Mitterrand, estiment qu’il s’agit aussi de ne pas se laisser prendre de 
vitesse par les USA dans une lutte pour élargir la sphère d’influence 
de l’Occident à l’Est. Un des outils à la fois de l’aide et de l’influence 
de l’Union européenne sera la Banque européenne de dévelop-
pement ( Berd ) créée en 1991, destinée à financer le passage de l’Est 
à l’économie de marché et l’investissement dans les infrastructures à 
cette fin.

Le thème de la sécurité nucléaire va vite devenir un des axes de 
l’intervention de la Berd, et d’ailleurs de la Commission européenne. 
Il reste en activité beaucoup de réacteurs RBMK à l’Est, ainsi que 
des réacteurs VVR soviétiques de première génération, deux filières 
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considérées par l’Ouest comme dangereuses. L’opinion publique, 
et les gouvernements d’ailleurs, ne veulent évidemment pas d’un 
deuxième Tchernobyl. Il reste aussi de nombreux sites de déchets 
nucléaires. On pense aussi à la réduction future et au déclasse-
ment des arsenaux militaires. Une série de sous-marins nucléaires 
soviétiques rouillent dans le Nord. Une situation qui ne peut qu’em-
pirer avec la déliquescence de l’Empire. L’Otan insiste aussi sur l’im-
portance du dossier nucléaire.

Et puis les intérêts économiques potentiels aiguisent bien des 
appétits. La modernisation du nucléaire à l’Est, l’élévation de ses 
standards de sécurité pourraient bien profiter à l’industrie de l’Ouest. 
La Berd va donc développer une importante capacité d’intervention 
en matière de sécurité nucléaire, et elle va créer un fonds particulier 
consacré à cet objectif, le NSA, le Nuclear safety account.

Au même moment, la Commission européenne lance aussi ses 
premiers programmes, ses premières évaluations de la situation. 
Elle lance le programme Tacis ( Technical assistance to the Com-
monwealth of independant states; il s’agit des onze États indépen-
dants regroupés au sein d’une «communauté»  issue de la disparition 
de l’URSS, communauté qui va d’ailleurs se réduire ultérieurement ). 
Au sein de Tacis sera créée une section particulière consacrée au 
nucléaire, le Tacis NSP ( Nuclear safety program ou programme pour 
la sûreté nucléaire ).

Les premières années vont être celles de l’improvisation, d’une 
relative désorganisation, d’un certain cafouillage, de gaspillages d’ar-
gent dans de multiples missions de consultance et d’analyse.

Quelles seront les lignes de force de tout ce travail, des négocia-
tions avec les nouveaux pays, de la politique défendue par l’Ouest 
dans ce dossier? Il s’agissait de:
– fermer les réacteurs dangereux, c’est-à-dire les réacteurs RBMK et 
les VVR première génération. À court terme améliorer leur sécurité 
avant fermeture;
– améliorer la sécurité des réacteurs destinés à continuer à fonction-
ner dans l’avenir;
– améliorer la «culture» de la sécurité du personnel du secteur 
nucléaire;
– créer le cadre réglementaire et les organismes de contrôle et de régu-
lation nationaux indépendants ( le plus indépendants pos sible… );
– faire adhérer les nouveaux États à tous les traités et conventions 
internationales;



198

– reconvertir le personnel militaire du secteur nucléaire vers des 
métiers civils.

Bien sûr, il y avait aussi les autres «agendas», politiques et éco-
nomiques, de recherche d’influence et de marchés. L’industrie de 
l’Ouest souhaitait participer à ce grand mouvement pour vendre ses 
équipements.

Face à cela, les pays concernés étaient plongés dans leurs propres 
contradictions et difficultés. Ils avaient besoin d’énergie; chaque fer-
meture de centrale, c’était trois mille personnes qui perdaient leur 
emploi, sans compter les familles.

Une distinction doit être faire entre ce qui se passera dans les pays 
désireux de se rapprocher vite de l’Union européenne d’une part, et 
la Russie et l’Ukraine d’autre part. Pour les premiers, leur intégration 
à l’Union passera inévitablement par les exigences européennes en 
matière de sécurité nucléaire. Une série de réacteurs, des RBMK et 
des VVR russes de la première génération, seront fermés en Bulgarie, 
en Slovaquie, en Lituanie. En Allemagne de l’Est, cela se fera vite dans 
le cadre de la réunification. D’autres centrales seront moderni-
sées dans ces pays et d’autres pays candidats, Hongrie, Roumanie, 
République tchèque.

Tchernobyl, un chancre

La Russie est le seul pays où des réacteurs RBMK continueront et 
continuent à opérer, avec cependant des modifications techniques. 
L’Ukraine, avec le dossier Tchernobyl et bon nombre d’autres réac-
teurs, était un enjeu délicat. En pleine crise, Kiev avait besoin d’aide 
et d’argent, et voulait se soustraire à la dépendance technique et éco-
nomique de la Russie. En même temps l’Ukraine avait besoin d’éner-
gie. Elle se trouvait face à des interlocuteurs occidentaux qui voulaient 
la fermeture de la centrale de Tchernobyl. Des deux réacteurs restant 
en activité, en fait, puisque le réacteur 4 était détruit et que le réac-
teur 2 avait été définitivement mis hors service après un incendie en 
1991. Un bras de fer s’est engagé lors de négociations très dures au 
cours desquelles Kiev faisait mine régulièrement de lancer des répa-
rations techniques pour prolonger la durée d’existence de ces deux 
réacteurs que l’Ouest considérait comme dangereux. Pour prix de la 
fermeture, l’Ukraine voulait au minimum une compensation par de 
nouvelles centrales équivalentes.
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En décembre 1995 enfin, un accord est signé à Ottawa entre le G7, 
la Commission européenne et l’Ukraine. Par un mélange de prêts et 
de dons, l’Ouest s’engage en échange de la fermeture définitive de la 
centrale de Tchernobyl, fin 2000, à financer l’achèvement de deux 
autres réacteurs, à aider la sécurisation du site de la centrale, à trou-
ver une solution pour le confinement futur du réacteur 4 et à partici-
per à un plan social de reclassement du personnel.

Le réacteur numéro 1 sera fermé l’année suivante. Ensuite le bras 
de fer persistera, car l’Ukraine subordonnera le respect de ses enga-
gements de fermeture, qui ne concernent plus que le réacteur 3, à 
l’arrivée effective de crédits. En même temps, l’instabilité politique 
et le degré de corruption très élevé en Ukraine créent des pro-
blèmes dans les circuits de distribution des fonds. Des dizaines de 
millions de dollars, destinés notamment à l’amélioration temporaire 
du réacteur 3 avant fermeture, se sont évaporés chez des intermé-
diaires douteux, dans des facturations excessives, des travaux soit 
inutiles, soit inachevés, soit tout simplement fictifs. En février 1998, 
la Berd doit taper sur la table et menacer de stopper les versements. 
Des menaces non mises à exécution, mais les contrôles seront ren-
forcés.

Le chantier de l’avenir du site de Tchernobyl était un défi énorme. 
Il est très rare qu’il faille arrêter, déclasser et décharger de la totalité 
de leur combustible trois réacteurs dans des délais si rapprochés. Ce 
sont près de 25 000 barreaux combustibles irradiés qu’il faut déchar-
ger, entreposer provisoirement, avant de les confiner dans un lieu de 
stockage, sinon définitif, en tout cas de longue durée. Pas plus que 
nos pays ou n’importe quel autre au monde, l’Ukraine n’a de solu-
tion définitive pour le stockage du combustible nucléaire irradié. Un 
combustible particulièrement dangereux puisque ces réacteurs 
RBMK avaient notamment comme fonction de produire du pluto-
nium à des fins militaires.

Le deuxième défi était de trouver une solution pour les déchets 
liquides et solides issus du démantèlement des trois réacteurs ou des 
résidus de l’accident du réacteur 4. Enfin, il fallait trouver une solu-
tion pour l’avenir du réacteur détruit, puisque le sarcophage qui le 
recouvrait, érigé en 1986, n’état pas éternel. On estimait à vingt-cinq 
ans sa durée de vie, et il existait même des menaces de défaillances 
ou d’écroulement avant ce terme. Tout cela sans compter les interro-
gations sur l’avenir des huit cents sites d’enfouissement de déchets 
divers qui se trouvent dans la zone d’exclusion, ou sur l’avenir des 
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eaux contaminées du lac qui servait de réservoir de refroidissement à 
la centrale.

Arrêté en 1997, et affiné ensuite, le programme international se 
composait des projets suivants:
– la construction d’une unité de stockage de longue durée des bar-
reaux combustibles des trois centrales et l’amélioration des situa-
tions d’entreposage temporaire;
– la construction d’une unité de traitement et de conditionnement 
des déchets liquides;
– la construction d’une unité de traitement et de conditionnement 
des déchets solides autres que les barres combustibles;
– la construction d’un nouveau sarcophage.

Le financement est assuré par le Nuclear safety account, le fonds 
spécial créé au sein de la Berd, auquel participent de nombreux pays 
et la Commission européenne. Tandis que la Commission prend à sa 
charge entière le coût du troisième de ces projets.

Areva, incompétente ou distraite ?

Tout cela ne s’est pas fait sans heurts et, au printemps 2011, est 
encore loin d’être achevé. Un des problèmes majeurs a été le conflit 
autour de l’installation destinée au stockage définitif des combus-
tibles des trois réacteurs. C’est la société française Framatome, deve-
nue Areva, qui avait emporté le marché et piloté la construction de 
cette unité. Construction achevée en 2003, avant qu’on se rende 
compte d’un gros problème de conception. Plongés pendant des 
années dans des piscines au sein des réacteurs ou dans des installa-
tions provisoires, les combustibles ont acquis une teneur en eau 
qu’apparemment Areva n’avait pas prévue, ce qui créait certains 
 risques de corrosion et de production d’hydrogène, interdisant de les 
glisser dans les cassettes destinées à leur stockage «définitif». Areva 
et Kiev se rejetaient mutuellement la responsabilité de l’imprécision 
du contrat à ce sujet. Le conflit a duré trois ans avant qu’Areva se 
retire du chantier. Celui-ci a été récemment attribué à la société 
 américaine Holtec, dans des conditions ( toujours ) fort onéreuses, 
car il y a peu de candidats pour cette réalisation. Il manque encore 
140 millions d’euros pour finaliser ce chantier. Le retard créé par ce 
conflit a coûté cher à l’Ukraine puisqu’elle a dû opérer plus long-
temps que prévu la maintenance et la surveillance des réacteurs 
qui n’étaient toujours pas déchargés de leurs combustibles, un coût 
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annuel imprévu estimé à 20 millions de dollars. Mais cela a coûté 
cher à tout le monde et va évidemment retarder tous les autres pro-
jets. Car l’installation de traitement des effluents liquides est ache-
vée, mais elle ne pourra pas fonctionner autant qu’on le souhaitait 
puisqu’il faut attendre le déchargement des piscines où se trouve le 
combustible. Par contre, l’installation destinée aux déchets solides a 
connu ses problèmes propres. La Commission européenne a dû 
négocier fermement avec la société Nukem pour la bonne fin de ce 
chantier, qui est maintenant en voie d’achèvement.

Le sarcophage

Même si tous les autres aspects de la gestion du site sont extrême-
ment importants, c’est cependant l’avenir du sarcophage qui pré-
sente le plus grand retentissement médiatique. Aujourd’hui, dans 
l’imagerie collective, le site de Tchernobyl est associé au «sarco-
phage», cette construction hétéroclite sui generis imaginée l’été 1986 
par les ingénieurs soviétiques. Il s’agissait à leurs yeux de recouvrir 
les restes du réacteur 4 pour empêcher la dispersion dans l’atmos-
phère des tonnes de poussières radioactives qui s’y trouvaient encore 
après l’extinction de l’incendie, et pour empêcher l’eau de pluie d’y 
entrer et de s’accumuler au fond, près du combustible restant, au 
 risque de provoquer certaines réactions et explosions éventuelles, 
quoique peu probables.

Sachant que ce sarcophage allait durer maximum vingt-cinq ans, 
qu’allait-on faire? La réflexion lancée au début des années 90 a 
débouché, en 1997, sur la décision de retenir l’idée d’un nouveau 
confinement qui viendrait recouvrir l’ancien, qui serait hermétique 
et qui serait équipé, à l’intérieur, d’une instrumentation automa-
tique capable de démonter l’ancien sarcophage, les restes du réac-
teur, et d’arriver, tout au fond, au combustible résiduel qui serait 
saisi et évacué par des dispositifs particuliers. Ce nouveau sarco-
phage est le NSF, New safe confinement, ou encore «l’arche», car il 
en a un peu la forme. L’appel d’offres lancé en 2004 a débouché sur 
l’attribution du marché, en août 2007, à un consortium à base fran-
çaise, Novarka, une association de Bouygues et de Vinci.

Ce n’était guère une surprise car ces sociétés étaient déjà celles 
qui avaient participé de près à la détermination du projet, pour 
laquelle elles avaient remporté, en 1993, le concours pour la création 
du concept. Dans la phase de réalisation, elles se sont cependant 
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associées à des sociétés ukrainiennes. Les négociations autour 
du nouveau sarcophage ont aussi été ardues car les Ukrainiens 
entendaient bénéficier du maximum de retombées pour des firmes 
locales.

D’autres événements ont perturbé tout le processus: les change-
ments de pouvoir politique, la révolution orange en Ukraine, la res-
tructuration des ministères et administrations, et donc la variation 
des interlocuteurs de la Berd qui centralisait la négociation dans ce 
dossier, la corruption, le besoin d’assainir les circuits financiers…

Le combustible, quel combustible ?

Le désaccord entre les experts sur la quantité de combustible restant 
dans le réacteur explosé a aussi alimenté la controverse sur la réelle 
nécessité de construire ce nouveau confinement. Car les estimations 
varient. Les officiels ukrainiens avancent que 95 % du combustible est 
resté dans le réacteur, dispersé sous forme de poussières ou mélangé 
dans le magma qui s’est glissé jusqu’au fond du bâtiment du réacteur. 
Une équipe de l’Institut Kourchatov de Moscou, qui a effectué des 
analyses et repérages, partage ce point de vue. Mais, à l’inverse, une 
autre équipe du même institut, dirigée par l’ingénieur Constantin 
Checherov, est en désaccord radical, estimant à maximum 10 % la 
quantité de combustible résiduel. Et, ce qui est troublant, c’est que 
cette équipe a effectué un nombre impressionnant de missions d’ex-
ploration à l’intérieur du réacteur et semble bien armée pour  défendre 
son point de vue 1. Quant à l’Institut français de radioprotection et de 
sûreté nucléaire, il évoque 50 à 80 tonnes de combustible fusionnées 
dans la lave, ce qui est loin encore des 190 tonnes initiales 2.

Certains estiment donc que s’il n’y a pas autant de combustible 
qu’on le dit dans le réacteur éventré, une surestimation par l’Ukraine 
et par la Berd sert à attirer les budgets sur le site, au profit d’un côté 
d’intermédiaires et d’entreprises locales, de l’autre de grandes socié-
tés de l’Ouest, alors que cet argent destiné à un nouveau sarcophage 
pourrait être mieux utilisé ailleurs, notamment au profit des  victimes. 

1 Nous avons réalisé une longue interview de Constantin Checherov en 2006.
2 Cf. IRSN, Tchernobyl, 17 ans après, Paris, avril 2003. De telles estimations pourraient 

indiquer d’ailleurs que les particules radioactives qui ont survolé le monde et contaminé 
l’Europe pourraient avoir été plus nombreuses qu’estimé, et donc la contamination plus 
étendue et plus forte. Cependant il n’y a pas un rapport parfaitement proportionnel entre 
la quantité de combustible et les radiations, tout dépend de la composition des radionu-
cléides émis dans l’atmosphère.
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Ces critiques, tels Wladimir Usatenko 1 et d’autres, estiment qu’on 
devrait pratiquement enterrer les restes du réacteur et ne plus y tou-
cher. Cela ne résoudrait pas tout, puisqu’il faudrait tout de même 
d’une certaine façon démonter l’actuel sarcophage, opération coû-
teuse aussi et délicate dans la situation actuelle toujours marquée 
par une sérieuse contamination du bâtiment détruit. Un projet 
cependant plus modeste serait préférable, disent-ils. Ils regrettent 
aussi que toute une partie de l’expertise accumulée par des scienti-
fiques ukrainiens ne soit pas assez prise en compte dans les débats 
avec les représentants de l’Ouest.

À quoi ça sert ?

Finalement, à quoi va servir ce nouveau confinement, le nouveau 
sarcophage, l’arche, le dôme? Servira-t-il à empêcher les dégâts 
 causés par une éventuelle nouvelle «excursion nucléaire» entraînée 
par un redémarrage d’une réaction en chaîne au sein du magma 
accumulé au fond du bâtiment? Si un tel événement devait se pro-
duire – ce qui serait très peu probable car il faut une géométrie parti-
culière du combustible pour un tel événement –, de toute façon la 
structure envisagée ne serait pas assez solide pour résister, ce n’est 
pas son but. Le but essentiel de la nouvelle arche semble avant tout 
d’empêcher que l’écroulement du sarcophage actuel ou la mise à nu 
des débris du réacteur, joints à des tempêtes, pluies et vent, n’en-
traîne de nouvelles retombées massives de poussières radioactives 
sur tout le site et les environs, qui puissent empêcher la poursuite de 
toute activité dans des conditions humaines normales. Ce serait évi-
demment une situation très délicate s’il fallait abandonner toute 
l’activité essentielle de traitement et confinement d’une quantité 
énorme de combustibles irradiés et de déchets radioactifs solides et 
liquides. Tchernobyl deviendrait alors un site d’une insécurité totale, 
un danger permanent, à la merci de nouveaux incidents ou accidents 
graves qui pourraient se produire au milieu d’une masse de maté-
riaux radioactifs non surveillés et non contrôlés. Et cela d’autant plus 
qu’il est question que la zone de Tchernobyl devienne aussi le lieu de 
stockage de tous les combustibles irradiées de toutes les centrales 
nucléaires ukrainiennes!

1 Ancien liquidateur, ancien consultant principal de la commission du Parlement 
ukrainien sur Tchernobyl.
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On ne peut exclure non plus qu’il agisse là de la création d’un pro-
totype industriel de nature à servir dans d’autres circonstances… 
Cependant, une fois le nouveau confinement réalisé et glissé sur le 
réacteur 4, la suite des opérations reste une inconnue. Il n’est pas 
assuré que les instruments internes à la structure soient adéquats 
pour réussir à démonter les restes du réacteur détruit et récupérer le 
combustible. Les concepteurs et la Berd évoquent quelques décen-
nies pour y arriver et font l’hypothèse qu’entretemps la technologie 
aura suffisamment évolué pour permettre de réaliser ces opérations 
délicates.

Le nouveau confinement du réacteur 4 sera donc une gigantesque 
construction qui aura la forme d’un dôme ou d’une arche, dont les 
mesures sont 110 mètres de hauteur, 164 mètres de longueur et une 
envergure ( une demi-circonférence ) de 257 mètres 1. Elle sera fabri-
quée à 300 mètres du réacteur et sera ensuite amenée sur lui en glis-
sant sur d’énormes rails. Elle est conçue pour durer cent ans.

La réalisation du sarcophage n’est sûrement pas un long fleuve 
tranquille. Les échéances ont déjà été plusieurs fois reportées. Les 
fonds nécessaires n’ont pas encore été totalement réunis. Alors que 
la première estimation était de 768 millions de dollars, la facture 
s’élève aujourd’hui à un milliard six cent soixante millions d’euros, 
soit plus de deux fois et demie l’estimation initiale. La Commission 
européenne et la Berd n’estiment pas anormale une telle augmenta-
tion, si l’on tient compte, en treize ans, de l’inflation, de l’augmen-
tation d’une série de coûts, et du fait qu’il s’agit d’un projet unique 
qui n’a pas de précédent, et donc soumis aux erreurs, imprévus, aléas 
de ce type d’aventure industrielle. Des contestations de l’attribution 
du marché, des conflits internes à l’Ukraine, tout cela a conduit à de 
sérieux retards dans une réalisation dont on annonce aujourd’hui 
l’achèvement pour 2014-2015. Problème: la Berd n’a pas encore 
réuni la totalité des fonds nécessaires, il manque encore 600 millions 
d’euros sur 1,6 milliards. Le financement doit être assuré pour l’es-
sentiel par la communauté internationale. Après sa livraison, les 
opérations et la maintenance seront à charge de l’Ukraine, pour un 
coût indéterminé, mais sans doute lourd.

Sur le terrain, les deux tranchées servant à implanter les fameux 
rails sur lesquels glissera l’arche sont les seules réalisations visi-
blement avancées. Leur creusement a d’ailleurs parfois réservé des 

1 Cf. http://www.ebrd.com/pages/news/features/chernobyl.shtml



205

le site de tchernobyl aujourd’hui et son avenir

surprises, puisque il est arrivé que les excavatrices tombent sur des 
matériaux enfouis, sérieusement contaminés.

Le dôme de Tchernobyl sera-t-il un éléphant blanc ou un 
Concorde? Une protection réellement efficace? Le débat sur l’utilité 
du dôme n’est sans doute pas clos. Mais les décisions sont prises et 
une bonne partie des budgets engagés. Un trou sans fin? La Berd 
assure aujourd’hui qu’en tout cas les circuits financiers sont bien 
sous contrôle. Les intermédiaires ont été réduits, c’est la Berd qui 
paie directement les contractants.

La contamination du lac, un grave problème

La centrale de Tchernobyl est bordée par une grande étendue d’eau, 
le lac, une dérivation artificielle d’un bras de la rivière Pripyat, histo-
riquement destinée à fournir l’eau nécessaire au refroidissement des 
quatre réacteurs. Aujourd’hui, ce vaste réservoir d’eau est contaminé. 
En cause, non seulement les retombées de la catastrophe, mais aussi 
1 500 tonnes de matériaux qui gisent dans ces eaux, essentielle-
ment divers équipements mécaniques qui ont été jetés à l’eau et s’y 
 trouvent depuis plus de vingt ans. «C’est une source majeure de 
contamination», a déclaré le procureur général de la région de Kiev, 
dans une déclaration le 30 août 2009 1. Et une préoccupation majeure, 
car ces eaux sont contenues par des digues qui les séparent de la 
rivière Pripyat, mais qui sont affaiblies. Ces eaux contaminées 
 pourraient, si on n’agit pas, passer par ces digues poreuses, dans la 
Pripyat et puis dans le Dniepr, qui est le bassin d’eau qui alimente 
la ville de Kiev. L’avertissement du procureur n’a pas encore été 
entendu. Aucune action n’a jusqu’ici été entreprise. Paradoxalement, 
l’affaire de la mauvaise réalisation du bâtiment de stockage du com-
bustible des centrales par Framatome/Areva est en partie et par cas-
cade responsable de cette situation. En effet, tant que ce bâtiment 
n’était pas achevé, on ne pouvait vider les réacteurs et leurs piscines 
des barreaux combustibles. Et tant que cette situation perdurait, on 
devait garder une réserve d’eau pour alimenter des dispositifs de 
refroidissement de secours en cas de problème. Car les éléments 
combustibles, même à l’arrêt, gardent une chaleur résiduelle. Mais, 
ceci dit, une décontamination du lac pose de sérieux problèmes: car 

1 Site Chernobyl Info http://chernobyl.info/index.php?userhash=944389&navID=75
0&lID=2
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si on maintient un niveau élevé, on risque le passage d’une partie de 
ces eaux dans la Pripyat et le Dniepr. Par contre, si on décide de le 
drainer et d’en diminuer sérieusement le niveau, on va mettre au 
jour des résidus radioactifs et des vases radioactives qui, en séchant, 
pourront être redispersés dans les environs. Un casse-tête que les 
autorités n’ont pas résolu et dont elles n’ont même pas l’air de beau-
coup s’occuper 1. D’entre toutes les solutions, il faudra sans doute de 
toute façon faire baisser le niveau du lac.

Un avenir radieux pour le site

Peut-être le nouveau sarcophage, l’arche, est-elle destinée aussi dans 
l’esprit de certains à devenir un attrait majeur pour l’avenir du site 
que l’Ukraine ouvre au tourisme. Cette activité pourrait évidemment 
devenir une source de recettes bienvenues pour un État en difficulté 
financière, et pour la société publique ukrainienne Chernobyl NPP 
juridiquement gestionnaire du site.

L’Euro de football, organisé en 2012 en Pologne et en Ukraine, sera 
évidemment une opportunité de premier ordre pour augmenter la 
fréquentation touristique du site et accroître ces recettes, et pour 
ancrer définitivement l’idée d’un lieu à visiter comme d’autres.

L’arche, la principale attraction du futur parc touristique qui serait 
la future vocation du site de Tchernobyl? Un tour qui compren-
dra bien sûr aussi la visite frissonnante de la ville fantôme de Pripiat 
et un aperçu sur la magnifique réserve naturelle que serait devenue 
la zone d’exclusion? Une imagerie propagée par certain récent 
 documentaire télévisé… La visite «innocente» d’un des sites les plus 
contaminés d’Europe, et lieu futur d’un des plus grands entrepo-
sages de combustibles irradiés et de déchets nucléaires, laisse son-
geur. Il est en fait parfaitement possible de parcourir le site sans 
grands risques si les prescrits de sécurité sont parfaitement respec-
tés, qui stipulent de ne pas s’écarter de routes décontaminées. Mais 
quelle démonstration entend-on faire? À moins que le seul motif soit 
purement financier: après tout, si les travaux de sécurisation du site 
ne trouvent pas suffisamment d’investisseurs, pourquoi ne pas cher-
cher quelques compléments dans des recettes touristiques? Bien sûr, 
l’hôpital des cancéreux ne fera pas partie du tour. Les vieux qui vivent 

1 C’est en tout cas l’impression que nous avons eue lorsque nous avons interrogé 
récemment ( 23 février 2011 ) le vice-ministre Kholosha, responsable du département 
Tchernobyl au ministère des Situations d’urgence.



207

le site de tchernobyl aujourd’hui et son avenir

dans la zone, eux, oui, seront présentés aux caméras comme témoins 
de la vie paisible retrouvée, eux qui seront morts avant que le cancer 
ne se déclare 1.

La visite sera agrémentée par la cavalcade merveilleuse des che-
vaux mongols récemment réintroduits dans la zone d’exclusion et 
qui y batifolent joyeusement, témoins d’une vie saine et libre. Un 
documentaire ambigu diffusé récemment est allègrement utilisé 
par certains aujourd’hui pour propager l’idée d’un revival magni-
fique d’une nature décidément surprenante, riche, et finalement 
ouverte aux bienfaits potentiels d’une radioactivité dont elle finit par 
s’accommoder. Malgré quelques cas un peu tordus, la faune serait 
devenue abondante à Tchernobyl. L’image trompe malheureuse-
ment ceux qui s’imaginent la radioactivité comme un désert où rien 
ne vit. Et l’abondance apparente de certains animaux ne signifie sim-
plement d’abord que l’absence de prédateurs, au premier rang des-
quels l’humain. Il n’y a rien de surprenant qu’après le premier choc 
meurtrier de la radioactivité, la zone se soit repeuplée. Mais, en fait, 
la biodiversité diminue fortement dans la zone, ce que le documen-
taire ne disait pas. Cela est démontré par les études des chercheurs 
Tim Mousseau et Andreas Möller, que le film n’interrogeait que 
 quelques instants sur un aspect dégradé de la génétique des hiron-
delles alors que la situation est bien plus grave que cela – ces cher-
cheurs le disent d’ailleurs –: de nombreuses espèces s’affaiblissent et 
disparaissent, alors que les autres ne font que passer sans guère rési-
der dans la zone, sauf quelques espèces sélectionnées par leur résis-
tance à la radioactivité; cela existe aussi. Entre Disneyland et le 
Paradis perdu, Tchernobyl oscille-t-il devant un avenir en tout cas 
débarrassé de ses cancéreux et de ses cardiaques, ombres reléguées 
aux marges du tableau?

1 Seront-ils financés par l’office de tourisme?
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Chapitre 12

la france et tchernObYl

la france va jouer un rôle particulier dans le dossier tchernobyl ; ou plutôt, 
dirionsnous, tchernobyl aura des répercussions particulières en france. la rai
son en est simple : la place centrale de l’industrie nucléaire dans ce pays l’a 
rendu sensible jusqu’à l’allergie aux doutes et interrogations qu’un accident 
nucléaire aussi important ne saurait manquer de créer. au puissant lobby 
nucléaire – plus qu’un lobby puisqu’il est consubstantiellement lié à l’état –, 
s’oppose une contestation antinucléaire qui, si elle a échoué à remettre en 
question le programme d’équipement nucléaire le plus massif du monde, 
garde cependant une capacité critique et une expertise technique indé
niables. tchernobyl va réactiver ces forts antagonismes internes à la france. 
les représentants du lobby français seront parmi ceux qui minimiseront le plus 
les retombées de la catastrophe, en france comme dans les pays et les zones 
les plus touchées. après three Mile island, tchernobyl a cependant accéléré 
de nouvelles interrogations dans ce pays sur la sécurité du nucléaire. des ins
pections ont mis au jour des déficiences du parc de centrales françaises. la 
probabilité d’un accident a été rehaussée et les autorités comme l’industrie 
ont analysé de près la politique soviétique d’abord, et puis la situation dans 
les zones contaminées, pour en tirer des enseignements sur la gestion post
accidentelle d’un éventuel accident en france. la france sera donc très pré
sente dans ces zones pour observer, recenser, étudier l’impact de la catastrophe 
dans les zones contaminées, devenues de véritables laboratoires in vivo et 
in situ. les associations critiques dénonceront, elles, cette attitude, et d’abord 
le fameux scandale du « nuage qui se serait arrêté aux frontières du pays ». 
elles établiront des liens avec ceux qui, au bélarus, en russie et en ukraine, 
contestent les thèses officielles sur l’impact limité de la catastrophe et qui 
recherchent des moyens de limiter cet impact.

La France « fille aînée du nucléaire »

Le nucléaire en France, c’est un monde puissant. Créé et développé 
après la guerre, le Commissariat à l’énergie atomique ( CEA ) fut la 
première matrice de son développement, aux objectifs militaires et 
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civils entremêlés. De toutes les compagnies d’électricité occidentales 
et japonaises, «c’est EDF qui va manifester le plus violent engoue-
ment pour l’énergie nucléaire» 1. Le programme de développement 
nucléaire adopté sans débat parlementaire dans les années septante 
– le «tout électrique, tout nucléaire», comme le proclamait EDF elle-
même – a couvert le territoire français de cinquante-neuf réacteurs 
nucléaires ( en 2010 ). Soit, avec la Belgique, le plus haut degré de 
«nucléarisation» au monde si on réfère le nombre de centrales à la 
population, au territoire, et à la part du nucléaire dans la production 
d’électricité.

Les milieux dirigeants du nucléaire sont issus de certaines grandes 
écoles, parmi lesquelles le corps des Mines et les polytechniciens. Ce 
milieu a longtemps irrigué à tous les niveaux la classe politique fran-
çaise, il a placé tous les siens aux postes clés, et il a réussi à imposer 
pratiquement sans débat politique public un développement massif 
du nucléaire en France 2. D’abord via une filière graphite-gaz spécifi-
quement française, développée au départ d’impératifs militaires, à 
laquelle il a été renoncé ensuite au profit des PWR américains ( adap-
tés à la française ), après une intense lutte interne dans ce milieu. 
Selon ceux qui l’ont analysé, c’est un milieu qui se tient très fort, n’est 
guère habité par le doute et où la divergence ou la dissidence est mal 
perçue. Les syndicats, particulièrement la CGT, ont adhéré à ce pro-
jet industriel et cette expansion auxquels ils ont garanti une absolue 
paix sociale en échange d’avantageuses retombées financières. Ce 
vaste programme national a permis aussi la construction progressive 
de la plus grande entreprise mondiale de production de centrales, 
aujourd’hui Areva, le champion industriel du nucléaire français; il 
ne construit pas que des centrales d’ailleurs, il maîtrise aussi tout le 

1 Peter Pringle, James Spigelman, Les Barons de l’atome, Seuil, Paris, 1982, p. 272.
2 Cela est très clairement exposé dans le bulletin de l’AIEA, no 3 de 1986, par un de ses 

principaux représentants, Georges Vendryès, directeur du Superphénix. Extrait: «Depuis 
40 ans, les grandes décisions concernant le développement du programme nucléaire fran-
çais sont prises par un groupe très restreint de personnalités occupant des postes clés 
dans le gouvernement ou la haute administration de l’EDF, du CEA et de quelques sociétés 
industrielles concernées par le programme. L’approche demeure inchangée, malgré les 
changements de ministre, grâce à la permanence de ces personnalités qui occupent le 
même poste, généralement pendant une dizaine d’années. La proximité de leurs bureaux 
respectifs groupés dans le centre de la capitale leur permet d’être constamment en rapport 
et de se réunir très fréquemment. Enfin, leur formation analogue contribue incontestable-
ment à leur bonne entente et facilite le compromis entre les différents points de vue ou les 
intérêts divergents. [ … ] Il est hautement significatif que le programme nucléaire français 
n’ait été que rarement discuté au Parlement, si ce n’est dans ses grandes lignes et briève-
ment.»
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cycle du combustible: extraction d’uranium, fabrication du combus-
tible, retraitement et stockage du combustible usagé. Bref, un cham-
pion national première catégorie mondiale, malgré ses difficultés 
actuelles.

Les instances de régulation et de contrôle du nucléaire étaient pro-
ches de l’industrie, et, en outre, le nucléaire en France bénéficiait 
aussi d’un large consensus politique national, de la droite au PS, 
jusqu’au PC. La gauche et la droite réunies ont entièrement soutenu 
le nucléaire, le PS devant faire certaines concessions lors de la parti-
cipation des Verts au gouvernement de Lionel Jospin. Lors de son 
développement dans les années 70, le programme nucléaire français 
avait rencontré une assez vive opposition extraparlementaire, et celle 
de nombreux groupes locaux et de mouvements plus nationaux 
comme Les Amis de la Terre. Si elle n’a pas entravé fondamentale-
ment le programme nucléaire français, cette contestation a cepen-
dant permis le développement d’une connaissance des enjeux et 
d’une expertise distinctes des milieux officiels. Cette contestation 
s’est développée au sein même des milieux scientifiques et profes-
sionnels. C’est le cas notamment du GSIEN, le Groupement de scien-
tifiques pour l’information sur l’énergie nucléaire, ou encore de la 
CFDT, qui a développé une attitude critique dans les années 70 avant 
d’être neutralisée par le pouvoir socialiste.

Un ciel tout bleu

Tchernobyl éclate sous la présidence socialiste de Mitterrand, mais, 
sous le gouvernement de droite de Jacques Chirac, le pays vivait alors 
la cohabitation. La catastrophe de Tchernobyl interloque évidem-
ment la France, y compris ses médias. La réaction, qui va déboucher 
sur l’affaire du nuage, symbolise très bien l’état d’esprit des instances 
dirigeantes d’une France largement acquise au nucléaire: la minimi-
sation de tout danger, avant de se transformer en négation de tout 
dysfonctionnement.

Nous avons déjà vu au chapitre 3 la façon dont les autorités de 
contrôle françaises, et plus particulièrement le professeur Pierre 
 Pellerin, chargé de la radioprotection des populations, ont failli à leur 
mission. Bien sûr, les retombées en Europe de l’Ouest, et donc en 
France, sont a priori incomparables –  à part quelques point chauds –, 
avec ce qu’ont subi les populations proches de Tchernobyl. Mais 
elles n’étaient pas anodines non plus et des mesures de précaution 
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minimum, à l’instar de ce qui a été fait dans la majorité des pays 
européens, auraient pu être prises et éviter d’éventuels problèmes 
ultérieurs. Ce qui est frappant, c’est que même cela était de trop pour 
les nucléaristes français – on peut qualifier ainsi Pierre Pellerin, car 
même ceux qui le connaissent et l’apprécient jugent que son attitude 
a pu être déterminée par son profond engagement pro-nucléaire. 
Pierre Pellerin n’a certes pas prononcé la fameuse phrase «le nuage 
s’est arrêté aux frontières de la France». Cette idée, qui le poursuit 
jusqu’à aujourd’hui, vient avant tout d’une information de la météo 
et d’un communiqué du ministère de l’Agriculture. La météo annonce 
le 1er mai que «l’anticyclone des Açores sera suffisamment puissant 
pour offrir une véritable barrière de protection. Il bloque toutes les 
perturbations venues de l’Est». Le communiqué, plus grave sans 
doute parce que rédigé a posteriori, annonce que «le territoire fran-
çais, en raison de son éloignement, a été totalement épargné par les 
retombées des radionucléides consécutives à l’accident de la cen-
trale de Tchernobyl». Mais toutes les informations des balises de ter-
rain étaient centralisées, filtrées et distribuées aux médias par Pierre 
Pellerin. Voilà pourquoi on peut lui attribuer, sinon la forme, en tout 
cas le sens de cette fameuse phrase qui a fait florès depuis, malgré les 
procès intentés par l’intéressé à ses détracteurs 1.

Rappelons que, dans un communiqué du 2 mai 1986, le SCPRI 
– donc Pierre Pellerin –, déclarait que «la distribution d’iode stable 
destinée à bloquer le fonctionnement de la thyroïde n’est ni justi-
fiée ni opportune, même dans les pays proches de l’Union soviétique 
et l’Union soviétique elle-même, si l’on excepte les abords immé-
diats ( environ 50 km ) du réacteur accidenté». Depuis trois jours, la 
Pologne avait déjà massivement distribué cet iode à sa population, 
surtout aux enfants, ce qui leur épargnera bien des cancers de la thy-
roïde ultérieurement. Ce communiqué, concernant même les popu-
lations proches du réacteur, range de facto le Français Pierre Pellerin 
aux côtés des autorités soviétiques qui refusent de prémunir leurs 
populations. «Sur la base de cette analyse du SCPRI en date du 2 mai, 
écrit l’association Criirad, la Commission de recherche et d’infor-
mation indépendante sur la radioactivité, les autorités françaises 
décident de ne prendre aucune des contre-mesures disponibles pour 
limiter les incorporations de radioactivité: aucune information à la 

1 Cf. procès qu’il a généralement gagnés lorsqu’il affirmait n’avoir pas prononcé cette 
phrase précise.
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population pour éviter de rester sous la pluie ou de laisser les enfants 
jouer dehors les premiers jours de mai, aucune restriction sur la 
 commercialisation des aliments critiques, aucun conseil aux éle-
veurs, aucun conseil aux professionnels les plus exposés [ … ]. Bien 
au contraire, les autorités insistent sur l’inutilité de toute action pré-
ventive, y compris à l’égard des enfants ou des femmes enceintes. 
Tous les consommateurs, quel que soit leur âge, sont encouragés à 
ne rien changer à leurs habitudes alimentaires 1.»

Suite à l’augmentation ultérieure des cancers de la thyroïde dans 
certaines régions de l’Est de la France et en Corse, l’Association 
 française des malades de la thyroïde, la Criirad et cinquante et un 
malades de la thyroïde ont déposé une plainte pénale contre Pierre 
Pellerin, l’estimant responsable de l’absence d’informations et donc 
de mesures de prévention qui auraient permis, estiment-ils, d’éviter 
leur mal.

L’ancien responsable de la radioprotection française a été mis en 
examen le 31 mai 2006 pour «tromperie aggravée» 2. Intéressantes 
dans cette affaire sont les réactions du «milieu», une série de person-
nalités de la radioprotection et du nucléaire exprimant leur solidarité 
quasi inconditionnelle à l’égard de Pierre Pellerin. Certes, la pré-
somption d’innocence est de mise. Mais le développement de cette 
instruction a déjà donné lieu à quelques épisodes instructifs, comme 
celui qui a vu la publication dans la presse d’un texte de soutien à 
Pellerin signé par trois éminences de l’Académie française de méde-
cine. Il s’est avéré que le texte avait été rédigé par Pierre Pellerin lui-
même. L’instruction se heurte cependant à beaucoup de difficultés. 
Le parquet insiste pour un non-lieu.

Fondamentalement, si les responsables de la radioprotection 
étaient convaincus de l’innocuité totale des retombées du nuage, 
pourquoi alors craignaient-ils d’en publier les données? N’était-ce 
pas là une contradiction majeure? N’indique-t-elle pas qu’ils se 
réservent en fait les données et leur interprétation, s’estimant les 
dépositaires exclusifs d’un savoir qui ne peut être soumis à la dis-
cussion?

1 Cf. criirad.org, dossier Tchernobyl.
2 La justice lui reproche notamment d’avoir été responsable du maintien, de l’intro-

duction et de l’exportation de denrées alimentaires dangereuses pour la santé, car dépas-
sant les normes fixant les taux de radioactivité présentant des risques pour la santé.
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Les « amateurs » font la bonne carte…

Les cartes et données sur la contamination communiquées par les 
services officiels se sont avérées lacunaires, insuffisantes, sinon 
 fausses. Plusieurs procédés pour arriver à la minimisation sont 
connus: un nombre tout à fait insuffisant de relevés, des endroits 
non appropriés, l’utilisation de moyennes, qui permet de ne pas 
montrer les pics élevés de contamination en certains endroits, des 
comparaisons parfois absurdes avec des promenades en montagne 
ou en avion, avec l’irradiation naturelle qui ne connaît pas les pics 
d’une contamination accidentelle ou qui est purement externe 
 tandis que l’ingestion d’aliments peut bien sûr être plus grave, la 
confusion entre des relevés secs ou humides ( qui peut fausser l’in-
terprétation ), etc.

En réaction à cette grave «défaillance» – mais c’est sans doute plus 
que cela – de la radioprotection française, des citoyens se sont mobi-
lisés. Un petit groupe, associé avec quelques scientifiques, a procédé 
à ses relevés propres. Ils s’étonnaient, disent-ils «du décalage entre 
les informations données par les autorités françaises et celles diffu-
sées dans les pays riverains, notamment en Allemagne et en Italie» 1. 
Les résultats, établis par un laboratoire de Lyon, sont beaucoup plus 
élevés que ce qu’affirment les autorités. Sur la défensive, celles-ci 
seront amenées dans les semaines qui suivent à admettre à 
contrecœur des erreurs dans la radioprotection. Mais, malgré cela, la 
France persiste pour l’essentiel dans une attitude de minimisation 
totale des retombées de la catastrophe. Au niveau européen, elle 
s’élève contre les restrictions établies par ses partenaires qui entra-
vent le commerce, dit-elle. Aucune sanction n’est prise, aucune 
erreur n’est franchement reconnue. Le professeur Pellerin gardera 
son poste huit années encore, jusqu’à la refonte du SCPRI en 1994. 
Ce groupe, qui a révélé des données beaucoup plus correctes, devien-
dra la Criirad. Il va développer une expertise indépendante, réussis-
sant à s’autofinancer grâce à des cotisants et la rémunération des 
missions d’expertise qui lui sont fréquemment demandées, par des 
particuliers, des collectivités publiques ou privées, ou encore des 
entreprises. Les milieux nucléaires lui sont généralement hostiles, ils 
ne répondent guère aux études très documentées de l’association, et 

1 http://www.criirad.org/actualites/20anscriirad/cpe20anshistorique2.pdf. Voir aussi 
cette histoire racontée par une des fondatrices de la Criirad, Michèle Rivasi, dans Ce 
Nucléaire qu’on nous cache, p. 97-115, Paris, 1998.
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recommandent à leurs membres de se dérober aux débats avec la 
Criirad 1.

En 2003, l’Institut de recherche et de sécurité nucléaire ( IRSN ), 
qui est en quelque sorte l’outil d’expertise au service de l’Autorité de 
sûreté nucléaire française, a publié une nouvelle carte beaucoup plus 
complète – quoiqu’encore lacunaire sur certains points – de la conta-
mination de la France due à Tchernobyl. Pour l’essentiel, elle rejoi-
gnait et donnait ainsi indirectement raison à celle de la Criirad, à la 
grande colère d’ailleurs de certains proches du milieu nucléaire, 
comme le professeur Aurengo.

C’est dans le même contexte, celui d’un «mensonge d’État», 
comme le qualifie ces critiques, que naît, en Normandie, l’Acro 2, 
l’Association pour le contrôle de la radioactivité dans l’Ouest. Elle 
sera particulièrement active en Normandie et en Bretagne, et jus-
qu’à la Loire, régions très nucléarisées. La contestation née depuis 
les années 70 des activités du centre de retraitement des déchets 
 nucléaires de la Hague, ainsi qu’autour de certaines centrales 
 nucléaires comme Plogoff, est la matrice historique de ce mouve-
ment. L’Acro va, comme la Criirad, développer les activités d’un 
laboratoire indépendant d’expertise radiologique, au service de dif-
férents interlocuteurs et commanditaires.

Le GSIEN, composé de scientifiques critiques qui connaissent très 
bien la physique nucléaire et le domaine des radiations, va suivre de 
façon attentive les conséquences de Tchernobyl dans les zones 
contaminées, et notamment le rôle de la France dans cette affaire 3.

Les critiques adressées aux milieux nucléaires et de la radioprotec-
tion française ne sont-elles pas trop sévères, partiales, inspirées par 
une mauvaise foi des milieux antinucléaires? Jugeons-en, non plus 
avec l’omniprésent Pierre Pellerin, mais plutôt avec Henri Jammet. 
Le docteur Jammet était en 1986 l’ex-chef du département de radio-
protection du CEA, membre de la CIPR et président du Centre inter-
national de radiopathologie. Cinq semaines après l’accident, il donne 

1 Invités à une confrontation publique, en avril 2006, sur les retombées de Tchernobyl 
en France, plusieurs des défenseurs notoires de Pellerin et du nucléaire français ont acti-
vement recommandé à toutes leurs connaissances de ne pas se rendre à ce débat. Lire ce 
document rédigé par un retraité d’EDF, lobbyiste actif du nucléaire: http://www.criirad.
org/actualites/tchernobylfrancBélarus/tchernobyl20ans/andrepellenboycott.pdf

2 www.acro.eu.org
3 Cf. sa publication, La Gazette nucléaire, un outil particulièrement bien documenté. 

Cf. aussi, dans le même registre, la Lettre du comité Stop Nogent-sur-Seine. Tous deux sur 
Internet.
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un grand entretien au journal Le Monde. Après l’accident, le 
Dr  Jammet a été envoyé par le gouvernement en mission en URSS, 
dans les pays de l’Est et dans la plupart des pays de la Communauté 
européenne. Il s’est efforcé, dit-il au Monde, de «guider les autorités 
européennes vers une politique d’information et de décision un peu 
plus cohérente». La population à risque dans les zones touchées près 
de Tchernobyl se réduit, selon lui, aux habitants des villages les plus 
proches de la centrale ( un millier de personnes ), qui devront faire 
l’objet d’une surveillance médicale, sans qu’on puisse dire, dès à pré-
sent, avec certitude que l’irradiation subie aura des conséquences 
quelconques pour leur santé. Et il conclut: «À plus grande distance 
de la centrale… un constat de contamination radioactive réelle a pu 
être fait. Ce degré de contamination, pas plus que ceux observés en 
Pologne et dans d’autres pays atteints par les retombées, n’entraîne 
aucune conséquence clinique et ne requiert donc aucune mesure 
particulière.» «Le jour même, précise Yves Lenoir analysant cette 
déclaration, Reuter signalait que la Pravda faisait état de points 
contaminés en Biélorussie dans la région de Gomel, à 150 km au nord 
de Tchernobyl, et de l’évacuation de 60 000 enfants de la zone dange-
reuse, qui s’ajoutaient aux 26 000 personnes évacuées vers le 15 mai 
de la zone de haute radiation située dans le Sud de la Biélorussie. Le 
Journal de Genève reprenait intégralement cette dépêche dans son 
édition du 5 juin 1986. Aucun organe de presse français ne releva la 
contradiction entre les deux versions 1.»

On a vu l’attitude des représentants français aux réunions de l’OMS 
à Copenhague 2, lorsqu’ils produisirent une carte insignifiante de la 
contamination en France, ou aux réunions européennes où ils se 
 plaignirent des entraves apportées au commerce par l’imposition de 
 normes de contamination des aliments; des normes qu’ils souhaitaient 
vingt à trente fois supérieures à celles finalement adoptées. On a déjà 
vu aussi le rôle de certains experts français, comme Pierre Pellerin lui-
même – une fois de plus –, dans les débats sur les normes d’évacuation 
des territoires contaminés en 1989, où il intervint, sous la casquette 
de l’OMS, pour apporter un appui ostensible au pouvoir moscovite 
confronté à la rébellion des scientifiques des républiques 3. À un niveau 
international, que ce soit européen ou plus large, les représentants 
français iront généralement toujours dans le sens de la minimisation.

1 Yves Lenoir, op. cit., p. 9.
2 Cf. chapitre 3.
3 Cf. chapitre 4.
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Bélarus, un laboratoire pour la France ?

L’industrie nucléaire française et de nombreux scientifiques qui lui 
sont proches vont s’intéresser de très près à cette catastrophe. Ils ne 
sont d’ailleurs pas les seuls. Comme les Français, les Japonais, les 
Américains et les Allemands vont suivre de très près la situation.

Le Centre d’étude sur l’évaluation de la protection dans le domaine 
nucléaire ( CEPN ) est une association à but non lucratif, fondée en 
1976; en fait une structure commune à l’industrie ( Areva ), aux 
exploitants ( EDF ), au CEA et à l’IPSN français, pour évaluer et étu-
dier les dangers des rayonnements ionisants, sous ses aspects tech-
niques, sanitaires, économiques, et les besoins de radioprotection. 
En 1994, il organise un important colloque près de Paris pour évaluer 
la situation huit ans après la catastrophe. Une rencontre particuliè-
rement intéressante et bien préparée, très documentée. Mais, curieu-
sement, presque tous les spécialistes de l’Est invités sont des Russes, 
membres ou proches de la radioprotection moscovite, qui s’étaient 
opposés aux républiques.

Les milieux nucléaires français seront les principaux promoteurs 
de programmes internationaux d’observation et d’intervention dans 
les territoires contaminés du Bélarus, cofinancés, notamment, par la 
Commission européenne et d’autres partenaires internationaux. Les 
programmes Ethos ( 1996-2001 ) et Core ( 2001-2006 ) associent diffé-
rents partenaires parmi lesquels les Français sont nettement prédo-
minants. Et, parmi ceux-ci, le CEPN va jouer un rôle moteur, avec 
des organismes publics d’agronomie, des sociologues consultants, 
des ONG médicales, l’Acro. Pendant dix ans, ces deux programmes 
successifs étudieront les moyens de décontaminer tant que possible 
et de fertiliser des terres agricoles, d’aider les populations à intégrer 
des réflexes de précaution et de prévention vis-à-vis des sources de 
contamination toujours existantes, notamment l’alimentation.

Cette présence française a créé des divergences et des tensions 
dans le monde associatif français. Pour les uns, tels la Criirad, le 
GSIEN, et le réseau Sortir du nucléaire, il est particulièrement ambigu 
de collaborer à de telles entreprises aux cotés de représentants des 
milieux nucléaristes français. Des démarches autonomes doivent 
être entreprises. Core a peut-être des objectifs louables de tentative 
de diminution de la contamination, mais en tout cas très intéressés, 
estime le réseau: ainsi les organisations agricoles, proches de la puis-
sante FNSEA, chercheraient avant tout à voir comment préserver 
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leurs intérêts en cas de contamination de grandes surfaces agri-
coles. «Elles sont heureuses de trouver des gens qui “démontrent” 
que l’on peut “sans risques” consommer des produits contaminés», 
écrit  Stéphane Lhomme, ancien porte-parole du réseau 1. Mais ils 
 reprochent aussi à ce programme d’avoir, par diverses manœuvres 
obscures, affaibli une des principales associations indépendantes 
qui, au Bélarus, produit un travail très performant de relevés de la 
contamination, et de cure aux enfants: l’institut Belrad, créé par 
 Vassili Nesterenko et dirigé aujourd’hui par son fils Alexei ( cf. cha-
pitre 8 ).

Pour les autres, siéger à côté des nucléaristes français n’est pas 
compromettant; ce sont les objectifs du programme qui comptent, 
et le fait que les populations dans les zones contaminées soient ainsi 
amenées à s’approprier des outils de maîtrise minimum et de pré-
vention quotidienne vis-à-vis de la contamination.

Ceci dit, Belrad avait déjà commencé ce type de travail depuis 
 plusieurs années, et financer directement ses activités eût peut-
être été plus rapide et plus efficace. Mais Belrad, indépendant et 
 critique, était aussi perçu comme une menace par le pouvoir biélo-
russe.

Les résultats de ces deux programmes sont mitigés. Car si la popu-
lation qui a participé aux programmes a appris les outils pour «limi-
ter» la casse, en quelque sorte, il semble que la contamination interne 
incorporée par les personnes, surtout les enfants, n’ait pas diminué. 
Or la mesure de l’état de santé des enfants n’est pas la mission pre-
mière des programmes. C’est un terrain délicat sur lequel l’adminis-
tration biélorusse est sourcilleuse. Les critiques français d’Ethos et 
de Core affirment que cela arrange bien les commanditaires français 
de ces programmes.

Pour les populations, c’est une épée de Damoclès permanente. 
Mais que faire? «Évacuer encore si nécessaire», disent les plus radi-
caux. V. Nesterenko le pensait, quand nous l’avions interviewé en 
2006 et 2008, avant sa mort; mais il savait très bien que de nouvelles 
évacuations sont économiquement, socialement, politiquement très 
difficiles. En tout cas, continuer à fournir de la nourriture saine dans 
les écoles, des séjours réguliers hors zones, et continuer les cures de 
pectine, cet absorbant permettant d’évacuer une partie du césium 
présent dans les organismes. Mais, relèvent les critiques français, 

1 Stéphane Lhomme, L’insécurité nucléaire, Éd. Yves-Michel, 2006, p. 192.
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justement ces cures-là n’ont pas été soutenues par les programmes 
Ethos et Core; à leurs yeux, c’est très suspect.

« Retour d’expérience »

L’étude de la catastrophe de Tchernobyl et de ses conséquences sert 
aussi à préparer l’avenir dans d’autres pays, et à concevoir de nou-
veaux plans d’intervention post-accidentels, d’urgence ou à moyen 
terme. C’est ainsi que de nombreuses observations faites là-bas par 
les Français ont servi notamment de base aux travaux lancés en 2005 
au sein de l’Autorité de sûreté nucléaire française 1.

C’est évidemment une évolution majeure pour un pays comme 
la France puisque, comme l’écrit un article du Monde, «la France 
affronte un tabou. Elle esquisse une “doctrine” afin de se préparer à 
gérer les conséquences d’une catastrophe nucléaire sur son sol 2». 
Cette évolution avait été précédée d’une mise en garde inédite sur la 
probabilité d’un accident nucléaire sur le territoire français. C’était 
fin 1989, trois ans après Tchernobyl, dans le rapport annuel sur la 
sécurité des centrales nucléaires françaises rédigé par l’inspecteur 
général de la sécurité nucléaire, Pierre Tanguy. Le nombre d’inci-
dents – dont certains très sérieux – enregistrés en 1989 l’amenait à 
qualifier cette année de particulièrement «chaude». Et il ajoutait que 
dorénavant, de «négligeable», il fallait faire passer la probabilité d’un 
accident grave à «peut-être quelques pour cent» dans les dix années 
à venir ( heureusement que cela ne s’est pas encore réalisé ). Les auto-
rités françaises, ajoute l’article du Monde, «se placent désormais 
dans la perspective où un accident surviendrait bel et bien, avec des 
conséquences environnementales et sanitaires de moyen et long 
 termes». Les doses retenues pour évacuer ou non les populations 
s’inspirent des débats tenus alors à Moscou. Le plus récent rapport 
de l’inspecteur général de la sûreté évoque une nouvelle augmenta-
tion des incidents en 2009.

1 On trouvera un compte-rendu de ces travaux sur le site de l’ASN française. Et notam-
ment le compte-rendu complet d’un colloque tenu en décembre 2007 à ce sujet, sous 
l’adresse suivante:
http://www.asn.fr/index.php/S-informer/Publications/La-revue-Controle/Dossiers-de-
Controle-2008/Controle-n-180-la-gestion-post-accidentelle-d-un-accident-nucleaire.

2 Le Monde, 21 février 2008.
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Cancers de la thyroïde : la Corse

L’affaire des cancers de la thyroïde en France, et plus particulière-
ment en Corse, est aussi un révélateur des difficultés persistantes 
d’un débat clair dans ce pays sur les retombées de Tchernobyl. C’est 
essentiellement l’Est du pays qui a été touché, Marne, Ardenne, 
Alsace, Haute-Provence ( Mercantour ), et plus particulièrement 
la Corse. Depuis des années, un médecin, le docteur Fauconnier, 
dénonce le problème vécu par les Corses, au sujet duquel les pou-
voirs publics ne semblent pas vouloir vraiment enquêter.

Les cancers de la thyroïde ont augmenté dans tout le pays. Un 
mouvement commencé avant Tchernobyl, mais cette tendance à la 
hausse s’est accélérée après 1986, et encore plus en Corse, très 
 touchée par les retombées. L’institut français de veille sanitaire 
reconnaît le problème, mais estime qu’on ne peut clairement l’im-
puter à Tchernobyl; un meilleur dépistage a été instauré, dit-il, et 
puis les adultes ne sont pas a priori les plus sensibles à ce cancer; son 
étude partielle sur la Corse admet cependant un problème et suggère 
de poursuivre les recherches. Cette attitude met en colère l’Asso-
ciation des malades de la thyroïde ( AMT ) et le docteur Fauconnier. 
Le dépistage a été instauré fin des années 70 et il ne peut provo-
quer qu’un effet de palier ponctuel lorsqu’il est instauré; après cela, 
la progression s’est poursuivie. Une thèse de doctorat l’a d’ailleurs 
bien démontré. Quant aux adultes, beaucoup étaient jeunes au 
moment de Tchernobyl, et puis on voit bien au Bélarus que les can-
cers d’adultes se sont aussi multipliés. «Tout cela est reconnu et offi-
ciel, dit-il, nous sommes devant un très fort faisceau de présomptions 
dans la relation de cause à effet entre les pathologies thyroïdiennes et 
les retombées de Tchernobyl.» Le docteur Fauconnier ajoute qu’on 
ne parle jamais de l’explosion des pathologies non cancéreuses de la 
thyroïde. «Récemment, à l’occasion d’une rencontre avec la juge 
d’instruction saisie de la plainte des malades contre l’État français et 
Pierre Pellerin, elle nous a informé avoir découvert une multiplica-
tion par dix, depuis 1986, de la consommation de Levothyrox – médi-
cament de la thyroïde –, sur le plan national!» Mais le processus 
politique est révélateur aussi: «Tout est fait pour empêcher la clarté, 
dit-il. Les promesses du gouvernement de créer un registre des can-
cers pour la Corse ne sont pas tenues. Le travail de la commission de 
l’Assemblée de Corse à ce sujet a été torpillé.» Il a démissionné 
de cette commission.
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Cynisme à fortes doses ?

Les milieux scientifiques français sont très présents dans la contro-
verse sur les effets des faibles doses. Parmi ceux-ci, l’Académie des 
sciences, et, plus encore, le professeur Maurice Tubiana, personnage 
impressionnant de la radiobiologie et de la cancérologie. C’est un 
opposant acharné à la thèse des effets potentiels des faibles doses, et 
au modèle d’une relation doses-effets sans seuil d’innocuité. Il n’a 
jamais fait mystère de ses options pro-nucléaires. Il fut actif à l’OMS, 
l’AIEA et l’Euratom, et président de la Société française d’énergie 
nucléaire, qu’on peut considérer liée au lobby nucléaire. Pellerin, 
Jammet, Aurengo, Tubiana sont souvent décrits par leurs proches 
( ou partisans ) comme des sommités dans leur discipline, injuste-
ment décriés et attaqués par des antinucléaires malhonnêtes ou peu 
compétents. Cette thèse, on l’a vu, est plutôt simpliste: ces sommités 
ont elles-mêmes fourni suffisamment d’armes à leurs détracteurs 
par des comportements de rétention d’information et de minimisa-
tion des conséquences, ou tout simplement d’erreurs d’appréciation 
et d’analyse même dans leur champ de compétence. Leurs réactions 
à la catastrophe ont entamé leur crédit.

Enfin, les critiques de Maurice Tubiana n’hésitent pas à rappeler, 
comme une sorte de «péché originel», sa participation à un groupe 
de réflexion qui, à la fin des années 50, produisit un des textes les plus 
controversés sur l’énergie nucléaire. Il suivait, à un an de distance, 
un rapport de généticiens de plusieurs pays qui, dans un avis remis à 
l’OMS, alertaient solennellement sur les dangers génétiques que 
l’énergie nucléaire pouvait faire courir à l’humanité. Comme un 
contre-feu, un second rapport établi un an après, à la demande tou-
jours de l’OMS, par d’autres experts, dont Maurice Tubiana, évinçait 
le premier pour faire place à de toutes autres considérations: «Du 
point de vue de la santé mentale, écrivait-il, la solution la plus satis-
faisante pour l’avenir des utilisations pacifiques de l’énergie ato-
mique serait de voir monter une nouvelle génération qui aurait appris 
à s’accommoder de l’ignorance et de l’incertitude.» Venant d’un 
«grand scientifique», une profession de foi étonnante 1.

1 Lors d’un colloque en 1977, M. Tubiana s’interroge sur l’efficacité de la communica-
tion des experts vis-à-vis de la population en matière nucléaire. Il illustre son propos en 
prenant un exemple qu’on appréciera diversement: «Au début de la dernière guerre, il y 
avait en France un ministre de l’Information qui s’appelait M. Giraudoux et en Allemagne 
un ministre de l’Information qui s’appelait M. Goebbels. Sans aucun doute, Jean  Giraudoux 
était beaucoup plus intelligent, beaucoup plus subtil que M. Goebbels, et l’écouter était un 
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Des évolutions tout de même positives ?

Comme d’autres pays, dans la foulée de Tchernobyl la France a dû 
adapter son système de régulation, de réglementation, de contrôle, 
sous l’impulsion notamment des évolutions internationales que 
nous avons vues au chapitre 10. Les autorités administratives du sec-
teur, ainsi que de la radioprotection, ont été réorganisées, l’Autorité 
de sûreté nucléaire créée. Elle manifeste un peu plus d’indépendance 
qu’avant à l’égard de grands opérateurs. Son principal coup d’éclat a 
été les critiques adressées en 2009, conjointement avec les autorités 
de sûreté finlandaises et anglaises, au dispositif de commande du 
réacteur EPR, fer de lance d’Areva 1. Ce fut une petite révolution qui a 
suscité bien des remous dans le landerneau nucléaire français. Elle 
a été suivie par des critiques adressées par l’ASN à EDF pour des mal-
façons sur le chantier de l’EPR à Flamanville, en Normandie, qui ont 
aussi interloqué EDF, peu habituée à ce type d’admonestation. À 
l’intérieur de l’IPSN français, plusieurs tendances coexistent, les unes 
plus ouvertes, d’autres moins, sur l’analyse des conséquences radio-
logiques de la catastrophe de Tchernobyl.

Moins positive est cependant le développement de la sous-traitance, 
que nous analysons au chapitre 13, dans la maintenance des centrales 
nucléaires françaises, comme un phénomène non seulement dange-
reux pour la santé des travailleurs, mais aussi pour la sécurité nucléaire 
en général. En cette matière, les administrations du travail et de la santé 
ont perdu des prérogatives au profit du ministère de l’Industrie et de 
l’ASN. C’est comme si l’ASN récupérait le contrôle sur l’industrie, privi-
légiant le contrôle sur la qualité du produit pour éviter une remise en 
cause internationale des réacteurs français, mais participait à masquer 
un système de sous-traitance dangereux pour les hommes et pour la 
sécurité des centrales, qu’elle prétend promouvoir par ailleurs.

délice, mais je crains que M. Giraudoux n’ait jamais fait changer d’avis à une seule per-
sonne alors que l’efficacité de M. Goebbels était redoutable. Sans faire de transposition, 
c’est une leçon dont il faut se rappeler. L’information doit être honnête et elle doit être 
rigoureuse. Mais il ne faut pas non plus oublier qu’une information, pour être efficace, doit 
s’effectuer selon certaines règles et qu’on ne peut pas négliger ces règles. C’est pourquoi 
tout ce qui peut nous aider à comprendre comment se construit une opinion publique, 
comment chemine l’information, est à la fois utile et intéressant si l’on veut éviter que ne 
s’approfondisse le fossé entre les scientifiques et l’opinion publique.» Cité par Roger 
 Belbeoch, dans Tchernoblues, L’esprit frappeur, Paris, 2001, p. 44.

1 Déclaration commune des trois autorités de sûreté britannique, finlandaise et fran-
çaise sur la conception du système de contrôle-commande du réacteur EPR, ASN, http://
www.asn.fr/index.php/S-informer/Actualites/2009/Systeme-de-controle-commande-
du-reacteur-EPR
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Chapitre 13

la belGique et tchernObYl

l’impact de la catastrophe de tchernobyl en belgique s’est en fait additionné 
à celui d’autres événements antérieurs en matière nucléaire, pour faire évo
luer, lentement, la politique du pays à l’égard de la sécurité nucléaire. l’acci
dent de three Mile island a entraîné une réévaluation vers plus de sécurité 
des réacteurs belges du même modèle, le naufrage du Mont Louis a mis en 
cause la filière du combustible et le scandale transnuklear celle des déchets. 
tchernobyl a plutôt questionné l’impréparation des pouvoirs publics et de 
toute la société face à une catastrophe nucléaire qui frapperait plus directe
ment le pays. sur une vingtaine d’années, ces crises cumulées ont montré la 
faiblesse et les contradictions des pouvoirs publics et ont amené une remise 
en question générale de cette atonie face à un secteur électronucléaire quasi 
monopolistique, soutenu politiquement et peu disposé à une remise en cause. 
cette remise en cause se fera pourtant, notamment grâce aux travaux des 
commissions d’enquête parlementaire tchernobyl et transnuklear. Mais elle 
se fera avec lenteur et résistance, puisque ce n’est vraiment qu’à partir de 
20032005 que les réformes nécessaires de la réglementation et du contrôle, 
avec la création effective de l’afcn et d’autres dispositifs recommandés par le 
parlement, entreront effectivement en vigueur. en termes de santé publique, 
les retombées de tchernobyl en belgique devraient sans doute être faibles, au 
regard de la contamination du territoire. elles sont très malaisées à évaluer 
par l’absence d’outils fiables et de volonté de recherche. certains médecins 
relèvent cependant un impact visible dans leur champ d’activité, les cancers 
de la thyroïde.

Rien de rien ?

Nous avons vu, au chapitre 3, les réactions tardives et un peu contra-
dictoires du gouvernement belge pendant et juste après le survol du 
pays par le nuage, du 1er au 3 mai. À ce moment, la Belgique bénéfi-
ciait d’un beau temps et n’a connu que de faibles précipitations, ce 
qui a limité la contamination. On n’y trouve par exemple pas, comme 
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en France, d’endroits avec des concentrations limitées de forte conta-
mination. Le relief a joué évidemment un rôle dans la fréquence de 
pluies, plus élevées sur les reliefs et piémonts alpins que dans les 
pays plats, Belgique et Pays-Bas. Cependant, une bande du territoire 
belge a été un peu plus contaminée, à l’Est et au Sud du pays.

Ce sont les critiques de certains scientifiques – qui avaient procédé 
à leurs propres relevés dosimétriques –, qui ont notamment infléchi 
les premières réactions des pouvoirs publics et les ont amenés à 
changer d’attitude le dimanche 4 mai, et à émettre certaines recom-
mandations de précaution en matière alimentaire et d’élevage. Selon 
les autorités et les organes de la radioprotection, l’impact en termes 
de santé publique a été cependant extrêmement négligeable, et rien 
de significatif ne pourra jamais être vraiment décelé.

Ce n’est pas tout à fait l’avis de Luc Michel, professeur à l’UCL, 
spécialisé en chirurgie des glandes endocrines à l’hôpital universi-
taire de Mont Godinne. Sans être alarmiste, il ne partage pas complè-
tement l’idée que la Belgique n’aurait finalement eu que quelques 
émotions et des effets pratiquement inexistants de l’accident de 
Tchernobyl. Comme des collègues chirurgiens dans d’autres pays 
européens, il a constaté une augmentation des problèmes thyroï-
diens, notamment des cancers de la thyroïde chez de jeunes adoles-
cents à partir du début des années 90.

«C’était anormal, dit-il. Qui plus est, les relais ganglionnaires 
étaient déjà envahis et le pronostic plus sévère. Nous avons fait le 
rapprochement avec les dates de naissance. J’ai interpellé l’institut 
de santé publique et les administrations de la radioprotection. Je 
n’ai eu aucun retour. Il faut dire que les statistiques du cancer en 
 Belgique, dans ce domaine et à cette époque, sont peu documentées. 
Un jour, je me suis dit pourquoi pas investiguer du côté de l’IRM, qui 
fait aussi des mesures et participe à des associations internationales. 
J’ai été bien accueilli et on m’a tout de suite envoyé un rapport fait en 
1990 sur le passage du nuage de Tchernobyl en Belgique. Rapport qui 
semble avoir fait l’objet d’un classement vertical.

Dans ce rapport, j’ai pu lire que ça n’avait pas été rien entre le 1er et 
le 2 mai, soit quatre à cinq jours après la catastrophe du 26 avril 1986, 
en plein printemps. Le Royaume a connu quand même des niveaux 
de radioactivité au sol vingt fois plus élevés que pendant les cent 
dix essais nucléaires atmosphériques de 1961 et 1962, et cent fois 
plus élevés qu’au moment de l’accident de Windscale-Sellafield, en 
Angleterre.
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Pour vous, cela pouvait avoir des conséquences sérieuses?

Oui et non. Ce n’est pas si grave si on prend des précautions élé-
mentaires, si on donne des informations transparentes et com-
préhensibles, si on propose en phase aiguë des lignes de conduite 
simples à la population. Il faut aussi des recommandations strictes 
au corps médical pour le suivi ultérieur, à moyen et long terme, de la 
population de moins de 10 ans et surtout de moins de 5 ans au 
moment de l’irradiation accidentelle, par exemple via l’inspection 
médicale scolaire.

Au moment même, on aurait pu dire aux gens: ne laissez pas trop 
sortir les enfants, attention aux bacs à sable en plein printemps. Moi, 
j’avais des jumelles âgées de 3 ans, et comme je suis quand même un 
peu informé par ma profession, mon épouse a fait cela avec les 
enfants. Mais les voisins et les institutrices se sont moqués d’elle. En 
Suède, tout ceci a été respecté et organisé.

On aurait pu, oui, donner de l’iode aux enfants. Je l’ai fait avec les 
miens. En Belgique, des comprimés sont seulement disponibles 
depuis 2000, et dans un rayon de 15 km autour des centrales 
 nucléaires belges et belgo-françaises. Regardez sur la carte de 
 Belgique où se situe la centrale française de Chooz: là ou le territoire 
de la République s’invagine profondément dans celui du Royaume!

À titre encore de contre-exemple, en Pologne plusieurs millions 
d’enfants ont reçu des comprimés d’iode dans les premiers jours sui-
vant la catastrophe de Tchernobyl.

En matière de prévention, on dit parfois que donner des comprimés 
d’iode à tout le monde peut aussi créer des problèmes, si on en prend 
trop.

Il y a un petit danger pour des gens qui souffriraient déjà d’hyperthy-
roïdie. Mais, normalement, ces patients sont déjà au courant. Pour le 
reste, il faudrait en prendre pendant plusieurs semaines avant d’avoir 
des problèmes. Or il suffit d’en prendre pendant quelques jours, car 
la demi-vie de l’isotope radioactif d’iode est assez courte

Ça, c’est pour le moment même du nuage, mais après?

Après, ce qui s’est passé m’interpelle toujours particulièrement en 
cette ère du sacro-saint principe de précaution avec lequel on nous 
bassine les oreilles quasi quotidiennement. Quelles auraient pu être 
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à l’époque les instructions à donner aux inspections médicales sco-
laires? Apprendre ou réapprendre à examiner la thyroïde ( de pré-
férence correctement ), demander une prise de sang et/ou une 
échographie du cou en cas de doute. Mais il n’y a rien eu de tout cela, 
on est resté dans le non-dit! Or cela aurait permis des diagnostics 
précoces, qui sont évidemment toujours préférables aux diagnostics 
tardifs, lorsque le cancer est devenu symptomatique et donc plus 
avancé. D’ailleurs on devrait encore faire attention aujourd’hui. Ces 
effets peuvent se déclarer encore vingt à trente ans après. Regarder 
d’emblée la date de naissance d’une ou d’un patient souffrant de 
pathologie thyroïdienne est devenu mon premier réflexe. Il devrait 
en être de même chez les généralistes, lorsqu’on évoque ou aborde 
des problèmes de thyroïde.

Les autorités pouvaient donc faire plus?

Oui, j’en suis persuadé, au niveau national comme européen. Dans 
les années nonante, les chirurgiens utilisant des instruments de 
radioscopie ont dû suivre une formation donnée par des respon-
sables en radioprotection. Une bonne chose d’ailleurs. On a eu un 
cours de deux heures sur les accidents nucléaires. Mais, là, on nous a 
surtout expliqué qu’il ne s’était rien passé lors de Tchernobyl, que les 
seuils statistiques pour prouver ça n’étaient pas atteints, etc. Il y a 
eu des réactions dans l’auditoire… La discussion a été chaude. Lors 
d’une discussion, j’ai présenté mes données à des «experts», qui 
oublient trop souvent que dans notre monde techno-scientifique 
moderne ils ont par définition des savoirs de plus en plus segmentés. 
Par contre, lors d’un congrès belge de médecine nucléaire auquel 
j’avais été invité comme orateur, des ingénieurs de Mol sont venus 
m’expliquer discrètement dans les couloirs qu’ils étaient d’accord 
avec ce que je venais de dire.

Quid alors pour des données globales, des estimations chiffrées?

L’état du registre du cancer de l’époque ne permet pas d’extrapola-
tion 1. D’avril 1986 à 1999, j’ai relevé dans mon service 1 756 thyroï-
dectomie d’adultes, dont 101 cancers, soit 6 %. Et, à partir des années 
nonante, trente thyroïdectomie pour enfants et adolescents, dont 

1 Ce n’est que vers la fin des années nonante qu’on a commencé à élaborer un  registre 
du cancer digne de ce nom en Belgique. Même en France, il reste à ce jour très imparfait. 
À comparer avec d’ex-pays de l’Est où il existait depuis beaucoup plus longtemps.
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dix cancers, soit 33 %! Si on veut un seuil statistique, on l’a. Ces 
 jeunes patients avaient entre deux mois à dix ans au moment de 
Tchernobyl. Mais pas moyen d’avoir des données exhaustives pour 
la Belgique. Dès lors, poser la question de savoir pourquoi une telle 
différence dans le pourcentage des cancers en fonction de la tranche 
d’âge est scientifiquement pertinent et socialement responsable.

On pourrait essayer de le faire?

On m’a rapporté il y a quelques années que, lors d’une réunion au 
ministère de la Santé, il avait été déclaré que, tous comptes faits, il ne 
s’était rien passé en Belgique. Un expert aux savoirs moins segmen-
tés a alors sorti mes articles. Ce qui a jeté un froid. Bon, d’accord, mes 
articles, mes chiffres, tout ça n’est pas une preuve pure, dure et irré-
futable. C’est tout le problème de la preuve en sciences, mais, pour 
moi, ce sont des présomptions tout à fait raisonnables qui entrent 
dans la ligne de pensée formulée limpidement par la sentence de 
Pasteur: «Le hasard ne sourit qu’aux esprits préparés.»

En fait, il y a les risques avérés et les risques aléatoires. Au moment 
de Tchernobyl, on était sans doute à cheval entre les deux. Mais alors 
qu’on nous parle ad nauseam du principe de précaution destiné aux 
risques aléatoires ( vaches folles, H1N1, etc. ), il s’agissait en avril et 
mai 1986 d’appliquer simplement le principe de protection contre la 
survenue d’un risque avéré de l’industrie nucléaire, à savoir: appli-
quer a posteriori ( hélas ) des mesures de protection contre les autres 
risques avérés connus qui allaient encore se matérialiser dans le 
décours d’un accident d’une centrale nucléaire.

Peut-il y avoir aussi d’autres atteintes à la thyroïde, non cancéreuses 
mais invalidantes quand même?

Oui, mais ça reste imprécis. Il y a les maladies auto-immunes, mais 
ça reste difficile à déterminer.

Les projections pour l’Europe faites par le chercheur biélorusse Mikhaïl 
Malko donnent 240 cas pour la Belgique en soixante ans  1.

C’est tout à fait plausible, évidemment. Aujourd’hui, on n’a pas 
encore la totalité du bilan. Dans mes contacts internationaux, j’ai 

1 M. V. Malko, Assessment of Chernobyl malignant neoplasm in European countries, 
Minsk, 2008.
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l’impression que c’est grosso modo la même chose pour la Hollande, 
l’Allemagne, l’Autriche, la France. En Grèce, on n’a rien fait non plus 
alors qu’elle a été assez touchée, comme, beaucoup plus à l’est, la 
Géorgie et au nord les pays baltes; mais il n’y a pas d’enregistrement 
systématique. Rappelons aussi que la catastrophe de Tchernobyl 
survient le 26 avril 1986 et la chute du mur de Berlin le 9 novembre 
1989.

Il y a donc beaucoup de non-dits dans ce dossier?

Bien sûr, et ils persistent. Moi, vous savez, je parle modestement de 
mon expérience dans ce domaine et j’ai soumis mes données à la 
critique de mes pairs par l’intermédiaire des comités éditoriaux de 
grandes revues médicales. J’ai eu une réaction scientifique d’abord, 
et citoyenne ensuite. Il y avait eu un article de G. Charpak dans Le 
Monde intitulé «Il faut raison nucléaire garder». J’avais répondu dans 
une lettre adressée au Monde. Initialement acceptée pour la rubrique 
débat, elle n’a pas été publiée. Finalement, elle est parue dans La 
Libre Belgique. Il y a sans doute des lobbies, ou alors on cache une 
ignorance, on préfère continuer de dire que rien ne s’est passé. Vous 
savez, le monde médical n’est pas très transparent, y compris le 
monde académique. Mais, d’un certain point de vue, le monde de 
l’industrie et des médias ne l’est pas plus. Cette absence de transpa-
rence et ce déni des constats de terrain sont, en fait, très contrepro-
ductifs en termes de santé publique. Le progrès, donc la connaissance, 
commence «at grass root level», au niveau du terrain où il y a des 
esprits «préparés» à constater, investiguer, comparer, analyser et à 
faire sonner si nécessaire la sonnette d’alarme!

Ça se passe comme ça dans le dossier Tchernobyl…

Comme les énarques qui savent tout sur tout en mettant rarement 
des godillots, à l’AIEA, ils savaient probablement mieux que tout le 
monde ce qui se passait. On débarque avec des modèles et la réalité 
de terrain doit s’imbriquer dans le modèle. En réalité, la vérité est à 
mi-chemin entre deux niveaux: celui du sommet et celui du terrain. 
D’où l’importance d’une démarche non seulement du haut vers 
le bas, «top down», mais aussi du bas vers le haut, «bottom up», en 
santé publique.

Regardez, dans cette farde sur mon bureau, cinquante-quatre pro-
jets de recherche à évaluer pour des demandes de financement par le 
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European Research Council, dont trente-deux projets concernent 
peu ou prou des modélisations en soins de santé. Tous ne sont pas 
inintéressants, évidemment, mais on veut tout modéliser. Or la réa-
lité est plus complexe: comment s’adaptera le modèle pour tel patient 
alors même que tel autre patient est inadaptable à ce modèle?»

Tchernobyl, après quelques autres chocs en Belgique

Si, comme dans d’autres pays, Tchernobyl a marqué tout le secteur 
nucléaire et sa perception dans l’opinion publique, il faut cepen-
dant recadrer cet impact dans un ensemble d’événements et de 
débats qui avaient déjà marqué le pays depuis les années septante et 
qui le poussaient progressivement, quoique très lentement, vers des 
réformes de la réglementation et du contrôle du secteur. En 1979, 
Three Mile Island avait été le premier choc – on l’a déjà vu –, et cela 
concernait une centrale PWR du même modèle que les belges. Cet 
accident a entraîné une réévaluation internationale des problèmes et 
défauts potentiels des réacteurs PWR et des adaptations diverses, 
notamment à l’occasion de la révision décennale des réacteurs 
 belges qui eut lieu ces années-là.

En 1984, au large de la Belgique, dans la Manche, le naufrage du 
Mont Louis avec sa cargaison de fûts d’hexafluorure d’uranium, des-
tiné à la fabrication de combustible en URSS, fut une autre pierre 
blanche ( ou noire ) dans l’évolution de la problématique, mais, cette 
fois-ci, plus focalisée sur le thème du combustible, de sa fabrication, 
et in fine des déchets et de leur transport. Les pouvoirs publics se 
distinguèrent aussi par leurs approximations et inexactitudes dans 
l’information, alors que Greenpeace et des scientifiques critiques 
apportaient des informations correctes.

Enfin, l’année 1986 a aussi été marquée par le fameux scandale 
«Transnuklear» en Belgique. Un trafic de déchets radioactifs fut alors 
mis au jour entre l’Allemagne et la Belgique, dans lequel étaient impli-
qués de hauts cadres du centre d’études nucléaires à Mol, avec circuit 
d’argent noir, commissions, etc. Plusieurs d’entre eux furent poursui-
vis et condamnés 1. Ce scandale, avec Tchernobyl, et avec les travaux 

1 Deux d’entre eux virent leur condamnation cassée par la Cour de cassation parce 
qu’ils avaient témoigné lors d’une commission d’enquête parlementaire et ces déclara-
tions faites sous serment s’étaient retournées contre eux dans leur procès pénal ultérieur. 
Ce fameux arrêt Transnuklear conduira les commissions d’enquête parlementaire ulté-
rieures à bien baliser leurs pouvoirs.
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de deux commissions d’enquête parlementaire a été en  quelque sorte 
un moment clé pour faire basculer l’univers du nucléaire en Belgique 
vers plus de contrôle et de transparence, ce que l’accident de 
 Tchernobyl à lui tout seul n’aurait pas permis. La toute-puissance des 
réseaux nucléaires belges, leur relatif autisme, leur caractère souvent 
péremptoire, la culture aux accents encore un peu militaires, leur 
couverture politique, tout cela a été mis alors à mal.

Ce fut aussi un moment important qui contribua à la poussée des 
partis verts en Belgique, notamment en Flandre où ce scandale a joué 
un grand rôle. La future crise de la dioxine, en 1999, juste avant les 
élections, a en outre dopé les résultats des partis écologistes, les a 
amenés au pouvoir au gouvernement fédéral, et la loi belge de sortie 
du nucléaire de 2003 fut la condition de leur participation.

Le Parlement s’en mêle 1

L’impact spécifique de Tchernobyl a d’abord été l’arrêt définitif du 
projet de construire une huitième centrale en Belgique. Plutôt un 
coup de grâce, car le projet avait déjà beaucoup de plomb dans l’aile. 
La Belgique a aussi immédiatement adhéré aux nouvelles conven-
tions internationales proposées dès l’été 1986 par l’AIEA.

Mais c’est évidemment avant tout la plausibilité d’un accident, 
perçu comme possible chez nous, même si les réacteurs étaient très 
différents, qui a marqué les esprits. La crise a montré toute l’impré-
paration du pays et la quasi inexistence d’authentiques et efficaces 
plans d’alarme et de secours. Très vite, le 15 mai 1986, le Parlement 
se saisit de la question et le Sénat, à l’unanimité, décide de créer une 
commission d’enquête parlementaire. Sur deux législatures, pen-
dant cinq ans, elle effectuera un travail très important et très ample, 
dont les conclusions et recommandations 2 seront finalisées en 1991. 
Les plus importantes concerneront:
– les réseaux de détection et de mesure de la radioactivité, dont le 
nombre de balises était jugé insuffisant et mal coordonné, et donc 
peu opérationnel pour une véritable politique de secours et d’éva-
cuation éventuelle;

1 Ce passage a bénéficié de l’aimable collaboration d’Yves De Wasseige, sénateur hono-
raire, qui fut rapporteur de la Commission d’enquête parlmentaire dite «Tchernobyl».

2 Session 1986-1987, Chambre no 644/1 et Sénat no 37. Cette commission disposera 
des pouvoirs ( définis dans la loi du 3 mai 1880 ) autorisant d’entendre toute personne, se 
faire communiquer tout document qu’elle estimera utile, se rendre dans toutes installa-
tions publiques ou privées.
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– les plans de secours qui, selon la commission, n’existaient que sur 
le papier, les principaux intervenants mal formés, la population peu 
préparée, des mesures relatives à des stocks de comprimés d’iode 
stable inexistants. Plusieurs années sans accident nucléaire ni en 
Belgique ni à l’étranger proche, écrivait la Commission, ont abouti à 
l’abandon de fait de toutes ces mesures, sauf dans les installations 
nucléaires elles-mêmes, pour leur propre personnel et celui de leurs 
sous-traitants;
– la sécurité des installations nucléaires. Si la commission estimait que 
dans l’ensemble, les exploitants de centrales électriques nucléaires et 
d’autres installations nucléaires importantes ( dites de classe 1 ) et leur 
personnel étaient conscients des dangers potentiels d’accident, elle 
attirait cependant déjà l’attention des dangers de la sous-traitance 
pour la sécurité. Elle en souhaitait un contrôle plus strict;
– la sécurité et la sûreté des transports de matières nucléaires, et la 
surveillance, déficiente aux yeux de la commission, des petits pro-
ducteurs de déchets comme les hôpitaux ou des laboratoires où la 
tentation était grande d’évacuer ces déchets à la décharge, à l’inciné-
rateur ou à l’égout;
– les déchets radioactifs, dont l’élimination et le stockage ne faisaient 
( et ne font toujours ) pas l’objet d’une solution satisfaisante. Si le 
stockage géologique est trop dangereux, disait-elle, mieux vaut un 
stockage en surface qui soit visible. Les pyramides d’Égypte en sont 
un exemple!
– le déclassement des installations nucléaires. La commission sou-
haitait que le déclassement d’une installation nucléaire mise hors 
service se fasse dans des conditions de sécurité analogues à celles qui 
sont d’application dans une installation en service. Elle réclamait un 
débat approfondi sur le sujet des déchets;
– une recommandation avait des conséquences particulièrement 
fortes, celle qui souhaitait qu’aucune centrale nucléaire ne soit ins-
tallée à moins de 30 km d’une agglomération urbaine. Or toutes les 
centrales existantes sont dans ce cas. «En adoptant cette recomman-
dation, le Sénat se prononçait de facto contre la construction d’une 
huitième centrale nucléaire en Belgique», écrivent quatre analystes 
flamands dans un livre remarquable sur le débat nucléaire ( jamais 
mené ) en Belgique 1;

1 E. Laes, L. Chayapati, G. Meskens, G. Eggermont, Kernenergie ( on )besproken, Acco, 
2007, p. 116.
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– enfin, la réforme du système d’autorisation et de contrôle des ins-
tallations nucléaires était essentielle. Il s’agissait de réformer le sys-
tème existant pour, comme dans d’autres pays et comme cela était 
souhaité dans les nouvelles conventions internationales, créer des 
instances de réglementation et de contrôle réellement indépen-
dantes des exploitants nucléaires.

Quel suivi ?

Ces recommandations étaient claires mais leur mise en œuvre pren-
dra encore du temps. Une agence pour la surveillance du secteur 
nucléaire, l’AFCN, l’Agence fédérale de contrôle nucléaire, sera insti-
tuée par une loi de 1994 mais seulement effectivement créée en 2001, 
et véritablement en plein exercice en 2003. Elle sera encore agitée de 
soubresauts et son management mis en cause et réformé ces der-
nières années, avant d’en arriver à une stabilité relative. Les conflits 
politiques sur la composition de ses organes dirigeants ont été vifs, 
mais aussi – et surtout sans doute –, le conflit entre le privé et le public 
sur le degré de contrôle par l’agence, ainsi que sur le rôle de l’outil 
opérationnel historique de ce contrôle, l’Association Vinçotte. Une 
association d’autocontrôle issue du secteur privé. Si les analystes de 
tous bords s’accordaient pour reconnaître la qualité du travail 
de  Vinçotte, il n’empêche qu’un doute demeurait sur les conflits 
d’intérêts potentiels, notamment en cas de problème crucial pour 
l’avenir du secteur. Dans une configuration semblable au Canada, 
on avait vu liquider un directeur de l’agence de contrôle qui avait 
ordonné la fermeture d’un réacteur. Et l’AVN Vinçotte avait un mono-
pole sur le marché belge du contrôle des grandes installations 
nucléaires. En outre, selon des témoignages, «Vinçotte avait quand 
même joué un rôle dans la première crise qui a déstabilisé l’AFCN et 
conduit au départ de son directeur Samyn. C’était encore le secteur 
privé qui défendait ses prérogatives d’autocontrôle». Finalement, 
une partie de Vinçotte deviendra une filiale de l’AFCN chargée du 
contrôle des grandes installations, Bel V.

Si les recommandations relatives aux réseaux de mesure et 
d’alarme, et à la révision des plans d’urgence ont été révisées aupara-
vant – quoique seulement en 1999 et 2000 –, celle relative au déman-
tèlement a été concrétisée seulement en 2003, notamment grâce à la 
présence des verts au gouvernement fédéral.
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Luc Barbé est un analyste très pointu du secteur de l’énergie en 
Belgique 1. Il estime aussi que «Tchernobyl a eu des conséquences 
majeures sur la stratégie de communication dans le secteur de l’élec-
tricité. On a choisi la stratégie du “dessous de tapis” en ce qui 
concerne l’énergie nucléaire. Le secteur a communiqué le moins 
possible. Aucune tentative n’a été faite pour convaincre les politiques 
et les citoyens ordinaires du besoin et de la raison de l’énergie 
nucléaire, aucune tentative n’a été menée pour trouver une base 
sociale de soutien. Le secteur a voulu se faire oublier de façon à pou-
voir continuer son travail en paix. Ceci a très bien réussi ( e.a. illustré 
par le fait qu’à la fin des années 90 il y avait peu de journalistes, 
de politiques ou d’écologistes militants vraiment intéressés par le 
nucléaire ). Le secteur était très conscient que le temps était l’instru-
ment le plus important pour faire oublier Tchernobyl et qu’aucun 
choix politique n’était nécessaire à court ou même moyen terme» 2.

Cette discrétion a pris fin avec le débat sur la remise en cause du 
plan de sortie du nucléaire voté en 2003 et la prolongation de la durée 
de vie des centrales nucléaires belges par rapport aux échéances 
fixées dans ce plan, qui prévoyait les premières fermetures en 2015. 
Elles sont reportées, les sociétés électronucléaires et tout le secteur 
se sont activés en ce sens, via une vigoureuse campagne de publicité 
du Forum nucléaire belge.

1 Cf. son livre Kernenergie in de Wetstraat, dissectie van de deals, livre Internet, 2005. 
Luc Barbé fut par ailleurs ex-chef de cabinet du secrétaire à l’Énergie écolo, Olivier Deleuze 
( gouvernement 1999-2003 ), et un des pères du plan belge de sortie du nucléaire.

2 L. Barbé, in International perspectives on energy policy and the role of nuclear power, 
Multisciences publishing, 2010, p. 226.
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Chapitre 14

de futurs accidents ?

comme tout accident grave dans d’autres filières industrielles, les accidents de 
three Mile island, et, sept ans après, de tchernobyl, ont eu des impacts mul
tiples, on l’a vu, sur la sécurité nucléaire. des impacts positifs au sens tech
nique, par la révision et l’amélioration des réacteurs existants, par la fermeture 
d’une série de réacteurs dangereux en europe de l’est, par une meilleure coor
dination mondiale des exploitants. des impacts réglementaires par l’améliora
tion des contrôles publics et l’amélioration de l’organisation des sociétés face 
à une catastrophe.

Mais ces évolutions sont contrebalancées par d’autres, qui trouvent essen
tiellement leur origine – estce une surprise ? – dans les facteurs économiques, 
financiers, sociaux. la recherche accrue de rentabilité et l’extension géné
ralisée de la soustraitance affaiblissent la qualité de la maintenance et cons
tituent de nouvelles menaces sur la sécurité. des menaces accrues par le 
vieillissement du matériel, source d’incidents préoccupants aux yeux mêmes 
du milieu des exploitants nucléaires. l’internationalisation de chantiers du 
nucléaire ne se fait pas non plus dans des conditions optimales.

une vieille règle dans les accidents : ils sont toujours le fruit d’une séquence 
où se mêlent et se succèdent incidents technique, réactions humaines, déci
sion sociale ou économique. isoler l’un ou l’autre de ces facteurs, tout mettre 
sur le « facteur humain » est hautement contestable. si chacun de ces éléments 
pouvait être appréhendé séparément, analysé, et amélioré, ce serait un pro
grès, mais l’ensemble de la séquence échappe souvent à toute prévisibilité et 
amène l’accident. aujourd’hui, l’économique – et sa pression sur le social – 
envahit de plus en plus tout le champ de la sécurité nucléaire.

L’électricité ou la bougie ?

Vingt-cinq mars 1975. Centrale nucléaire de Browns Ferry,  États-Unis. 
Deux réacteurs en fonctionnement, un troisième en construction. 
Un travailleur doit vérifier la pression d’air dans une conduite où 
passent des câbles électriques. Il utilise un bon vieux système, la 
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bougie. Mais la flamme lèche un câble. Le câble prend feu, le feu 
s’étend rapidement à tous les câbles. L’incendie durera sept heures, 
il détruit l’alimentation électrique et compromet le refroidissement 
du réacteur 1. Les opérateurs doivent arrêter le cœur par des opé-
rations manuelles, avec un refroidissement de secours. L’enquête 
montrera que le fournisseur de câble n’avait pas respecté le cahier 
des charges et que le revêtement des câbles n’était pas ignifugé 
comme il aurait dû l’être.

Le 28 décembre 2000, la tempête du siècle entraîne l’inondation 
d’une partie des installations de la centrale nucléaire du Blayais, sur 
la Gironde près de Bordeaux, France. De nombreux équipements 
essentiels sont mis hors d’usage; on frôle un accident majeur, la 
fusion du cœur.

Le 6 mars 2002, des employés de la centrale américaine de Davis-
Besse découvrent par hasard une déformation dans le couvercle de la 
cuve. Il apparaît qu’à cet endroit elle était corrodée sur une épaisseur 
de 16 cm. Il ne restait plus qu’un centimètre du dernier revêtement 
inoxydable, qui aurait vraisemblablement lâché dans les mois sui-
vants. Dans ce cas, l’eau du circuit primaire aurait été éjectée, le cœur 
dénoyé risquait la fusion. Pour des raisons d’économie, le manage-
ment avait postposé les inspections nécessaires.

Ving-cinq juillet 2006, centrale de Forsmark, Suède. Blackout 
 électrique d’origine inconnue. La salle de contrôle est neutralisée. 
Menace sur le refroidissement du réacteur. On fait appel aux moteurs 
diesel de secours pour une alimentation électrique provisoire. Deux 
des quatre diesels ne démarrent pas, les deux derniers mettent vingt-
deux minutes à démarrer. L’enquête montrera de simples problèmes 
d’électricité – un court-circuit. Selon l’ancien directeur de la centrale, 
à quelques minutes près c’était un début du fusion, ce que nient les 
autorités de contrôle. Au passage, leur enquête montre aussi un grave 
problème d’alcoolisme au sein du personnel.

Un point commun à tous ces incidents graves: ni la technique ni 
le facteur humain ne sont en soi le problème, mais bien les deux 
ensemble. Une séquence d’événements difficile à scénariser pour 
l’intégrer dans les calculs de probabilité d’un accident. Tous sem-
blables et tous différents à la fois. Le problème central est souvent 
le même: perte d’alimentation électrique ou fuite dans le circuit de 
refroidissement, les deux principaux scénarios récurrents. Mais le 
point de départ, le déclencheur, les enchaînements et les aiguillages, 
sont multiples et variables. Quant au facteur humain, il recouvre 
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des phénomènes tellement variés, économiques ( économies sur la 
maintenance ), sociaux ( pression sur les équipes ), organisationnels 
( mauvais management ), que le terme est inapproprié.

Après Tchernobyl, et jusqu’il y a quelques années, le thème de 
l’impossibilité d’accidents graves a été mis en veilleuse. L’internatio-
nale des exploitants nucléaires a passé de très désagréables moments. 
Aujourd’hui, elle affirme respirer mieux et regarder l’avenir avec 
optimisme – renaissance du nucléaire oblige?

Entretien avec Mycle Schneider

Mycle Schneider est consultant international en énergie, coordina-
teur et co-auteur de rapports annuels sur la situation de l’énergie 
nucléaire dans le monde 1, et, en 2007, d’un rapport sur la sûreté 
nucléaire 2.

«La mémoire collective est souvent défaillante, dit-il, aussi dans le 
nucléaire. Comme il n’y pas eu d’autres Tchernobyl, on serait face à 
une technologie à risque, grosso modo maîtrisée malgré de «petits» 
incidents. Le grand problème, c’est qu’on n’arrive pas à peser la 
proximité désastre. Et, depuis 1986, on s’est trouvé plusieurs fois près 
du désastre. Mais on n’a pas développé d’indicateur de gravité appro-
prié.

Il y a eu en mars 2001, à Taiwan, un blackout électrique total de 
deux heures dans la centrale de Maanshan. L’alimentation de secours 
a d’abord été compromise par un feu dans le local diesel, où il était 
difficile d’intervenir. On y est finalement parvenu mais on est passé 
près de la catastrophe.

À Davis-Besse, en 2003, le trou découvert dans le couvercle de la 
cuve avait la taille d’un ananas. Il ne restait que la fine couche d’inox. 
Ce sont des endroits qu’on ne peut pas isoler. Tous ces incidents 
pouvaient mener à la fusion du cœur. Mais ce n’est pas le scénario de 
Tchernobyl où, au début, on a eu une excursion de puissance.

Au Japon, en septembre 1999, il y a eu cet accident de criticité 3 
dans une usine de fabrication de combustibles. Incroyable: sous la 
 pression, des travailleurs ont vidé de l’uranium hautement enrichi 

1 Le dernier a été publié par le gouvernement allemand, voir http://www.bmu.de/
english/nuclear_safety/downloads/doc/44832.php

2 Residual risk, an account of events in nuclear power plants since the Chernobyl acci-
dent in 1986, april 2007; http://www.greens-efa.org/cms/topics/rubrik/6/6659.energy@en.htm

3 L’accident de criticité est une réaction en chaîne de fission incontrôlée ( source: 
Wikipédia ).
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dans un container, avec un seau!! Deux travailleurs ont eu une mort 
atroce, plusieurs centaines de personnes ont été atteintes par les 
rayons.

Il y a eu Forsmark, en Suède, en 2006… On n’a toujours pas très bien 
compris l’origine?

Oui, on a du mal à comprendre; des incidents électriques avec 
des conséquences sur le système de commande. En fait, c’est d’une 
complexité inouïe, parfois on ne comprend pas du tout ce qui se 
passe dans un ordinateur. Ce sont souvent des petits problèmes élec-
triques, des surcharges de petits courants, mais auxquels les ordi-
nateurs sont très sensibles. C’est très troublant, cette complexité. 
Maintenant, il y a des avis divergents sur le fait qu’on a frôlé ou pas la 
catastrophe. Mais ce qui est quand même extraordinaire, c’est de se 
dire que la sûreté ultime d’une centrale nucléaire dépend d’un die-
sel, une technologie qui a plus de cent ans!

Qu’est-ce que vous pensez de l’invocation du «facteur humain» dans 
tous ces incidents?

Examinons une des situations vécues sur le parc nucléaire fran-
çais, le 14 avril 1984. Il y a eu une panne d’électricité à la centrale de 
Bugey, et on était à deux doigts d’une dégradation de la situation, qui 
aurait pu se terminer en fusion du cœur. Une alarme s’est allumée et 
l’opérateur n’a pas réagi. Était-ce sa faute? Parmi les témoins lumi-
neux, certains peuvent servir à signaler plusieurs problèmes. Celui-là 
servait à signaler des choses tout à fait différentes. Or il y avait dans 
ce réacteur un câblage déficient qui causait des alarmes fréquentes 
sur ce témoin. À force de crier au loup vingt fois, la vingt et unième, 
ils n’y ont pas cru. Or, cette fois-là, c’était un vrai incident grave, 
c’était une perte d’alimentation d’un panel de contrôle. Alors, est-ce 
là un «facteur humain»? Bon, alors tout est facteur humain. C’est 
malhonnête. Ici, le responsable, c’est la direction qui décide de 
ne pas remplacer le câblage qui envoyait des mauvais signaux, et 
de mettre les gens dans ces circonstances. Idem au Japon, avec cette 
incroyable histoire de seau; les gars étaient sous pression. Il y a abus 
du terme «facteur humain».

Quand on examine ces «incidents», on voit aussi que la sûreté est 
menacée par des raisons économiques, des réductions de coût, des 
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recherches d’économie ou de profit partout, non? Par exemple la sous-
traitance généralisée de la maintenance et des réparations dans les 
centrales n’est-elle pas aussi une pression sur les gens, et donc sur la 
sûreté? Une pression économique et sociale?

Pas seulement dans la maintenance, aussi dans la construction 
même des centrales, où il y a énormément de sous-traitants, une 
chaîne difficile à maîtriser. On le voit en Finlande et à Flamanville, 
sur les chantiers des deux réacteurs EPR d’Areva. Il y a des pro-
blèmes, entre autres, avec la qualité du ciment et des soudures. À qui 
la faute? Sur le chantier finlandais, il y a quarante nationalités ou 
plus, on échange dans un anglais minimum. Imaginez la communi-
cation entre l’ouvrier polonais qui échange des infos en anglais avec 
un Portugais… Alors, à qui la faute s’il y a problème de qualité? Il y a 
vraiment un problème de responsabilisation du management.

Quant à l’exploitation des centrales, je suis très inquiet. La pres-
sion a considérablement augmenté depuis la libéralisation du sec-
teur. Roussely, l’ancien patron d’EDF, chargé récemment par le 
président Sarkozy d’un rapport sur l’avenir de la filière en France, 
avait défini comme objectif à EDF une réduction des coûts de l’entre-
prise de 30 % en cinq ans… Vous imaginez? 30 %! C’est gigantesque, 
et c’est clair que ça veut dire qu’il faut économiser dans tous les 
domaines, y compris la sûreté.

Revenons à la maintenance: oui, aujourd’hui elle est entièrement 
prise en charge par des sous-traitants, il n’y a pratiquement plus de 
personnel EDF. Ces travailleurs doivent apprendre des gestes rapi-
des et précis, en peu de temps de préparation. En milieu radioactif, il 
faut travailler vite et précis, sinon, on a la dose limite et c’est fini. 
Donc, on est sous pression en permanence. On a aussi économisé 
fortement sur les pièces de rechange. Il arrive qu’on remonte des 
pompes avec des anciens joints parce qu’il n’y en a pas de nouveaux 
en stock.

Tout ça réduit la marge de sûreté.

Mais la conception, le design des réacteurs s’améliore, les nouveaux 
sont plus sûrs… 

Je considère que la troisième génération, l’EPR, ne sera pas 
 nécessairement plus sûre que la génération actuelle. À vrai dire 
on n’en sait rien, car aucun EPR n’est encore en fonctionnement. 
Pour mémoire, les trois autorités de sûreté et de contrôle, anglaise, 
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finlandaise et française, ont critiqué le système de contrôle-com-
mande de l’EPR et demandé des modifications. C’était une déclara-
tion sans précédent. Même si les Anglais ont modifié leur position 
depuis – pas les deux autres –, ça montre que c’est très difficile. Il ne 
suffit pas d’ajouter un dispositif pour rendre plus sûrs les réacteurs. 
Je considère qu’aujourd’hui en cette matière, on est sans doute arrivé 
au bout. On peut toujours rajouter un système, mais ça veut dire 
aussi rajouter une possible défaillance. Plus ne veut pas forcément 
dire mieux. On a fait ce qu’on a pu, on rajoute de la complexité. Je ne 
pense pas qu’il soit encore possible d’améliorer vraiment le niveau 
de sûreté.

La tendance à allonger la durée de vie des réacteurs est-elle un facteur 
de risque supplémentaire?

Il n’y a pas de réponse standard. Dans le parc français, les premiers 
900 MW ont moins d’incidents que les 1 400 MW les plus récents. Une 
fois les réacteurs amortis et avant les grands travaux de rénovation, 
leur exploitation est dans une «fenêtre de fonctionnement» très pro-
fitable. Puis, lorsqu’il faut renouveler des grands composants, on 
arrive à 400 millions d’euros par réacteur remis à niveau, une esti-
mation qui est même passée à 500 millions récemment. Quelle marge 
de manœuvre a-t-on avant de décider d’entamer des grands travaux, 
où est le bord de fenêtre problématique? On a des problèmes de 
connaissance de la tenue des matériaux à long terme, surtout le cir-
cuit primaire et la cuve qui font l’objet d’intenses bombardements 
neutroniques. D’ailleurs, aujourd’hui, les ingénieurs cherchent à 
reconfigurer la géométrie des combustibles dans les cœurs, pour 
diminuer le bombardement neutronique de la paroi de la cuve. Des 
grands réacteurs de plus de quarante ans, il y en a très peu, une dizaine 
dans le monde, on ne peut pas comparer avec les anciens réacteurs 
militaires, plutonigènes, où le bombardement est plus faible.

En France, on a revu à la hausse la probabilité d’accident. C’est un 
mouvement général?

C’est difficile de répondre. Il y a des tendances variées. J’ai parlé 
récemment avec un expert américain, spécialiste des matériaux – 
métaux. Il est très inquiet car, dit-il, peu de travail se fait à la NRC 1 

1 Nuclear Regulatory Commission, organe de contrôle du secteur nucléaire aux 
 États-Unis.
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sur les analyses de cuves. On devrait faire beaucoup plus de 
 recherches, dit-il. Si on pense ça aux USA, ce n’est pas bon signe. 
Mais chaque pays est différent. Il y a d’importantes variations dans la 
qualité de la surveillance de la sûreté. On polémique sur la sûreté 
à l’Est, voyez ceci: en 2003, il y a eu un grave incident à Paks, en 
 Hongrie, où Framatome et Siemens ont vendu une petite cuve de 
nettoyage d’éléments combustibles aux Hongrois. Lors de sa mise 
en service, des éléments ont été détruits, et c’était très difficile d’in-
tervenir dans la cuve. L’autorité de sûreté hongroise a dit: on a fait 
trop confiance aux industriels de Framatome et Siemens et à leurs 
propres autorités de contrôle.

Vous n’êtes pas très optimiste sur les risques de nouvel accident…

C’est mon sentiment. L’ambiance se dégrade à grande vitesse dans 
les centrales. Il y a des tas d’indications en ce sens. Il y a eu des grèves 
importantes dans des centrales nucléaires en France, mais aucune 
attention médiatique. Surtout des grèves dans la maintenance. Du 
coup, les arrêts de tranche généralement programmés l’été ont été 
poussés vers l’hiver, cela a coûté les yeux de la tête à EDF. Un grave 
problème générique affecte les PWR français: l’encrassage des 
 plaques entretoises internes des générateurs de vapeur. Ça peut 
conduire vite à des fissures. L’autorité de sûreté a forcé EDF à accélé-
rer le nettoyage chimique des générateurs. Ça a coûté beaucoup en 
disponibilité, EDF a perdu 4 % de taux d’utilisation des réacteurs 
en trois ans. C’est énorme. De ce point de vue, c’est un des plus 
 mauvais parcs nucléaires du monde. En Belgique, on fait beaucoup 
mieux.

Je suis inquiet parce qu’on ne prend pas assez en compte les 
signaux envoyés par le personnel et les autorités de sûreté. En off, on 
rencontre des gens inquiets, mais, publiquement, des responsables 
du secteur nucléaire de la WANO 1 et de l’AIEA ont exprimé leurs 
inquiétudes aussi. Ils savent d’ailleurs qu’un nouvel accident, ce 
serait sans doute la fin de l’industrie nucléaire.

Mais il y a deux façons de voir les choses. Les critiques du nucléaire 
disent: «Voyez toutes ces fois où on a frôlé la catastrophe.» Mais 

1 World Association of Nuclear Operators. Fédération mondiale des exploitants 
nucléaires, qui n’a pas voulu traduire son sigle en français, car cela aurait fait Association 
mondiale des exploitants nucléaires, soit Amen…
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 l’industrie nucléaire et tous ceux qui la soutiennent répondent: «Jus-
tement, c’est bien la preuve que nos systèmes de sûreté et de contrôle 
fonctionnent bien!»

Je suis en désaccord avec les gens qui disent ça. À la limite, l’iden-
tification d’un dysfonctionnement serait considérée comme la 
démonstration d’un fonctionnement correct.

Oui, mais on l’a trouvé et on est intervenu à temps?

Non, on l’a trouvé par hasard; généralement ce n’est pas le résul-
tat d’une inspection systématique. Par exemple, à Davis-Besse, c’est 
grâce à une fuite de bore qu’on a vu le problème au couvercle de la 
cuve, mais pas par une inspection programmée. Souvent, quand on 
détecte des problèmes, ce n’est pas grâce au système, mais malgré le 
système. Dans le rapport de l’Agence de l’énergie nucléaire de l’OCDE 
sur les événements récurrents, les erreurs qu’on répète, l’industrie 
reconnaît qu’on est incapable d’éliminer ces problèmes, même si on 
les a identifiés.

L’accident de Tchernobyl, comme tel, ne pourrait se répéter dans 
d’autres filières de réacteurs. Mais une «excursion nucléaire de puis-
sance» y reste possible? 

Forcément, le scénario serait différent. Mais une excursion nucléaire 
est possible dans un réacteur à eau légère suite à une éjection de 
grappes de barres de contrôle. On en a d’ailleurs parlé dans des 
 documents récents qui ont fait l’objet de fuites. Ils ont dit «avoir réglé 
le problème». Dans certaines centrales, on a installé des dispositifs 
anti-éjection 1, mais pas en France… Et on sait de toute façon que les 
enceintes de confinement ne tiendraient probablement pas. Elles 
n’ont pas été conçues pour ça.

Quid alors des scénarios terroristes?

À ma connaissance, il y a un seul pays qui fait des exercices réels, 
avec des équipes qui cherchent à rentrer dans les centrales pour 
simuler des attaques ou des actes de sabotage; et ils y arrivent, par 
mille façons différentes. La question n’est pas vraiment celle de la 
résistance de l’enceinte de confinement d’un réacteur à une chute 

1 C’est le cas dans les centrales belges.
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d’avion. Il y a beaucoup de zones plus «soft» et plus sensibles qui, 
endommagées, créeraient un grand danger pour le réacteur; des 
conduites d’eau, de vapeur, des alimentations électriques, etc. Mais, 
ceci dit, c’est valable pour toute l’industrie.

Un gros problème, ce sont tout de même les transports de 
 matières dangereuses. En France, on transporte plus de 100 kg 
de plutonium deux fois par semaine sur 1 000 km entre La Hague 
et Marcoule. Si on croit vraiment à une menace terroriste, alors 
c’est irresponsable. Surtout que le bénéfice social du retraitement 
est nul.

Il y a deux gros problèmes, là. D’abord la toxicité: des combus-
tibles irradiés dans des piscines à La Hague, sous des toits de tôle, 
c’est de la folie furieuse si on croit au terrorisme. Là, c’est cent fois 
Tchernobyl, en radionucléides! Et puis la vulnérabilité: la plus 
extrême, c’est dans le domaine du transport. Vous pouvez imaginer 
mille scénarios possibles…

On parle aussi d’un problème de recrutement et de qualification. 
Le stop des investissements après Tchernobyl aurait vidé ces filières 
d’étude?

Chez nous, les baby-boomers arrivent à la retraite, EDF n’a même 
pas vu cela! C’est un gros problème, refaire le plein des équipes. Le 
pire, c’est en  Allemagne; il y a quelques années, il y avait deux diplô-
més en cinq ans pour un besoin de cinquante par an! Le centre de 
Karlsruhe affirme quarante doctorants, et, quand on regarde de plus 
près, ils travaillent sur la Chine, le retraitement ou les surgénérateurs, 
mais pas sur les centrales en exploitation. On va vers de grosses diffi-
cultés. En Chine, l’expansion est très rapide depuis deux ans, il va y 
avoir dix réacteurs à faire démarrer. Toutes catégories confondues, la 
Chine produit un million d’ingénieurs par an, mais sans expérience. 
Il y a un problème de création d’expertises réelles et opération-
nelles.

Dans un autre domaine, après l’échec français de vente de centrales à 
Abou Dhabi, où la France a été supplantée par les Coréens, Nicolas 
Sarkozy disait craindre, dans l’avenir, des centrales «low cost» et leurs 
effets sur la sûreté?

La France a toujours fait du nucléaire, civil comme militaire, non 
seulement un instrument de commerce, mais aussi de géostratégie. 
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Sarkozy propose les centrales françaises dans des pays qui n’ont ni 
les moyens, ni le réseau, ni les ingénieurs, ni la réglementation pour 
les mettre en œuvre. Un EPR au Maroc, par exemple, est physique-
ment impossible. Mais Sarkozy tient à dire que le Maroc peut en avoir 
s’il le souhaite, c’est un message politique. La France nucléaire élève 
le Maroc dans le rang des aspirants légitimes du nucléaire.

Quant au «low cost», ce n’est pas vraiment le problème: aujour-
d’hui, la concurrence va se faire de plus en plus sur la taille. Areva 
offre des EPR de 1 600 MW. Mais ce sont des dinosaures dans un pay-
sage qui se restructure. Aujourd’hui, la tendance est à la décentrali-
sation. En matière de production d’électricité, le «nouveau» marché, 
c’est surtout une compétition des petites unités face aux grandes.»

Les doutes de l’industrie elle-même

Les problèmes de sécurité des centrales généraient de fortes craintes 
encore il y a peu. Tant les leaders de l’industrie nucléaire que les 
autorités de contrôle ont exprimé publiquement leurs préoccupa-
tions. Ainsi, fin 2003, le directeur général de l’AIEA, Mohamed El 
Baraddei, expliquait qu’il restait beaucoup de travail en matière 
de sécurité, particulièrement dans l’application des standards de 
sécurité et l’intégration d’une culture de la sécurité partout, sans 
exception, dans toute l’industrie. «Nous ne pouvons nous permettre 
un autre accident, cela paralyserait toute l’industrie nucléaire 1.»

Lors de l’assemblée générale de la Wano en 2003, Bruno Lecœur, 
vice-président d’EDF France, déclarait que «même un accident 
mineur pourrait être un désastre, parce qu’il mettrait en question 
l’acceptabilité de l’énergie nucléaire en France et peut-être dans le 
monde. Le représentant de Rosenergoatom ( Russie ) déclarait que 
“le manque d’attention à des incidents opérationnels – il citait des 
incidents en Russie, en France, et aux États-Unis – conduira à une 
réactivation de l’opposition antinucléaire et contrariera l’industrie 
nucléaire russe et mondiale”». Hajimu Maeda, à ce moment prési-
dent de la Wano, critiqua alors vivement «la perte de motivation pour 
apprendre des autres, la confiance aveugle, et la négligence dans 
l’entretien de la culture de la sécurité, causées par une pression 
sévère pour réduire les coûts, suite à la dérégulation du marché de 

1 Déclaration lors d’une réunion de l’American Nuclear Society Meeting, à New 
Orleans, en novembre 2003.
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l’énergie». La charge est très sévère… «Ignorer ces problèmes, disait-
il, est comme une terrible maladie qui naît et contamine toute l’orga-
nisation et qui, si on ne la détecte pas, conduira à un accident majeur 
qui détruira l’organisation elle-même. L’écueil de l’autosatisfaction 
nous menace tous 1.»

En 2005, le bulletin de la Wano écrivait ceci: «On demandait 
récemment à un haut placé quelles étaient ses craintes principales 
relatives à son installation. Sans hésiter, il a répondu: “La dégrada-
tion des matériaux.” Ce cadre supérieur n’est pas le seul à partager 
cette inquiétude. Lors d’un récent partage international d’expérien-
ces, à ce sujet, des délégués de vingt-cinq pays se sont rencontrés à 
Anvers, en avril 2005. William Cavenaugh, le président de la Wano, 
déclarait: “La dégradation des matériaux est au cœur des problèmes 
imprévus des équipements qui affectent négativement la perfor-
mance de nos réacteurs. Le vieillissement de l’équipement et les 
défaillances imprévues qu’il entraîne ont fortement augmenté ces 
dernières années. Elles sont la cause principale des baisses d’activité 
temporaires et des arrêts de réacteurs. La fiabilité de l’équipement 
est un défi pour nos centrales, pour nos opérateurs et pour nos 
 marges de sécurité.” Luc Mampaey, directeur exécutif de la Wano, 
a rappelé que la compréhension des problèmes de matériaux est 
importante pour la génération actuelle des réacteurs, et est aussi une 
clé pour la renaissance du nucléaire que le monde s’apprête à entre-
prendre 2.»

Le physicien français Georges Charpak, prix Nobel de physique 
1992, est un partisan de l’énergie nucléaire. Voici ce qu’il déclarait 
dans le Nouvel Observateur du 29 septembre 2005:

«Nous avons découvert avec stupéfaction que dans les cinq 
 dernières années s’étaient développés des comportements qui 
conduisent inéluctablement à des accidents comparables à celui qui 
a ravagé Tchernobyl, tenus secrets et ne faisant donc pas l’objet 
de débats raisonnables visant à améliorer la sécurité d’un outil 
 incontournable. Il nous semble utile de soumettre à la réflexion nos 
conclusions sur la stratégie à suivre pour sortir du bourbier dans 
lequel nous risquons d’être entraînés si le problème de la sécurité 
n’est pas pris à bras-le-corps par une organisation indépendante 
sous l’égide des Nations unies. Une organisation qui devra être dotée 

1 Déclarations faites lors de l’assemblée générale de la Wano à Berlin, en octobre 
2003.

2 Bulletin Inside Wano, no 3, 2005, p. 12.
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de moyens de coercition. Méfions-nous par ailleurs des privatisa-
tions irresponsables: la sécurité nucléaire est incompatible avec 
l’obsession de produire le kilowattheure le moins cher possible.» 
Charpak écrit dans un livre: «L’Union soviétique s’était installée 
dans un système où la propagande remplaçait l’information, prati-
quée par le gouvernement, la presse et même certains groupes d’in-
térêt public, phénomènes que l’on peut aussi trouver dans d’autres 
pays, y compris les États-Unis ou la France, qui disposent néanmoins 
de mécanismes permettant que de telles pratiques soient éventuelle-
ment dénoncées 1.»

Le risque sismique est relativement peu évoqué dans les débats 
sur la sécurité nucléaire, et pourtant il est bien présent. Que ce soit au 
Japon, en Californie, ou plus près de nous dans la vallée du Rhône, 
des craintes ont cependant été exprimées. Mais c’est comme si ce 
débat là était plus difficile puisqu’en quelque sorte marqué par 
 l’imprévisibilité totale ou par l’impuissance humaine. Ce qui n’est 
d’ailleurs que partiellement vrai: les constructions ont incorporé de 
façon croissante des normes antisismiques. À un autre niveau, les 
opposants au nucléaire ou des critiques qui ne sont pas nécessaire-
ment antinucléaires ont récemment pointé les dangers des inonda-
tions ou de la montée des eaux, pour des installations dont bon 
nombre sont placées en bord de mer. En France, lors des inonda-
tions de décembre 1999, la centrale du Blayais située dans l’estuaire 
de la Gironde a donné des sueurs froides aux exploitants. Une série 
de ses installations ont été inondées, ce qui a entraîné l’arrêt d’ur-
gence des trois réacteurs alors en activité. Selon certaines sources, on 
ne serait pas passé loin d’un scénario catastrophe.

En ajoutant ici à la hâte quelques lignes sur la catastrophe 
Fukushima en cours, on relèvera juste que l’événement sismique est 
à la base du désastre, par la somme des conséquences induites, le 
tsunami, la rupture électrique, la rupture du circuit d’eau froide pour 
le refroidissement, la destruction des infrastructures régionales qui 
compliquent les secours, la nature des réacteurs et leur proximité… 
À nouveau se confirme le fait qu’un accident suit toujours, presque 
par définition, une séquence imprévue, d’événements qui, séparé-
ment, étaient peut-être prévisibles, mais ensemble ne le sont plus.

1 Georges Charpak, De Tchernobyl en Tchernobyls, Odile Jacob, Paris, 2005, p. 215.
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Économie et sécurité

Peut-être une des principales menaces pour la sécurité des centrales 
nucléaires est-elle l’économie, la recherche à tous crins de rentabi-
lité. De bons observateurs estiment que l’économie investit tous les 
champs du nucléaire, y compris ceux qui devraient en être le plus 
préservés. Un des gros problèmes à cet égard est le recours généra-
lisé à la sous-traitance pour la maintenance des centrales. Une fonc-
tion essentielle qui, auparavant, faisait partie du «cœur de métier» 
du personnel, mais qui a été externalisée. Elle est aujourd’hui 
 assurée par ces milliers de «soutiers» du nucléaire qui courent par 
exemple la France dans leurs caravanes 1. La sociologue française 
Annie Thébaud-Mony analyse depuis longtemps ce phénomène et 
ses conséquences. La sous-traitance généralisée aggrave les inégali-
tés entre les travailleurs externes, précaires, temporaires, et ceux des 
centrales EDF, statutaires. La difficulté d’organisation syndicale, le 
turn over, rendent de plus en plus invisibles les travailleurs sous- 
traitants et leurs éventuels problèmes de santé. Les statistiques 
 perdent leur pertinence. Même la Cour des comptes française a 
dénoncé ce problème.

Évolutions positives: les normes européennes qui ont baissé les 
normes maximales d’exposition des travailleurs, et la dose collective 
autorisée par l’ensemble du parc nucléaire français. Il y a eu une coo-
pération croissante aussi de chercheurs. Mais cela a été contre-
balancé par d’autres évolutions: le «management par la dose», 
comme on dit. Les travailleurs sont fichés par les exploitants et sont 
éjectés lorsqu’ils atteignent une dose maximale. Au chômage. A priori 
on pourrait penser qu’une bonne surveillance des doses encaissées 
est nécessaire, un facteur positif. Mais la façon dont cela est utilisé 
pour organiser le turn over et éjecter les gens a des effets pervers: ils 
disparaissent dans la nature, ne sont plus suivis. Ou, pour éviter d’at-
teindre les limites, ils ne portent pas leur dosimètre. Le rythme de 
travail est intense, la nécessité d’aller vite aussi. La tentation est 
grande de signer «Rien à signaler» sur les certificats de contrôle. En 
outre, expliquent les chercheurs, il y a moins de «retour d’expé-
rience», les défauts de matériel repérés par ces travailleurs devraient 
être immédiatement discutés ensemble. Au contraire, cela se fait 
de moins en moins. La séparation est croissante entre le «travail 

1 Voir à cet égard le remarquable documentaire du Belge Alain De Halleux, R.A.S., 
Nucléaire, rien à signaler.
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prescrit» et le travail réellement effectué. Et cela ne peut qu’affecter 
la sécurité 1. De plus en plus de travailleurs précaires des sociétés 
sous-traitantes sont des étrangers qui ne comprennent pas bien ou 
pas du tout le français.

Autre exemple: les conditions sociales des chantiers de construc-
tion de centrales nucléaires. L’article suivant révèle une situation qui 
n’est pas rare. Le 24 décembre 2010, à la veille de Noël, Ouest-France 
publiait un article ( tout aussi ) révélateur du traitement social des 
sous-traitants sur le grand chantier de construction du réacteur 
nucléaire EPR à Flamanville, en Normandie, non loin de La Hague. 
«Des bungalows de vacances sont occupés par des travailleurs étran-
gers pour une durée de chantier qui va atteindre cinq ans», écrivait le 
journal. Les syndicats et la Ligue des droits de l’homme dénoncent 
les conditions de vie faites aux travailleurs étrangers du grand chan-
tier EPR, essentiellement des travailleurs roumains, 1 000 étrangers 
sur les 3 200 salariés. Rien n’était fait pour les prendre en charge 
d’une façon ou d’une autre. «Un vrai stalag», dénonçait un syndi-
caliste. Des pratiques qu’on sait aujourd’hui assez courantes dans 
le secteur de la construction de grands équipements ou grands 
ensembles privés ou de travaux publics. Peut-être rien de spécifique 
au nucléaire, sauf qu’une fois de plus, à coup sûr, une telle situa-
tion ne favorise pas la sécurité, au sens où la pression sur les tra-
vailleurs et de telles conditions de vie ne favorisent sûrement pas la 
qualité du travail.

Une renaissance du nucléaire ?

L’éventuelle renaissance du nucléaire n’est pas vraiment l’objet de 
cet ouvrage. Mais il n’est pas inutile d’évoquer toutes les images à ce 
propos puisque certains affirment que les nouveaux projets signi-
fient qu’on aurait dépassé la dépression post-Tchernobyl. Qu’en 
est-il exactement? Un retour bref à Mycle Schneider.

«Prenons d’abord l’exemple des USA: ils exploitent un quart des 
centrales dans le monde, ils sont le numéro un. En 2000, Bush senior 
a annoncé un grand programme à objectif 2010, avec au minimum 
deux nouveaux réacteurs en ligne à cet horizon. Aujourd’hui, au 
total, un seul est en construction, mais celui-ci n’est pas nouveau: 

1 Annie Thébaud-Mony, Nuclear servitude: subcontracting and health in the french 
civil nuclear industry, London, 2010. Ou aussi Travailler peut nuire gravement à la santé, 
La Découverte, Paris, 2008.
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de futurs accidents ?

commencé en 1972, interrompu, et dont on a repris les travaux pour 
l’achever en 2012, quarante ans après le début de construction – un 
record. Il n’y en a aucun autre en construction, malgré l’offre de sub-
vention très importante du gouvernement. EDF a essayé de venir aux 
USA, avec le consortium Constellation. C’est un échec et EDF a pro-
visionné une perte d’un milliard d’euros.

Mais les USA ont avancé dans les énergies renouvelables. En 2004, 
2 % du total des nouvelles installations mises en service étaient du 
renouvelable. Cinq ans après, cette part est montée à plus de 55 %, 
vous vous imaginez? C’est ça la réalité, le reste, ce sont des discours 
un peu grotesques.

La Chine n’est pas un grand marché pour le nucléaire?

Non, pas vraiment, en tout cas pas pour les constructeurs étrangers. 
En 1985, la Chine achète deux réacteurs, et annonce 20 000 MW ins-
tallés pour l’an 2000. En réalité, ils en ont fait 2 000 MW à cette date. On 
repousse l’échéance à 2010, et, aujourd’hui, on est à 10 000 MW, soit 
la moitié prévue. Ils ont acheté deux réacteurs  russes, deux cana-
diens, quatre américains, deux franco-allemands… Ils achètent de la 
technologie. Et puis, ils vont faire leur propre conception. En début 
2011, il y a vingt-six réacteurs en construction en Chine, dont seize 
sont des 1000 MW chinois.

Au total, il n’y a pas une relance du nucléaire?

Non. En début de 2011, il y a soixante-cinq réacteurs en construc-
tion, dont 40 % en Chine. Mais, l’an dernier, la Chine a mis en service, 
en une seule année, 12 000 MW d’éolien. C’est trois fois plus que ce 
que la France a fait en éolien dans toute son histoire! Aujourd’hui, 
la part du nucléaire dans la production d’électricité en Chine baisse, 
et reste à moins de 2 %.

Donc, au total, alors que de plus en plus de centrales sont en bout de 
course dans le parc mondial, ce niveau limité des nouvelles construc-
tions fait que le parc devrait diminuer?

Évidemment, si on garde les centrales à l’infini, vous augmenterez le 
parc. Mais aujourd’hui, si on prend quarante ans comme critère, on 
ne met pas plus de réacteurs en service que le nombre de ceux qui 
sont arrêtés ou dont on prolonge la vie au-delà de quatre décennies. 
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On peut appeler ça de la gériatrie technologique, mais pas une renais-
sance.»

Tchernobyl, le coût d’un accident

La catastrophe de Tchernobyl a évidemment engendré des coûts 
économiques et sociaux considérables, c’est en quelque sorte une 
première pour nous permettre de procéder à des évaluations du coût 
d’une véritable catastrophe nucléaire «ouverte», comme le réacteur 
fut «ouvert», ce qui ne fut pas le cas pour Three Mile Island. Les 
 évaluations sont évidemment malaisées parce qu’il faut prendre en 
compte à la fois:
– les coûts directs de l’accident, des opérations de secours, d’éva-
cuation, de soins, etc.;
– les coûts des pertes en capital causés par l’accident; le réacteur 
détruit, les trois autres réacteurs fermés, d’autres installations indus-
trielles, ou agricoles perdues dans la zone d’exclusion, les villages et 
maisons abandonnées dans cette même zone;
– le relogement des populations évacuées;
– l’indemnisation des victimes, les soins médicaux, la compensation 
des décès, les allocations octroyées aux invalides, aux liquidateurs, 
aux évacués, aux résidents des territoires contaminés, les soins médi-
caux;
– le coût de la perte d’usage des terres agricoles, des forêts, des eaux 
contaminées;
– le coût de la réhabilitation de ces mêmes ressources;
– le coût de la gestion à long terme du site de Tchernobyl ( en partie 
à charge de l’Ukraine );
– l’impact sur le PIB de la perte de potentiel de main d’œuvre et de la 
perte d’énergie électrique due à la catastrophe.

Vues sous ces angles, les évaluations sont les suivantes:
– pour l’URSS, de 1986 à 1991, approximativement 20 milliards de 
dollars;
– pour l’Ukraine, de 1991 à 2015 approximativement 200 milliards 
de dollars;
– pour le Bélarus, de 1991 à 2015, approximativement 230 milliards 
de dollars.

Soit un total approximatif de 450 milliards de dollars. Il faut y ajou-
ter un ensemble de pertes non répertoriées comme la non-indemni-
sation d’une série de victimes les premières années, le coût non 
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compensé de nombreuses vies disparues, le montant de l’aide de la 
communauté internationale, publique et privée, les coûts écono-
miques des pertes de production imputables aux retombées dans le 
reste du monde, les atteintes non chiffrées à la santé publique dans 
le reste du monde.

De telles estimations font l’objet de critiques de ceux qui estiment 
que les mesures prises après Tchernobyl ont été excessives, par 
exemple les évacuations qui, selon eux, auraient été inutiles et donc 
coûteuses puisqu’elles impliquent une perte de capital et un coût de 
reconstruction de logements et d’infrastructures. Ils jugent souvent 
aussi que l’indemnisation des personnes affectées a été excessive. Ce 
sont généralement des critiques avancées par ceux qui nient le plus 
vivement l’impact de Tchernobyl sur la santé publique 1.

Sans retenir ces critiques souvent très excessives, les estimations 
feront sans doute évidemment toujours l’objet de débats, parce 
qu’elles sont aussi les conséquences de choix scientifiques, poli-
tiques et sociaux. On peut donc faire des estimations plus basses, 
mais on pourrait aussi faire des estimations plus élevées si on y ajou-
tait des dépenses encore à venir dans le long terme, que ce soit en 
termes d’indemnisation, de réhabilitation de territoires, ou de main-
tenance du site de Tchernobyl. Enfin, les variations du taux de change 
entre le rouble, les monnaies locales qui lui ont succédé et le dollar 
posent aussi certains problèmes d’estimations. Signalons cependant 
que les calculs réalisés pour le Bélarus ont été validés par la Banque 
mondiale.

Quoi qu’il en soit, les charges générées par la catastrophe de 
 Tchernobyl ont pesé lourd sur les budgets des nouveaux États attei-
gnant 20 % du budget national les premières années au Bélarus.

Transposé à l’échelle d’Europe de l’Ouest, où les standards de coût 
et d’indemnisation sont plus élevés, une telle catastrophe mènerait 
sans doute à des estimations plus lourdes encore.

Faut-il imputer au bilan de l’industrie nucléaire le coût de cette 
catastrophe? Si on répond par l’affirmative à cette question, alors il 
faudrait vérifier si ce bilan ne pourrait pas s’avérer historiquement 
négatif et le nucléaire perdre tout intérêt économique, en excluant 
même toute autre considé ration.

1 Par exemple, le Français Maurice Tubiana ou le Polonais Zbigniew Jaworowski, un 
ancien président de l’UNSCEAR en 1981 et 1982.





253

cOnclusiOn

Tchernobyl nous laisse parfois un goût de grande impuissance. Ce 
sentiment d’irréversibilité, de malheurs multiples engloutis ou délais-
sés sur le bord des chemins contaminés. Un sac de nœuds permanents 
que le temps ne simplifie pas. Un sentiment d’abus généralisé, de la 
terre, des hommes, de la vérité, de la science, de l’argent.  Tchernobyl 
reste en partie un désastre insaisissable, une catastrophe bien réelle et 
énorme mais que beaucoup d’instances officielles  enjoignent de prou-
ver tout en multipliant les embûches pour le faire.

Pourquoi le débat et l’information restent-ils à la fois si sensibles et 
si difficiles dans ce dossier?

Prenons les choses à l’envers. Supposons que, contrairement aux 
pratiques de l’URSS, et puis des gouvernements des trois républiques, 
et ensuite des organisations internationales, pratiques que nous 
avons décrites dans ce livre, la liberté d’expression, de recherche, de 
débat, et l’octroi de conditions matérielles pour les mener à bien, 
démontrent la validité d’une série de thèses sur l’origine radiolo-
gique de nombreux maux dont souffrent les populations affectées par 
les retombées de l’explosion du réacteur. Que se passerait-il?

Logiquement, on devrait évidemment tout faire pour se porter au 
secours des enfants, des femmes et des hommes en danger, en leur 
assurant le plus de garanties possibles d’une vie sans poison. C’est ce 
que font notamment les associations qui généreusement cherchent 
à aider les enfants. Elles montrent aussi par là qu’elles ont sans doute 
très bien compris l’enjeu et méritent toute notre admiration et notre 
soutien, public et privé. Mais combien de temps durera cet aller-
retour hors et dans les zones contaminées? Combien de temps les 
enfants devront-ils se prémunir de toutes sortes de façons?

Logiquement on devrait renoncer au plus vite à une technolo-
gie capable de tels désastres. Mais même à supposer que cela soit 
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possible dans les sociétés et économies d’aujourd’hui, et sans 
 compter le lobbying d’une industrie puissante, cela prendra de toute 
façon du temps et impliquera des changements majeurs de modes 
de consommation. Pourquoi pas, mais y sommes-nous prêts et 
consentants?

Supposons une autre catastrophe, même plus limitée que 
 Tchernobyl, mais qui affecterait une région française ou belge, et 
essayons de scénariser les événements en fonction de tout ce que 
nous avons maintenant appris sur les positions des uns et des autres 
dans un dossier comme Tchernobyl, mais vu comme révélateur pour 
d’autres affaires. Comment s’en sortirait-on?

Personne n’imagine sans doute qu’une catastrophe dans une 
 centrale électrique classique, ou même un accident dans une usine 
chimique à Gand, Liège ou Anvers, en dehors du drame immédiat et 
du bilan qui peut être lourd, ait des effets à très long terme dans tous 
les secteurs de la vie sociale, économique, familiale, privée.

La catastrophe de Tchernobyl, et toute autre qui pourrait suivre, 
 différente dans son origine mais conduisant aussi à des retombées 
graves, a évidemment une dimension et des conséquences dans le 
temps et l’espace qu’aucune autre ne présente. Ce sont les dimen-
sions particulières de la radioactivité qui a, par ses caractéristiques 
propres, la propriété d’être peu perceptible pour l’être humain, dans 
une gamme de doses relativement basses au quotidien mais pas 
 inoffensives. Cela conduit à une nouvelle façon de vivre pour les 
populations des territoires les plus contaminés. Partir alors que 
les apparences du réel ont peu changé, que c’est notre maison, 
notre ville, notre région? Mais vivre là en se contrôlant tout le temps 
et surtout avec une angoisse permanente pour les enfants? N’est-ce 
pas intenable?

Les États, confrontés aux limites de leur territoire et de leurs 
moyens, vont aussi tout faire pour tourner la page d’une situation 
qui sera une épine permanente, une contrainte pour toute politique 
qu’ils puissent mener. Au-delà d’ailleurs du caractère autoritaire ou 
non du régime, ils sont presque logiquement poussés à un tel refou-
lement. Tout indique que la gestion d’une catastrophe nucléaire 
mène à une sorte d’impasse. Les enjeux posés sont tellement impor-
tants qu’il vaut mieux se voiler la face, accepter éventuellement des 
mensonges, des omissions, des irresponsabilités. Et en tout cas ne 
pas entendre ou laisser entendre les voix de ceux qui montrent 
qu’il y a un sérieux problème. Ce n’est pas seulement parce qu’ils 
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conclusion

exprimeraient une vérité contraire à certains intérêts, c’est aussi 
parce qu’ils montreraient qu’on est sérieusement dans l’impasse et 
que peu de décisions politiques peuvent y répondre rapidement, 
sans montrer que le roi est nu et sans risquer elles-mêmes de revêtir 
un caractère autoritaire ou contraignant. C’était d’ailleurs probable-
ment une des critiques les plus fortes adressées au nucléaire, c’est 
que la gestion de cette technologie et de ses conséquences présente 
un caractère anti-démocratique. Pas seulement parce que les déci-
sions d’investir dans le nucléaire furent généralement prises par les 
États sans aucun débat – l’histoire l’a prouvé à suffisance –, mais c’est 
parce que la réalisation de son risque majeur est difficilement  gérable 
par la société.

Le dossier Tchernobyl a montré l’impossibilité d’attendre de 
l’AIEA autre chose qu’une minimisation des effets d’une catastrophe 
nucléaire civile. Les règles les plus simples du conflit d’intérêts ne 
sont pas respectées par les grandes organisations internationales. 
Comment pouvait-on espérer autre chose d’une organisation dont 
l’objet même est la promotion de l’industrie nucléaire? Les bilans 
avancés par l’AIEA et l’OMS sont tellement surprenants au regard de 
la réalité vécue par des millions d’individus…

Cette, nous l’avons dit aussi, la rébellion ou la posture critique 
d’une série de scientifiques et d’associations qui contestent ces bilans 
ne leur confère pas a priori la vérité sur l’ampleur des conséquences 
de Tchernobyl. Parfois ils se trompent aussi, ou leur argumentation 
est insuffisante. Mais en tout cas, ceux-là sont hors conflit d’intérêt 
et n’ont pas de position acquise à défendre. À l’inverse, les entraves 
qui leur sont imposées, le refus ou l’esquive de discussion auxquels 
ils font face indiquent l’allergie fondamentale des institutions du 
«système» nucléaire; et même leur grande peur face à ces inter-
pellations. Nous avons donc voulu, autant qu’indiquer les résultats 
d’une série d’analyses sur la santé des populations affectées par 
Tchernobyl, montrer aussi comment, dans quelles conditions, sont 
produites ou non ces études, comment elles sont retenues ou écar-
tées, financées ou pas, ce que vivent les femmes et les hommes 
confrontés à ces difficultés.

Il est évident que l’évaluation des accidents et incidents nucléaires 
doit trouver de nouvelles modalités d’expertise indépendante. Cer-
tains l’ont proposé, sans succès jusqu’ici. Il est sans doute trop naïf 
de croire que les grandes puissances nucléaires et les industries 
liées laisseraient la transparence s’installer, malgré les améliorations 
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limitées enregistrées dans différents pays en matière de contrôle de 
la sécurité nucléaire.

Il était inévitable et logique que l’analyse de la catastrophe de 
Tchernobyl et de ses conséquences se transforme à certains moments 
en débat pour ou contre le nucléaire, que les partisans et les oppo-
sants au nucléaire s’approprient l’accident de Tchernobyl dans la 
défense de leur cause. Comme dans tout débat, chacun aura ten-
dance à mettre en avant les informations et les analyses qui ren-
forcent ses thèses.

Mais «pour ou contre le nucléaire» est un leurre, le débat n’a 
jamais eu lieu, et cela n’a guère de sens d’évoquer la question en 
 termes de débat, puisque l’industrie nucléaire existe depuis long-
temps, bien installée, puissante, dotée de ses moyens, ses institu-
tions, ses experts, ses réseaux, appuyée le plus souvent par les États. 
Cet univers aura naturellement tendance à se défendre face à toute 
remise en cause de sa pérennité et utilisera pour ce faire les moyens 
à sa disposition. Voilà ce qu’on appelle «débat».

En même temps, il est évident que les territoires et les populations 
contaminés par Tchernobyl sont devenus un énorme laboratoire, 
un champ d’investigation inédit pour les scientifiques, la radio-
protection, l’industrie, les États, les sociologues, les psychologues, 
les spécialistes de la gestion des catastrophes, du risque… Ils 
 accourent du monde entier. Certains d’entre eux couplent leurs 
recherches à la défense des populations; ce n’est pas le cas de tout le 
monde. En fait, il ne serait pas anormal que les populations concer-
nées prélèvent un solide droit de péage sur cet intérêt qu’on leur 
porte. Cela pourrait permettre de cofinancer une structure interna-
tionale alternative qui rassemble les recherches et les rende toutes 
publiques, et en impulse, dans des voies déterminées avec la collabo-
ration des populations affectées.

Nous n’en n’avons sûrement pas fini avec Tchernobyl, car ce n’est 
pas qu’un lieu situé dans l’espace et qu’un événement daté dans le 
temps. C’est une somme d’aventures et de comportements au cœur 
desquels le déni joue un rôle central. Et cela finir toujours par nous 
revenir, sous la forme du rappel d’une responsabilité esquivée. Il faut 
espérer que ce ne soit pas à nouveau dans des conditions tragiques, 
mais nul ne peut le garantir.
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Annexe 1

une excursiOn nucléaire 
de puissance estelle pOssible 
dans différents tYpes 
de réacteurs ?
Raymond Sené, physicien nucléaire, 
chercheur cnrs (retraité), membre du Gsien, 
exmembre du conseil supérieur français de sûreté 
et d’information nucléaire

les caractéristiques spécifiques du réacteur soviétique ainsi que des erreurs des opérateurs aux com
mandes à ce moment ont rendu possible l’accident de tchernobyl, au départ duquel on trouve une 
« excursion nucléaire de puissance » ; en bref, une mini explosion atomique. nous avons demandé à 
raymond sené si une telle excursion était, malgré sa faible probabilité, totalement exclue dans 
d’autres filières de réacteurs utilisées dans le monde. sa réponse.

Comment ça marche ?

L’énergie produite dans un réacteur provient principalement des fissions de l’uranium 235 
et/ou du plutonium 239, à laquelle s’ajoute l’énergie provenant de la désintégration des 
produits de fission radioactifs.

Pour qu’un réacteur soit dans un état de production stable, il faut que la succession des 
fissions donne la même quantité d’énergie, donc que le nombre de fissions soit constant.

Qui dit nombre de fissions, dit nombre de neutrons. Ils se décomptent en neutrons 
provenant des fissions elles-mêmes et en un petit nombre provenant de certains produits 
de fission qui se désintègrent en produisant des neutrons. Ces derniers suivent les fissions 
après des temps variables qui dépendent des périodes de décroissance de leurs géniteurs. 
On les appelle «neutrons retardés».

On conçoit aisément que si, d’une génération de neutrons à la suivante, il y a augmen-
tation du nombre de ces neutrons, il y a augmentation de la quantité d’énergie dégagée. 
A contrario, si le nombre de neutrons diminue, la quantité d’énergie diminue aussi. Ces 
variations ne demanderaient qu’à s’amplifier si on laissait les choses se faire, et cela condui-
rait soit à une augmentation exponentielle, soit à un arrêt. D’où la nécessité de contrôler ces 
variations.

Le problème est que, dans certaines conditions, le doublement de la puissance peut se 
faire en quelques millisecondes. Heureusement, la nature est une bonne fille et certains 
phénomènes physiques aident cette régulation ( effet Doppler, effets thermiques… ) Mais, 
malgré ces effets, les mécanismes de contrôle provenant de la conception technique de la 
machine ne sont pas assez rapides pour être efficaces. C’est là qu’interviennent les neu-
trons retardés. On règle les paramètres de la réaction pour que le nombre de neutrons 
provenant de la fission elle-même soit insuffisant pour assurer l’équilibre, mais que l’ap-
point soit fait par les neutrons retardés, dont le «retard» modifie considérablement la 
constante de temps de doublement de la puissance. De fait, elle passe de quelques millise-
condes à quelques secondes, voire minutes… Et, cette fois, les techniques de régulation 
seront opérationnelles.
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Tous les réacteurs dits «à neutrons thermiques» ont ces caractéristiques 1. Pour les 
réacteurs «à neutrons rapides» 2, c’est plus délicat, car la constante de temps de double-
ment de puissance en l’absence des neutrons retardés n’est plus dans le domaine des 
 millisecondes, mais des microsecondes.

Tout cela est une alchimie de neutronique qu’il faut manipuler avec prudence. À 
 Tchernobyl, la puissance du réacteur est passée de 100MW thermiques à 100 000 MW ther-
miques en 1 à 2 secondes, soit un facteur 1 000. Le réacteur s’est trouvé dans un état où les 
neutrons retardés ne jouaient plus leur rôle, ce que les spécialistes appellent «surcritique 
prompte», et, à ce moment-là, il n’y a plus grand-chose à faire, hormis sa prière si on est 
croyant!

Dans quelles conditions peut-on se trouver dans cette situation ?

Par exemple, sur les réacteurs à eau légère, une erreur conduisant à injecter dans le cœur 
une «bulle» d’eau pure, sans bore ( absorbeur de neutrons ) peut provoquer ce sursaut de 
puissance. De plus, la volonté actuelle d’allonger les périodes de fonctionnement entre 
deux changements du combustible conduit à augmenter l’enrichissement en U235, ou, 
dans le cas du combustible MOX, à augmenter le pourcentage de Pu. Cette situation place 
le fonctionnement du réacteur beaucoup plus près de la zone dangereuse, que les poètes 
du nucléaire ont appelé «l’excursion nucléaire».

Mais, même avec du combustible «sage», il est possible de se trouver dans une confi-
guration surcritique prompte sur quasiment tous les réacteurs classiques, chose en prin-
cipe interdite par toutes les règles de conduites. Mais les psychologues vous expliqueront 
que toutes les règles peuvent être transgressées ( comme à Tchernobyl ), et cela pourrait 
faire «Boum».

1 PWR et autres, majoritaires.
2 Surgénérateurs comme Superphénix, etc. 
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Annexe 2

les radiatiOns iOnisantes, 
les dOses 1

Les rayonnements, la radioactivité

Les noyaux de certains atomes sont instables. On trouve dans la nature une cinquantaine 
de ces «nucléides» instables. La réaction dans un réacteur nucléaire en crée artificielle-
ment des centaines d’autres. En se désintégrant, ils créent d’autres nucléides ( ou isotopes 
radioactifs, ou radio-isotopes ) et émettent des particules en grande vitesse et/ou de l’éner-
gie en trop plein. Ce sont des radiations. Ces rayonnements sont la radioactivité. Il y a 
trois types différents de rayonnements:
– alpha, vite arrêtés par l’air ou la peau. Mais extrêmement dangereux si les particules qui 
les émettent sont ingérées ou inhalées, et se trouvent à l’intérieur de l’organisme;
– beta, un peu moins dangereux que l’alpha mais plus pénétrants;
– gamma, dangereux parce qu’ils traversent la matière et donc le corps humain, qu’ils 
irradient en externe comme en interne. Il faut s’en prémunir par des protections exté-
rieures ( plomb, etc. )

Ces particules, lorsqu’elles sont dispersées dans l’environnement, se déposent sur la 
faune, la flore, les objets, les êtres humains. Cette contamination les affecte de différentes 
façons. Nous pouvons être brièvement au contact de ces particules qui nous irradient alors 
passagèrement parce que présentes sur les objets qui nous entourent ou nos vêtements.

Mais nous pouvons aussi emporter ces particules radioactives avec nous parce que 
nous les avons respirées ou ingérées. Alors, tant que nous ne les avons pas évacuées et tant 
qu’elles sont actives, elles irradient en permanence, sur quelques millimètres, les organes 
sur lesquels elles se sont fixées.

Mais qu’est cette irradiation, comment la mesure-t-on ?

La mesure se fait en termes de nombre de désintégrations atomiques par secondes. À tra-
vers l’histoire, plusieurs unités de mesures ont été retenues. Le becquerel est la base, une 
désintégration par seconde. C’est une toute petite unité, on l’utilise par exemple pour 
 l’irradiation dans des petites unités de sol ( m2 ), d’air ( m3 ) ou des petits échantillons 
 d’aliments ( litre ou kilo ). Lorsqu’on veut évoquer des radioactivités importantes, on la 
convertit en unités supérieures, des kilobecquerels ou kBq par m2 ou plus, ou des curies 
( Ci ) par km2, un curie étant égal à 37 milliards de Bq.

Quant on passe au concept de doses, on se réfère à ce que l’organisme humain va 
encaisser, absorber, ce qui va agir effectivement sur sa totalité ou sur l’un ou l’autre de ses 
organes.

C’est alors l’énergie absorbée qui sera l’unité de mesure. Comme l’explique toujours 
Yves De Wasseige, un rayonnement provoque dans le corps humain des dégâts plus ou 
moins graves:

1 Source: Nucléaire, la face cachée, par Yves De Wasseige, Éd. Vie ouvrière, 1986.
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– selon la dose absorbée, c’est-à-dire la quantité d’énergie absorbée;
– selon le débit de dose absorbée, c’est-à-dire l’étalement dans le temps de la dose;
– selon la nature du rayonnement, alpha, beta, gamma…;
– selon les tissus irradiés.

Compte tenu de ces facteurs, on a établi, par le calcul et de manière conventionnelle, 
un «équivalent de dose»; c’est en quelque sorte une unité d’effet biologique. L’unité 
actuelle est le sievert ( Sv ), et anciennement le rem ( ou roentgen/homme, utilisée à 
 l’époque de Tchernobyl ) avec:
– 1 sievert = 100 rems;
– 1 rem = 0,01 Sv ou 10 mSv, millisievert.

Conséquences des fortes doses sur l’organisme

Dans la cas d’irradiation totale et d’une dose unique, on a constaté des conséquences déjà 
sérieuses sur l’homme à partir d’environ 30 rems, plus graves de 210 à 250 rems, graves 
jusqu’à 400 rems, très graves de 400 à 600 rems et mortelles au-delà, en tout cas à coup sûr 
au-delà de 800 rems ( soit 8 Sv ).

Comment agit l’irradiation ?

C’est ce qu’explique ce large extrait d’un texte de l’Acro ( Association pour le contrôle de la 
radioactivité de l’Ouest, cf. chapitre sur la France ), paru dans son périodique ACROnique 
du nucléaire, no 64, mars 2004, et rédigé aussi pour le Dictionnaire des risques ( Armand 
Colin, 2003 et 2007 ). Les passages en italiques sont ajoutés par nous.

«Les radiations ionisantes correspondent à des rayonnements électromagnétiques ou 
particulaires possédant une énergie associée supérieure à 10 électron-volt ( eV ). En des-
sous de cette valeur en énergie, les radiations sont dites «non ionisantes», et on y classe 
notamment les rayonnements ultra-violets, ou encore les champs électromagnétiques de 
très basse fréquence. Ces derniers, bien que «non ionisants», ne sont pas pour autant 
dépourvus d’effets pathologiques chez l’homme ou l’animal […].

Les radiations ionisantes agissent suivant deux voies d’action dont la contribution res-
pective aux dégâts biologiques radio-induits reste l’objet d’un débat scientifique. D’une 
part, elles génèrent des cassures moléculaires ( c’est l’effet direct ), d’autre part, elles pro-
voquent la radiolyse de l’eau ( c’est l’effet indirect ) conduisant à la formation de radicaux 
libres qui constituent des espèces moléculaires fortement toxiques […].

Le phénomène d’ionisation est quasi-instantané, de même que la production de radi-
caux libres, et les lésions sur le patrimoine génétique seront instaurées dans la seconde, 
voire la minute qui suit l’irradiation. On comprend dès lors toute l’importance de la pré-
vention mise en avant dans l’exercice de la radioprotection. Si ces lésions moléculaires 
peuvent être la cause d’effets pathologiques visibles dans les jours et les semaines qui sui-
vent ( cas des fortes doses ), elles seront aussi à l’origine d’effets tardifs pouvant survenir 
des années ( voire plusieurs dizaines d’années ) après l’exposition ( en particulier la radio-
cancérogénèse ) ou encore dans la descendance ( effets génétiques ).

L’homme est exposé aux radiations selon différentes voies d’atteinte. Les rayonne-
ments pénétrants issus de sources externes ( corps radioactifs, appareils électriques accé-
lérant des particules ) sont les contributeurs d’une irradiation externe. Les substances 
radioactives présentes dans l’environnement ( ou dispersées dans l’environnement par 
l’homme ) participent à la contamination interne des personnes soit par inhalation ( gaz, 
aérosols… ), soit par ingestion au travers de la chaîne alimentaire ( qui conduit souvent à 
des processus de re-concentration des toxiques ). 

L’origine des expositions aux radiations ionisantes peut être naturelle ( cosmique et tel-
lurique ) ou artificielle ( anthropologique ). [ Au sein de diverses sources naturelles, NDA ], on 
soulignera le rôle prépondérant du radon, un gaz radioactif […] issu de la chaîne de l’ura-
nium, qui contribue pour plus de 50 % à l’ensemble de cette exposition naturelle et qui 
pourrait constituer un problème de santé publique.
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Quant aux sources d’exposition artificielles, elles relèvent soit de l’exposition médicale 
( environ 1,2 mSv/an mais avec un domaine de variation très large ) soit d’expositions 
d’origine industrielle ou militaire.

En affirmant le principe de justification des actes radiologiques, la mise en application 
de la directive européenne 97-431 devrait permettre de réduire les doses médicales, en par-
ticulier par la chasse aux examens inutiles qui perdurent encore trop souvent dans un 
milieu où la radioprotection a rarement été un souci majeur.

Les essais nucléaires nombreux ( 945 explosions réalisées par les USA, 210 pour la 
France… ) ont dispersé à la surface de la planète ( principalement dans l’hémisphère Nord ) 
des quantités importantes de radioactivité qui, aujourd’hui encore, marquent notre envi-
ronnement. Même s’ils détiennent chacun des activités très modestes comparativement 
à l’industrie nucléaire, on ne peut ignorer les nombreux «détenteurs» de sources radio-
actives utilisées en milieu hospitalier, dans les centres de recherche ou au sein de petites 
entreprises. [ … ].

En regard de l’équation définissant le risque – le risque est égal au produit du danger 
potentiel par une probabilité d’occurrence d’un événement donné et par l’intensité des 
conséquences sanitaires et écologiques – le discours officiel ne s’est toujours porté que sur 
le second terme de l’équation ( la probabilité d’occurrence ), qu’il convenait de maintenir 
le plus faible possible. La présentation des rapports de sûreté des installations nucléaires 
est de ce point de vue éclairant ( pour certaines installations, l’exploitant est allé jusqu’à 
présenter le niveau de risque de chute d’un petit avion de tourisme en «probabilité d’im-
pact par m2» pour souligner son caractère «négligeable» ). On est aujourd’hui légitime-
ment en droit de se demander si la société n’a pas le devoir de refuser ( pour elle-même et 
pour les générations futures ) que s’érigent des installations industrielles présentant des 
niveaux de danger potentiel extrêmes et cela, indépendamment des estimations probabi-
listes présentées [ les conséquences de l’accident – la réalisation du danger – sont telles qu’un 
raisonnement probabiliste n’a pas beaucoup de sens, NDA ]. Dans une certaine mesure, 
cette démarche rejoint une approche très actuelle en matière de maîtrise des risques 
industriels, qui vise à «réduire le danger à la source» [ … ].

Le Comité international de protection contre les rayons X et le radium est créé en 1928 
et il deviendra ( en 1950 ) la Commission internationale de protection radiologique ( CIPR ). 
En 1934, les premières limites de dose sont instituées tout en considérant l’existence de 
seuils d’innocuité ( reconnaissance des seuls effets déterministes = certitude d’une consé-
quence entre une dose et un effet ). Mais en 1955, le concept de seuil est rejeté et les effets 
stochastiques [ = possibles, aléatoires, NDA ] – considérés comme «irréversibles et cumula-
tifs» – sont maintenant pris en compte. Durant les années 60 et 70, le débat autour de 
l’acceptabilité du risque conduira à l’élaboration du concept ALARA ( maintenir les expo-
sitions à un niveau aussi faible que raisonnablement possible = as low as reasonnably pos-
sible ). Depuis, les recommandations de la CIPR conduiront à des réductions successives 
des limites de dose ( en 1977 puis en 1990 ), d’abord pour les travailleurs mais aussi, et c’est 
nouveau, pour le public. Cette évolution est résumée dans le tableau ci-contre.

Année Travailleurs Public

1934 env. 600 mSv/an ( 0,2 roentgen/jour )

1938 env. 500 mSv/an ( 1 roentgen/semaine )

1951 env. 150 mSv/an ( 0,3 roentgen/semaine )

1959 ( et 1977 ) 50 mSv/an 5 mSv/an

1990 20 mSv/an 1 mSv/an

1 Directive 97/43 Euratom du Conseil de l’Union européenne. Protection sanitaire 
des personnes contre les rayonnements ionisants lors d’expositions à des fins médicales. 
JOCE, L180, 9 juillet 1997.
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Les travaux de la CIPR conduiront à l’élaboration de trois grands principes fondamentaux: 
le principe de justification ( une pratique doit faire plus de bien que de mal ), dont nous 
avons souligné le peu d’empressement à le mettre en application; le principe d’optimisa-
tion de la radioprotection ( qui s’appuie largement sur le concept ALARA ); le principe de 
limitation des expositions ( valeurs limites censées interdire l’apparition d’effets détermi-
nistes – certains, et limiter le plus possible l’induction d’effets stochastiques – possibles/
aléatoires ).»

Le débat sur la radioprotection et les faibles doses

Les faibles doses sont généralement considérées comme se situant de 0 à 30 rems par an. 
Une notion un peu évolutive puisqu’on a évoqué récemment les doses inférieures à 
100 mSv ( 10 rems ) par an et, comme très faibles doses, les doses inférieures à 10 mSv 
( 1 rem ) par an. On y trouve des expositions qui arrivent parfois dans la vie courante et 
professionnelle.

Le débat autour de la radioprotection est également très animé. Il repose pour l’essen-
tiel sur la nature de la relation dose/effet. Depuis la fin des années 80, les principales ins-
tances internationales admettent que cette relation est de type «linéaire et sans seuil». 
L’enjeu est important car cela signifie que toute dose, même très faible, est susceptible de 
produire un effet ( induction de cancers ou affection de la descendance ) en termes proba-
bilistes.

Pour autant, cette relation ne serait prouvée que dans un domaine de dose plus élevé 
que celui de la radioprotection ( niveaux d’exposition des travailleurs ou du public ) car elle 
est déduite presque exclusivement de l’analyse des données du suivi des survivants aux 
explosions nucléaires de Hiroshima et de Nagasaki. La poursuite de l’étude après 1985 a 
permis, d’une part, d’observer que les cancers continuent à apparaître en excès plus de 
quarante ans après et, d’autre part, d’affiner la limite inférieure de cette relation étayée qui 
passe ainsi de 200 mSv à 50 mSv, confortant l’hypothèse de la linéarité sans seuil.

Les modes d’exposition étant très différents entre les populations d’Hiroshima et de 
Nagasaki ( qui ont subi une dose forte et aiguë ) et les populations vivant autour d’installa-
tions nucléaires ( qui reçoivent des doses faibles et chroniques ), le modèle de la CIPR fait 
l’objet de critiques fortes de la part de groupes scientifiques-citoyens 1. De fait, au-delà des 
modèles toujours critiquables, de nombreuses questions restent en suspens: la suscepti-
bilité génétique ( non prise en compte dans la détermination du risque radio-induit ), l’hé-
térogénéité dans la distribution de la dose, l’interaction avec d’autres agents toxiques de 
nature différente ( la cancérogenèse correspond à un processus qui se déroule par étapes 
successives ), l’induction de pathologies non cancéreuses, les maladies multifactorielles… 
À l’inverse, des partisans de l’existence d’un seuil d’innocuité ( en particulier dans le sérail 
de l’Académie française de médecine ) ont fait pression sur la CIPR et les pouvoirs publics 
pour tenter de s’opposer à la mise en application de la réduction des limites de doses pro-
posées par la CIPR en 1990 2. Là n’est d’ailleurs pas la seule inquiétude puisque ces mêmes 
auteurs affirment que la radioprotection «représente une activité essentiellement médi-
cale» et qu’il «apparaît indispensable que la radioprotection soit supervisée par des méde-
cins et autres professions de santé»… Le discours est étayé par l’existence des mécanismes 
de réparation des lésions de l’ADN et s’appuie sur un leitmotiv: l’absence de preuve.

Une démarche scientifique voudrait pourtant que l’on considère que l’absence de 
preuve d’une relation causale ne constitue pas pour autant la preuve de l’absence de cette 
même relation. Ainsi, il peut suffire que des développements scientifiques et technolo-
giques permettent d’élaborer de nouveaux outils d’investigation apportant des réponses 

1 Recommendations of the ECRR ( European Committee on Radiation Risk ), «The 
health effects of ionising radiation exposure at low doses and low dose rates for radiation 
protection purposes», Regulators’ edition, 2003.

2 Avis de l’académie nationale de médecine, Énergie nucléaire et santé, 22 juin 1999.
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nouvelles. Et c’est peut-être ce qui est en passe d’apparaître ces dix dernières années à 
travers l’émergence de travaux originaux, d’une part autour de l’instabilité génétique et, 
plus récemment, autour de l’effet bystander ( ou effet non-ciblé ) 1. Ce dernier mécanisme 
d’action mérite que l’on y prête attention car il remet en cause le dogme de la radiobiologie 
selon lequel l’induction d’effets retardés ( cancers, anomalies dans la descendance ) est le 
produit de l’action directe des radiations sur l’ADN contenu dans le noyau de la cellule. 
De fait, des anomalies moléculaires et cellulaires ( caractéristiques de l’action des radia-
tions ) s’expriment dans des cellules non atteintes par des radiations mais simplement pré-
sentes au voisinage d’une cellule irradiée ( parfois même par une seule particule alpha ). 
De façon surprenante, ce phénomène ne semble pas s’exprimer avec des doses fortes mais 
uniquement dans le domaine des faibles doses ( celles qui concernent la radioprotection ) 
et les auteurs s’accordent à démontrer l’existence, à ce niveau, d’une relation dose/effet 
supra-linéaire suggérant que le risque radio-induit serait actuellement sous-estimé dans le 
domaine des faibles doses 2.

Enfin, très récemment 3, une équipe de recherche est parvenue à établir la formation de 
lésions radio-induites spécifiques sur l’ADN à des niveaux de doses 1 000 fois inférieurs à 
ceux habituellement utilisés ( de l’ordre du Gy ) pour observer ces dégâts. Plus intéressant 
encore, les auteurs notent que plus ils réduisent les doses délivrées, moins ces lésions 
génomiques sont réparables.

Si tous ces travaux devaient se confirmer, la relation linéaire sans seuil dans le domaine 
des faibles doses cesserait d’être une hypothèse ( issue de l’extrapolation proposée par la 
CIPR ) pour devenir une donnée établie sur des faits expérimentaux et peut-être même 
sous-estimée. Beaucoup de choses seront alors à reconsidérer, à commencer par les fon-
dements même de la radioprotection.

1 Little John B., «Radiation-induced genomic instability and bystander effects: impli-
cations for radiation protection», Radioprotection, 37, 3, 261-282, 2002.

2 Zhou Hongning et al., «Radiation risk to low influences of a particles may be greater 
than we thought», Proceeding of National academy of sciences, 98, 25, 14410-14415, 2001. 

3  Rothkamm Kai et al., «Evidence for a lack of DNA double-strand break repair in 
human cells exposed to very low X-Ray doses», Proceeding of National academy of sciences.
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Annexe 3

les retOMbées de tchernObYl 
sur la pOlitique 
de radiOprOtectiOn 
dans l’uniOn eurOpéenne. 
suiVi et surVeillance 
de la cOntaMinatiOn
texte communiqué par la dG énergie 
de la commission européenne

Introduction

L’accident qui eut lieu le 26 avril 1986 dans le réacteur de l’unité 4 de la centrale nucléaire 
de Tchernobyl fut le plus grave de toute l’histoire de l’industrie nucléaire civile. C’est l’effet 
combiné de la conception peu fiable du réacteur de type RBMK et de plusieurs erreurs 
humaines qui entraîna cette catastrophe.

De grandes quantités de substances radioactives furent libérées durant les dix jours qui 
suivirent l’accident. L’absence d’une enceinte étanche sur le bâtiment du réacteur entraîna 
la dispersion de la totalité de l’inventaire en produits de fission gazeux ( gaz rares ) et d’une 
grande partie des radionucléides volatils tels l’iode et le césium et, dans une moindre 
mesure, le strontium. Une superficie d’environ 150 000 km2 en Bélarus, Ukraine et Russie 
fut fortement contaminée par les retombées radioactives. Au-delà de la zone des 30 km 
autour de Tchernobyl, la contamination radioactive des territoires fut directement dépen-
dante de la direction des vents dominants et de l’intensité des précipitations au moment 
du passage du nuage radioactif. Hormis l’Ukraine et la Russie, c’est surtout le Bélarus qui 
a été touché.

Le nuage radioactif qui a résulté de l’accident de Tchernobyl a d’abord atteint la Scan-
dinavie et l’Europe centrale jusqu’à la Grèce et la Turquie. Par la suite, le nuage s’est dirigé 
vers le sud-ouest de l’Europe et une partie du nuage a bifurqué vers le nord et a atteint le 
Royaume-Uni.

L’existence dans les États membres de réseaux de surveillance des taux de radioactivité 
dans l’environnement conformément à l’article 35 du traité Euratom et l’obligation pour 
les États membres de communiquer les résultats des mesures effectuées à la Commission 
conformément à l’article 36 Euratom ont permis au CCR Ispra de disposer d’une base de 
données des retombées de césium radioactif sur le territoire de l’Union européenne suite 
à l’accident de Tchernobyl. L’existence de cette base de données a permis à la Commis-
sion, en collaboration avec les autorités des pays tiers, et en particulier de l’Ukraine, de la 
Russie et du Bélarus, de publier en 1998 un Atlas de la contamination radioactive en Europe 
consécutive à l’accident de Tchernobyl  1.

1 Atlas of caesium deposition on Europe after the Chernobyl accident,
ISBN 92-828-3140-X, Office des publications de Communautés européennes, 1998.
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Règlementation concernant l’importation des produits agricoles

La dernière prolongation pour une durée de dix ans du système communautaire de 
contrôle des importations de produits agricoles suite à l’accident de Tchernobyl date d’oc-
tobre 2009 1. Plusieurs règlements furent adoptés par la Commission pour préciser le 
champ et les modalités d’application du système de contrôle communautaire et plus par-
ticulièrement la liste des produits agricoles originaires des pays tiers qui doivent faire l’ob-
jet de contrôles aux frontières de l’Union européenne. Cette liste a évolué dans le temps, 
elle comprend actuellement les viandes, les produits laitiers, les champignons non cultivés 
et les baies sauvages. Les contrôles à l’importation imposés aux États membres par la légis-
lation communautaire doivent bien évidemment tenir compte du degré de contamination 
du pays d’origine. Sur la base de l’Atlas de la contamination radioactive en Europe, mais 
aussi des résultats des enquêtes effectuées sur place, la Commission a décidé en 1999 que 
certaines catégories de produits originaires de certains pays tiers devaient faire l’objet de 
modalités de contrôle plus sévères 2.

Persistance de la contamination radioactive dans certaines régions 
de l’Union européenne

Des restrictions concernant les mouvements, la vente ainsi que l’abattage des ovins furent 
introduites par les autorités britanniques en juin 1986 dans les régions d’Angleterre, du 
pays de Galles, d’Écosse et d’Irlande du Nord qui avaient été les plus touchées par les 
retombées de l’accident de Tchernobyl. Vingt-cinq ans après l’accident de Tchernobyl, 
elles restent toujours d’application dans un certain nombre d’élevages. Des situations 
analogues existent dans certaines régions d’autres États membres ( Suède et Finlande ) 
pour d’autres animaux d’élevage en milieux naturels et semi-naturels, tels que les rennes. 
La mise en œuvre des contrôles des produits agricoles ainsi que l’identification des exploi-
tations et des territoires susceptibles d’être soumis à une surveillance soutenue est de la 
responsabilité des États membres. L’ensemble de ces mesures découlent des obligations 
légales définies dans la directive 96/29/Euratom du Conseil du 13 mai 1996 fixant les 
 normes de base relatives à la protection sanitaire de la population et des travailleurs contre 
les dangers résultant des rayonnements ionisants3 ainsi que des articles 35 et 36 du traité 
Euratom.

À la lumière de l’expérience acquise depuis l’accident de Tchernobyl, la Commission 
est d’avis que dans les régions des États membres ayant été touchées par des retombées 
importantes suite à l’accident de Tchernobyl, aucune évolution appréciable de la contami-
nation par le césium radioactif de certains produits provenant des milieux naturels et 
semi-naturels n’est attendue aux cours des prochaines années. Il est admis que pour ces 
produits, la contamination en césium radioactif dépend principalement de la période phy-
sique de ce radionucléide qui est d’environ trente ans. Les restrictions qui frappent cer-
taines denrées alimentaires provenant de certains États membres devront donc encore 
être maintenues durant de nombreuses années.

Dans le cadre d’une enquête réalisée auprès des États membres en 2002, la Com-
mission a eu la confirmation que des valeurs dépassant plusieurs milliers de Bq/kg de 

1 Règlement du Conseil ( CE ) No 1048/2009 du 23/10/2009, JO L 290 du 6/11/2009, p. 4.
2 Adoption en 1999 par la Commission d’un règlement introduisant des modalités de 

contrôle plus sévères pour les champignons non cultivés originaires de vingt-trois pays 
tiers, règlement 99/1661/CE de la Commission, JO L 197 du 29/07/99, p. 17; modifié par le 
règlement 2000/1627/CE de la Commission du 24 juillet 2000, JO L 187 du 26/7/2000, p. 7, 
le règlement 2001/1621/CE de la Commission du 8 août 2001, JO L 215 du 09/08/2001 p. 18 
et le règlement 2002/1608/CE de la Commission du 10 septembre 2002, JO L 243 du 
11/09/2002 p.7, modifié finalement par le règlement de la Commission ( CE ) No 1635/2006 
du 6 novembre 2006, JO L 306 du 7/11/2006, p. 3.

3 JO L 159 du 29 juin 1996, p. 1.
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césium 137 pouvaient, par exemple, être atteintes dans des champignons sauvages et de la 
viande de sanglier de certaines régions en Allemagne, mais aussi dans des champignons 
sauvages, des baies sauvages et des poissons lacustres carnivores en Finlande ou en Suède. 
C’est principalement dans un souci de sensibilisation de la population à la contamination 
persistante de certains produits sauvages que la Commission a adopté le 14 avril 2003 une 
recommandation 1 concernant la protection et l’information de la population. Dans ce 
texte, la Commission recommande aux État membres de prendre les mesures appropriées 
afin que les tolérances maximales soient respectées dans la Communauté pour la mise sur 
le marché des produits sauvages et d’informer la population des risques sanitaires corres-
pondants dans les régions où ces produits sont susceptibles de dépasser les tolérances 
maximales. La recommandation prévoit en outre que la Commission soit informée des cas 
constatés de non-respect des tolérances maximales pour des produits de ce type au moyen 
du système communautaire d’alerte rapide établi par le règlement ( CE ) no 178/2002 du 
Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2002 2.

La gestion post-accidentelle : le point de vue de la Commission européenne

Sous l’adresse suivante, on trouvera le compte-rendu intégral d’un colloque tenu à 
Paris en décembre 2007, organisé par l’Autorité de sûreté nucléaire française. Lors de ce 
colloque, le chef d’unité Euratom à la Commission, Augustin Janssens, et deux adjoints, 
ont fait un exposé synthétique sur «La gestion post-accidentelle: le point de vue de la 
Commission européenne». On en trouvera le texte complet p. 84 de la brochure:

http://www.asn.fr/index.php/S-informer/Publications/La-revue-Controle/Dossiers-de-
Controle-2008/Controle-n-180-la-gestion-post-accidentelle-d-un-accident-nucleaire

1 Recommandation de la Commission 2003/274/Euratom ( JO L 99 du 17 avril 2003, 
p. 55 ). 

2 JO L 31 du 1er février 2002, p. 1.
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De nombreux radionucléides ont été dispersés par la catastrophe. La grande majorité 
cependant avait une durée de vie très courte. Le fameux iode 131, dangereux pour les can-
cers de la thyroïde, à une activité qui est divisée par deux tous les huit jours. Reste donc 
significativement et massivement présent comme retombée de Tchernobyl le césium 137, 
dont on a pu faire une recension approximative des quantités et de la distribution.

les retombées de césium 137, en quantité ( petabecquerel ou 1015pbq ),
classement par pays

Pays PBq Pays PBq Pays PBq

Russie 2900, Italie 0,93 Irlande 0,35

Bélarus 1500, France 0,93 Slovaquie 0,32

Ukraine 1300, Royaume-Uni 0,88 Lettonie 0,25

Finlande 3,80 République tchèque 0,60 Estonie 0,18

Suède 3,50 Lituanie 0,44 Turquie 0,16

Norvège 2,50 Moldavie 0,40 Danemark 00,087

Roumanie 2,10 Slovénie 0,39 Pays-Bas 00,062

Allemagne 1,90 Espagne 0,38 Belgique 00,053

Autriche 1,80 Croatie 0,37 Luxembourg 00,008

Pologne 1,20 Suisse 0,36 Total 85000

Grèce 00,95 Hongrie 0,35
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contaminations les plus fortes (> 40 Kbq/m2) par les retombées de césium 137,
en km2 et en %, par pays

Source: The other report on Chernobyl ( Torch report ), Ian Fairlie ( PhD, UK ), David  Sumner 
( DPhil, UK ), postface Prof. Angelina Nyagu ( Ukraine ), Berlin, Bruxelles, Londres, Kiev, 
avril 2006.

Les retombées en strontium 90 et plutonium sont localisées surtout dans la zone d’ex-
clusion, et les zones les plus contaminées, notamment à la frontière du Bélarus et de la 
Russie.

Pays Surface totale
(en 1 000 km2)

Surfaces contaminées 
(> 40 KBq/m2 Cs-137 : 

1 000 km2)
%

Bélarus 210 46,10 220,0

Autriche 84 11,00 130,0

Ukraine 600 38,00 6,30

Finlande 340 19,00 5,60

Suède 450 23,40 5,20

Italie 280 8,35 30,0

Slovénie 20 0,61 30,0

Norvège 320 7,20 2,30

Suisse 41 0,73 1,80

Russie 3 800 60,00 1,60

Grèce 130 1,26 10,0

Roumanie 240 1,20 0,50

République tchèque 79 0,22 0,28

Pologne 310 0,52 0,16

Allemagne 350 0,32 0,09

Royaume-Uni 240 0,16 0,06

Slovaquie 49 0,02 0,04

Totaux 9 700 218,95  2,30
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Annexe 5

le cOllOque de bruxelles 
sur tchernObYl, les radiatiOns, 
le risque Génétique et le risque 
pOur l’eMbrYOn

L’Agence fédérale de contrôle nucléaire ( AFCN ) publie les résultats du séminaire «Ioni-
zing radiation, genetic and embryonic risk : Chernobyl data and new insights» qu’elle a 
organisé le 21 avril 2006.

Beaucoup d’informations contradictoires circulent actuellement à propos des consé-
quences sanitaires de l’accident nucléaire survenu il y a vingt ans à Tchernobyl. Parmi les 
points suscitant débat, il y a la question de savoir si, oui ou non, les irradiations et conta-
minations radioactives provoquées par l’accident ont été – ou sont encore actuellement – 
responsables d’une augmentation de la fréquence des malformations congénitales dans 
les populations exposées, particulièrement dans les zones les plus touchées de Biélorussie, 
d’Ukraine et de Russie. Une autre question essentielle porte sur l’existence ou non d’effets 
héréditaires dans la ( les ) génération( s ) suivante( s ), suite à l’exposition aux radiations 
ionisantes des cellules reproductrices des parents.

Vu l’importance de l’enjeu et en vue de faire la clarté sur ces questions, sur des 
bases scientifiques solides, l’Agence fédérale de contrôle nucléaire ( AFCN ) a organisé à 
Bruxelles, ce 21 avril 2006, en collaboration avec le Centre d’étude de l’énergie nucléaire de 
Mol ( SCK.CEN ), un séminaire scientifique de haut niveau. Les meilleurs spécialistes inter-
nationaux en ces matières ont présenté, devant un public de près de deux cents parti-
cipants, l’état des connaissances scientifiques actuelles sur les risques génétiques et 
embryonnaires de l’exposition aux radiations ionisantes. L’AFCN a également invité des 
scientifiques biélorusses, dont certains sont parfois contestés, à venir présenter, en toute 
indépendance, les observations réalisées dans leur pays.

Concernant les malformations congénitales, les nouvelles données en provenance du 
Bélarus jettent un éclairage nouveau. Grâce à l’existence d’un registre national, il était 
connu depuis plusieurs années que la fréquence des malformations était en augmentation 
dans ce pays, mais jusqu’ici cette augmentation ne semblait pas plus importante dans les 
régions fortement contaminées que dans les autres, ce qui amenait à rechercher d’autres 
explications, telles que l’appauvrissement des populations ou des modifications dans l’ali-
mentation. Une analyse plus fine des données, reposant sur un découpage géographique 
à plus petite échelle, représentant mieux les différences de contamination du sol, fait à 
présent clairement apparaître un pic de malformations congénitales dans les zones les 
plus contaminées.

Qu’en est-il des effets héréditaires qui auraient pu être provoqués par l’accident? Même 
si de nombreuses études animales ont clairement montré que les radiations ionisantes 
provoquent des mutations dans les cellules reproductrices, il est difficile de mettre en évi-
dence ces mutations chez les descendants des survivants des bombardements atomiques 
à Hiroshima et à Nagasaki. Il est donc particulièrement intéressant de noter que des muta-
tions radio-induites sont cette fois bel et bien apparentes dans le génome des enfants dont 
les parents ont été irradiés en Biélorussie et en Ukraine. Les éventuelles conséquences de 
ces mutations sur la santé de ces enfants sont encore mal connues.
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Le séminaire a également permis de faire le point sur les derniers développements des 
recherches en radiobiologie. Un des éléments marquants est que, contrairement à ce 
qu’on pensait, l’irradiation de tout jeunes embryons ( d’un ou quelques jours seulement ) 
est capable de provoquer des malformations congénitales, particulièrement chez des indi-
vidus porteurs de certaines prédispositions génétiques.

D’une façon générale, les résultats des recherches témoignent de l’incroyable com-
plexité des mécanismes génétiques qui se déroulent dans nos cellules. De nouveaux phé-
nomènes sont observés, tels que la mutagenèse «transgénérationnelle», c’est-à-dire 
l’induction de nouvelles mutations apparaissant plus d’une génération après l’exposition 
aux radiations ionisantes, ou encore la radio-induction, à faible dose, chez l’embryon de 
changements dans l’expression des gènes, pouvant être à l’origine de problèmes de santé 
plus tard dans la vie. De nombreuses incertitudes persistent donc – et même augmen-
tent –, en particulier en ce qui concerne les risques de l’irradiation des embryons et les 
effets héréditaires à long terme de l’irradiation des populations.

Deux conclusions s’imposent. La première est que, contrairement aux tendances 
actuelles, il faut maintenir l’effort de recherche dans ces domaines et se garder d’émettre 
des jugements prématurés sur les effets possibles de l’accident de Tchernobyl. La seconde 
est qu’il convient de rester très prudent et de limiter au maximum l’exposition des 
embryons et des cellules reproductrices des parents potentiels dans toutes les situations 
( médicales, professionnelles ou environnementales ) où la population ou les travailleurs 
courent un risque accru d’exposition aux radiations ionisantes.

Des informations plus détaillées sont disponibles sur le site: programme du séminaire, 
résumés et textes complets des présentations.

http://www.fanc.fgov.be
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